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1. LE DEMANDEUR 

1.1 IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE 

N° identification RCS 448 996 793  

SIRET 448 996 793 000 15 

Date d’immatriculation 23-06-2003 

Dénomination sociale SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC 

Forme juridique SCEA 

Capital social 30 800 € 

Adresse du siège Chez Collet 16130 SEGONZAC 

Activités principales 
Code APE 

Culture de la vigne (0121Z) 

Gérant  Monsieur CARPENTER Clive 

Date de création 01-06-2016 

   

1.2 DONNEES SUR LE SITE 

Adresse du site Chez Collet 16130 SEGONZAC 

Gérant Monsieur CARPENTER Clive 

Téléphone +33 6 52 49 83 22 

Effectifs sur le site 3 actuellement, 4 d’ici un an et probablement environ 10 d’ici 5 ans 

Horaires de fonctionnement 
- Bureaux 
- Distillation 

9h-12h30 et 14h-17h30 du lundi au vendredi 
24h/24h 7j/7 pendant la période de distillation de novembre à fin février 

Nombre de jours travaillés 220 pour le personnel 

 

2. LE CONTEXTE DE LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT 

La SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC est autorisée à exploiter par arrêté préfectoral en 

date du 23 avril 2009, sur son site de SEGONZAC, des installations de vinification, de distillation et de 

stockage d’alcools de bouche d’origine agricole.  

L’entreprise exploite actuellement 2 alambics de 25 hl de charge. 

Dans le cadre du développement de ses activités, l’entreprise envisage la remise en service de 2 

alambics existants au sein de l’atelier de distillation existant. La remise en service de ces installat ions 

ne nécessite pas d’extension de l’atelier de distillation, ceux-ci étant présents historiquement dans 

l’atelier depuis plus d’un siècle. 

Parallèlement, l’entreprise envisage sur ce site :  

• d’actualiser les capacités de stockage d’alcools dans ses chais existants, de capacité cumulée 

inférieure à 50 m³, 

• la création d’un chai de distillation d’une capacité de 30 m³ 

A noter qu’un chai de vinification est en cours de réalisation sur le site pour une capacité totale de 6040 

hl. 
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3. LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

La SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC est située à SEGONZAC dans le département de la 

CHARENTE, à environ 10 km au sud-est de COGNAC et à environ 25 km à l’ouest d’ANGOULEME.  

 

Source : viamichelin.fr 

Figure 1 : Localisation de l’installation 

Un plan de situation au 1/25000 est présenté en ANNEXE 11. L’environnement du site est également 

présenté sur le plan au 1/2500 joint en ANNEXE 13. 

 
Source : Google Earth 

Figure 2 : Vue aérienne du site   

LE SITE 

LE SITE 
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4. HISTORIQUE DE LA SOCIETE 

La SCI DOMAINE DU BREUIL était une société familiale rachetée à leur famille par M. et Mme BRILLET 

en 1991. Elle a été transformée en EARL en 2003 puis en SCEA en 2016 préalablement à la vente à la 

société américaine SAZERAC INC le 22 décembre 2016 qui a depuis, entamé la rénovation du site. 

L’entreprise bénéficie d’une déclaration d’existence pour sa distillerie et ses chais en date du 15 

décembre 1998, puis a fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation en date du 23 avril 2009. 

Cet arrêté préfectoral autorisait l’entreprise à exploiter : 

• 2 alambics de 25 hl de charge, 

• des installations de préparation et conditionnement de vins à hauteur d’une capacité de 

production de 6 562 hl/an, 

• 2 chais de stockage d’alcools de bouche dont un chai de distillation de 22 m³ et un chai à 

barriques de 8 m³. 

L’entreprise a ensuite réalisé auprès de la Sous-Préfecture une demande de bénéfice d’antériorité au 

titre de la rubrique 2250 pour ses installations de distillation en 2013 dont l’accusé de réception a été 

émis le 29 Novembre 2013. 

Le 27 Mai 2016, l’entreprise a formulé une nouvelle demande de bénéfice des droits acquis cette fois-

ci au titre de la rubrique 4755 pour ses installations de stockage d’alcools de bouche qui portait sur 

plusieurs sites et différentes capacités de stockage. 

L’exploitant précédant étant l’EARL du DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC, la SCEA a procédé au 

changement d’exploitant le 10 septembre 2018. 

L’entreprise a également déclaré le 12 décembre 2018 la modification de sa capacité de production de 

vins qui sera de 11 030 hl/an. 

Les documents attestant des antériorités administratives du site sont joints en ANNEXE 2. 

  

5. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES ACTUELLES 

La SCEA DU DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC exerce actuellement l’activité de distillation à 

partir de 2 alambics de 25 hl soit une capacité totale de charge de 50 hl.  

L’entreprise exploite actuellement 2 chais de stockage d’alcools pour une capacité totale de 30 m3 

répartie comme suit : 

• un chai de distillation pour une QSP de 22 m3, 

• le chai n°4 pour une QSP de 8 m³. 

Sa capacité de préparation et de conditionnement de vins a été modifiée avec le projet de nouveau chai 

de vinification pour atteindre 11 030 hl par an. 
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Le tableau suivant présente le classement actuel des activités exercées par l’entreprise au titre de la 

nomenclature des ICPE. 

Rubrique 
 ICPE 

Libellé – Activité 
Capacités des 
installations 

Régime 

2250-2 
Production par distillation d’alcools de bouche d’origine agricole 
La capacité de production exprimée en équivalent alcool pur étant : 
3. Supérieure à 30 hl/j et inférieure ou égale à 1300 hl/j 

2 alambics  
(2 x 25 = 50 hl 
de charge  
soit 30 hl d’AP/j 

D 

4755-2.b 

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants (distillats, 
infusions, alcool éthylique d'origine agricole, extraits et arômes) présentant 
des propriétés équivalentes aux substances classées dans les catégories 2 
ou 3 des liquides inflammables. 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique volumique est 
supérieur 40 % : la quantité susceptible d'être présente étant : 
b) Supérieure ou égale à 50 m³ 

Chai Distillation 
22 m³ 

Chai 4 : 8 m³ 
  
 

QSP totale 
 30 m³ 

 

NC 

2251-B.2 

Préparation, conditionnement de vins. 
B. Autres installations que celles visées au A, la capacité de production étant 
: 
2. Supérieure à 500 hl/ an, mais inférieure ou égale à 20 000 hl/ an 

11 030 hl/an D 

A : autorisation  E : enregistrement DC : déclaration sous contrôle  D : déclaration  NC : non classé 

Tableau 1 : Classement actuel des installations et activités 

 

6. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS EXISTANTES OU EN 

COURS DE REALISATION 

Comme l’indique le plan d’ensemble en annexe 13, le site sera composé des installations suivantes : 

• un atelier de distillation composé de 4 alambics dont 2 d’une capacité de charge de 25 hl et 2 

autres de 9 hl de charge, 

• des cuviers béton à vins (chai n°1) dans la continuité de l’atelier de distillation, 

• attenant à l’atelier de distillation côté ouest, des anciens cuviers béton désaffectés,  

• le chai de vinification existant, 

• le nouveau chai de vinification, 

• un bassin à vinasses de 170 m3 faisant office de tampon avant transfert de celles-ci vers un 

bassin de 450 m³, 

• une aire de dépotage et de lavage de matériel raccordée au bassin à vinasses,  

• le chai n°4 (= chai paradis + grand chai) dont la capacité actuellement déclarée de 8 m3 sera 

portée à 49 m³ lorsque le chai de distillation existant sera supprimé.  

• un hangar agricole, 

• une dépendance attenante au chai n°4, 

• des bureaux à l’entrée du site à proximité du hangar agricole, 

• la maison de Maître du Domaine destinée à un usage de bureaux, 

• des installations de refroidissement comprenant « un groupe froid » de 71,5 kW fonctionnant 

avec 14,8 kg de gaz R410A et associé à deux cuves d’eaux de 15 m³.   
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7. LA DISTILLERIE  

L’atelier de distillation compte 
actuellement les 4 alambics à foyer 
classique (2 de 25 hl de charge et 2 de 9 
hl de charge) mais les 2 petits sont hors 
service depuis plusieurs années.  
La surface intérieure de l’atelier est de 
120 m² mais n’est pas recoupé avec le 
chai à vins doté de cuviers bétons. 
L’atelier de distillation ne contient 
actuellement pas d’exutoires de fumées 
mais est doté de plusieurs petites zones 
de couverture fusible.  
La charpente est en bois. La couverture 
est en tuiles avec de la volige en support. 

 

Photo n° 1 : l’atelier de distillation 

 

Photo n° 2 : l’atelier de distillation 

La mise en rétention de ce local est 
réalisée par connexion au bassin à 
vinasses. 

Le froid est actuellement assuré par le 
groupe froid neuf de 71,5 kW décrit 
précédemment. Il fonctionne en 
association avec 2 cuves de 15 m³ 
d’eau. 

 

 

7.1 LES CHAIS DE STOCKAGE D’ALCOOLS  

Le chai n°1 est en réalité constitué de 2 tonneaux de 110 hl installés en surplomb des cuviers béton à 

vins de l’atelier de distillation. Il n’y a actuellement pas de séparation physique par mur coupe-feu de la 

partie stockage de vins / chai de distillation / atelier de distillation.  

Les dimensions des chais existants sont reprises ci-dessous, avec l’actualisation des quantités 

actuellement d’être présentes. 

Structure Chai 1 Chai 4 

  Déclarée 
A l’issue de la 

suppression du chai  

Surface 

370 m² dont 120 
pour la distillation 
et 130 m² pour la 

rétention 

79 m² 201 m² 

280 m² 

Hauteur 4,3 m 2 m 4,3 m 

Quantité maximale d’alcools susceptible d’être 
présente (QSP) 

22 m³ 8 m³ 
49 m³ 

Capacité de rétention requise 11 m³ 4 m³ 24,5 

Hauteur moyenne de seuil requise 10 cm 2 cm 10 cm 

Tableau 2 : Caractéristiques des chais de stockage d’alcools 
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Ces chais sont de construction traditionnelle en moellons, avec une couverture de tuiles sur volige et 

charpente bois.  

Leurs caractéristiques sont résumées au chapitre 10. 

  
  

Photos n° 3 : le chai de distillation n°1 

  

  
Photos n° 4 : le chai n°4 

Le chai de distillation compte 2 tonneaux de 110 hl sis en hauteur au-dessus des cuviers bétons. 

Le chai n°4 contient des dames-jeannes et des fûts à hauteur de 8 m³. A la suppression du chai n°1, il 

contiendra 49 m³ d’alcools dont une cuve inox de 10 m³ et une de 3 m³. 

 

  

7.2 LES CAPACITES DE STOCKAGE DE VINS 

Le tableau synthétise le détail des cuves de stockage de vins actuellement classées au titre de la 

rubrique n°2251. 

 

LOCALISATION CONTENANT 
CONTENANCE 

(HL) 
NOMBRE 

TOTAL 
PAR ZONE 

TOTAL 
GENERAL 

Chai cuviers béton 

Cuvier béton 180 14 

4330 

11 030 

Cuvier béton 440 2 

Cuvier béton 450 1 

Cuvier béton 380 1 

Cuvier béton 100 1 

Chai de vinification nouveau 

Cuves inox 370 4 

6040 Cuves inox 440 8 

Cuves inox 260 4 

Chai de vinification existant Cuves inox 220 3 660 

Tableau 3 : Détail des capacités de stockage de vins 

 

Les eaux de lavage sont récupérées dans le bassin à vinasses. 
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Photos n° 5 : le chai vinaire existant 

  

Photos n° 6 : le chai vinaire existant 

A noter que le chai vinaire va être détruit sous peu pour laisser place au nouveau chai. 

 

7.3 LES BUREAUX 

.  

Les bureaux sont actuellement attenants 
au hangar agricole à l’entrée du site. 
L’entreprise prévoit d’aménager la 
maison de Maître à cet effet également.  

 
Photo n° 7 : La maison de Maître du Domaine du Breuil 
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7.4 LES BASSINS A VINASSES 

L’entreprise dispose de 2 bassins à vinasses dont un 
au nord dont la capacité sera portée à 170 m³ et un 
autre à 1,2 km au sud du site d’une capacité de 450 m³. 
Ces bassins reçoivent les vinasses et eaux de lavage 
de la distillerie et les eaux de lavage des chais. 

 

  
Photo n° 8 : le bassin tampon existant (en cours de réfection) Photo n° 9 : le bassin à vinasses de 450 m³ 

 
 

 

Figure 3 : Localisation du bassin à vinasses de 450 m³   

Bassin 

vinasses 

450 m³ 

Bassin à vinasses 

de 170 m³ 
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7.5 LE HANGAR DE MATERIEL AGRICOLE ET LE LOCAL 

PHYTOSANITAIRES 

L’entreprise dispose d’un hangar de stockage de 
matériel agricole formant une continuité avec le 
chai n°4. 
Le hangar sert à l’entreposage de matériel et 
comprend un petit local sur rétention pour le 
stockage des produits agropharmaceutiques. 
 

 
Photo n° 10 : les hangars agricoles et le local 

phytosanitaire 

 

7.6 L’AIRE DE LAVAGE 

L’aire de lavage existante va être supprimée pour être remplacée par une nouvelle aire aux normes (cf 

description des installations projetées). 

 

8. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES PROJETEES 

Le tableau suivant présente le classement projeté des activités de l’entreprise au titre de la 

nomenclature des ICPE. Il tient compte de : 

• de la remise en service des 2 alambics de 9 hl présents dans l’atelier portant ainsi à 76 hl la 
capacité totale de charge, 

• la création d’un nouveau chai de distillation pour remplacer le stockage du chai n°1 ; ce nouveau 
chai comprendra 5 cuves inox (1x10 m³ et 4x5 m³) pour un total de 30 m³. 

Il n’y a pas de projet de modification des installations de production de vins (rubrique 2251) autres que 
celles déclarées le 12 décembre 2018.  

Rubrique 
 ICPE 

Libellé – Activité 
Capacités des 
installations 

Régime 

2250-2 
Production par distillation d'alcools de bouche d'origine agricole 
La capacité de production exprimée en équivalent alcool pur étant : 
2. Supérieure à 30 hl/j et inférieure ou égale à 1300 hl/j 

4 alambics 
(2 x 25 + 2 x 9 = 68 
hl de charge  
soit 40,8 hl d’AP/j 

E 

4755-2.b 

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants (distillats, 
infusions, alcool éthylique d'origine agricole, extraits et arômes) 
présentant des propriétés équivalentes aux substances classées dans 
les catégories 2 ou 3 des liquides inflammables. 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique volumique est 
supérieur 40 % : la quantité susceptible d'être présente étant : 
b) Supérieure ou égale à 50 m³ 

Nouveau Chai Disti.  
30 m³ 

 
Chai 4 : 49 m³ 

  
QSP totale = 79 m³ 

DC 

2251-B.2 

Préparation, conditionnement de vins. 
B. Autres installations que celles visées au A, la capacité de production 
étant : 
2. Supérieure à 500 hl/ an, mais inférieure ou égale à 20 000 hl/ an 

11 030 hl/an D 

A : autorisation  E : enregistrement DC : déclaration sous contrôle  D : déclaration  NC : non classé 

Tableau 4 : Classement projeté des installations et activités 

Les communes concernées par le rayon d’affichage de 1 km sont MAINXE, SAINT-PREUIL et 

SEGONZAC. Ce rayon est représenté en ANNEXE 12. 
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9. DESCRIPTION DES ACTIVITES ET INSTALLATIONS PROJETEES 

Les 2 alambics que l’entreprise souhaite remettre en service sont présents depuis plus d’un siècle dans 

l’atelier. Le froid sera assuré par le groupe froid existant qui a été dimensionné pour toutes les 

chaudières du site. 

L’entreprise envisage : 

• de supprimer les 2 tonneaux faisant office de chai de distillation dans le chai n°1 et de créer un 

nouveau chai de distillation attenant à la distillerie pour contenir 30 m³ d’alcools,  

• d’augmenter la capacité du chai 4 en portant sa capacité de stockage de 8 à 49 m³. 

 

9.1 LOCALISATION CADASTRALE DES INSTALLATIONS PROJETEES 

Le tableau synthétise la localisation cadastrale des installations existantes et projetées. 

PARCELLE ADRESSE 
SURFACE EXPLOITEE 

(Totale) 
INSTALLATIONS EXISTANTES ET 

PROJETEES 
PROPRIETAIRES 

000D590 

CHEZ COLLET  
1630 SEGONZAC 

350 m²  Bassin à vinasses 

Renaud FRIEDERICH 
Domaine du GIBEAU en 
cours d’achat par SCEA 
DOMAINE DU BREUIL 

000D112 1 165 m² Chai n°4 et Logement désaffecté 

SCEA DOMAINE DU 
BREUIL 

000D111 552 m² Nouveau chai de vinification  

000D110 1 240 m² Espace vert  

000D364 1 960 m² Réserve incendie 150 m³ 

000D365 2 000 m² Bureaux  

000D109 
1 rte de ST MEME LES 
CARRIERES  
16130 SEGONZAC 

5 185 m² 

Chais de vinification existant et 
Nouveau   
Laboratoire, Salle surveillance, 
Chai n°1 (cuviers vins béton) 
Atelier de distillation, Installations 
froid, 
Futur chai de distillation, Habitation et 
bureaux 
Auvent de stockage matériel  
Nouvelle aire de lavage 
Ancienne piscine (sera bouchée) 

000F901 
OUCHES DU BREUIL 
16130 SEGONZAC 

689 m² Bassin à vinasses (hors site) 

TOTAL SITE 12 452 m²   

Tableau 5 : Localisation cadastrale des installations existantes et projetées 

 

9.2 AMENAGEMENTS PREVUS 

L’entreprise envisage les aménagements suivants : 

Pour la distillerie 

• la remise en service des 2 alambics existants de 9 hl de charge 

• l’agrandissement du bassin à vinasses tampon à une capacité de 170 m³ afin de conserver un 
volume libre de 30 m³ pour la rétention du poste de dépotage d’alcools et de la distillerie,  

• la suppression des 2 tonneaux de stockage d’alcools au sein de l’atelier. 
 

Pour le nouveau chai de distillation,  

• la construction d’un chai de distillation en lieu et place des anciens cuviers béton extérieurs, 

• la création d’une aire de dépotage attenante au chai vinaire existant et son raccordement au 
bassin tampon à vinasses, 

• le maintien libre d’un volume de 30 m³ dans le bassin à vinasses afin de prévenir tout 
débordement en cas d’accident sur l’aire de dépotage. 
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Pour l’aire de lavage 

• l’entreprise disposera d’une aire de lavage raccordée à un dispositif de type HELIOSEC. En 
fonction du besoin, l’exploitant pourra orienter les eaux vers le bassin à vinasses, vers le 
dispositif HELIOSEC ou bien sur le milieu naturel hors lavages. Les eaux susceptibles de 
contenir des hydrocarbures transiteront par un séparateur d’hydrocarbures. 
 

Pour la défense incendie 

• l’entreprise prévoit la réalisation d’une citerne enterrée de 150 m³ côté sud du site. Son 
implantation a été validée avec le SDIS. 
  

9.3 LA PRODUCTION D’EFFLUENTS 

9.3.1 LES EFFLUENTS DE DISTILLATION ET DE VINIFICATION 

L’entreprise génèrera des vinasses ainsi que des eaux de lavage. Les effluents produits seront tous 

valorisés par épandage.  

Le tableau suivant présente : 

• les volumes de vins qui seront vinifiés, 

• les volumes de vins distillés,  

• et les volumes à traiter. 
 
En tant que bouilleur de crus, l’entreprise ne distille pas pour des tiers. 
  

Production 
Situation actuelle Situation projetée 

Volume (hl) Volume d’effluents à traiter Volume (hl) Volume d’effluents à traiter 

Volumes vinifiés 7 700 hl 154 m³ 7 700 hl 154 m³ 

Volumes distillés  7 700 hl 693 m³ 7 700 hl 693 m³ 

TOTAL - 847 m³ - 847 m³ 

Tableau 6 : Volumes d’effluents projetés 

L’entreprise valorisera toutes ses vinasses dont ses eaux de lavage par épandage. 

Exigence règlementaire : La capacité de stockage des vinasses répond aux exigences réglementaires 

les plus restrictives (50 % de la quantité de vin distillé augmenté de 0,2 m³ par m³ de vin produit) soit : 

Production Situation projetée 

Vins distillés 50 % de 7 680 hl soit 384 m³ 
539 m³ 

Vins produits 20% de 7 680 hl soit 154 m³ 

Tableau 7 : Capacité de stockage de vinasses exigée si épandage 

 

L’entreprise allouera les capacités suivantes au stockage d’effluents : 

• un bassin à vinasses de 170 m³ dont 30 m³ restent allouées à la collecte d’un écoulement 

accidentel soit 140 m³ restants, 

• un bassin à vinasses à 1,2 km au sud sur le Domaine de 450 m³. 

soit une capacité totale de stockage d’effluents de 590 m³. 
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9.3.2 LES EAUX USEES 

Il n’y a pas de nouvelle installation à raccorder. Le personnel utilisera les sanitaires existants. 

 
 

9.3.3 LES EFFLUENTS DE L’AIRE DE LAVAGE 

L’aire de lavage sera connectée : 

• en cas de lavage de matériel agricole chargés en produits agropharmaceutiques, sur le bac de 
traitement HELIOSEC, 

• sur le bassin à vinasses en cas de lavage de matériel agricole non souillé par des produits 
agropharmaceutiques, 

• sur le milieu naturel en dehors de toute opération de lavage. 
Les eaux pluviales susceptibles de contenir des hydrocarbures transiteront par un séparateur 
d’hydrocarbures. 

 

9.3.4 LES ECOULEMENTS ACCIDENTELS  

La mise en rétention des installations est prévue pour les chais par la création de seuils au niveau des 

entrées, comme suit : 

Structure 
Chai n°4 

Chai de distillation 
nouveau 

Paradis Grand Chai  

Surface 
79 m²    201 m² 56 m² 

280 m²  

Quantité maximale susceptible d’être présente 
(QSP) 

49 m³ 30 m³ 

Capacité de rétention requise 25 m³ 15 m³ 

Hauteur de seuil adéquate 25 cm 5 cm 27 cm 

Hauteur de seuil existante ou à réaliser 25 cm existant 5 cm existant 27 cm 

Tableau 8 : hauteurs de seuils projetées dans les chais   

• la distillerie sera mise en rétention par connexion au bassin à vinasses via un regard siphoïde, 

• l’aire de dépotage sera raccordée également sur le bassin à vinasses 

Le chai de distillation disposera d’une rétention suffisante pour contenir 50 % de l’alcool stocké. En cas 

de débordement de la rétention interne du chai de distillation, les écoulements se dirigeront via un 

regard siphoïde et le réseau de collecte des eaux de lavage vers le bassin à vinasses.  

En cas de débordement du chai n°4, les écoulements seront dirigés du côté du Parc. 

  

9.3.5 LES EAUX PLUVIALES 

Aucune modification n’est prévue sur le réseau d’eaux pluviales des installations existantes, à 

l’exception d’une redirection des eaux de lavage collectées sur la nouvelle aire de lavage vers le 

dispositif Héliosec ou le bassin à vinasses. Il n’y a pas de création de nouvelles voiries. 

  

9.4 LES UTILITES 

9.4.1 ALIMENTATION EN EAU 

L’entreprise est raccordée sur le réseau d’eau de ville. L’arrivée d’eau de ville est pourvue d’un dispositif 

de disconnexion, d’un compteur pour le site et d’un sous-compteur pour la maison et les futurs bureaux. 
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9.4.2 ELECTRICITE 

Dans les zones à risque d’explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et 

pneumatiques seront conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996.  

Les appareils électriques (pompes, brasseurs...) ainsi que les prises de courant situés à l’intérieur de la 

distillerie seront au minimum de degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

L’ensemble des installations électriques sera contrôlé annuellement par un organisme agréé. 

 

9.4.3 GAZ  

Les chaudières seront alimentées par le gaz de ville. L’entreprise respectera les prescriptions des 
articles 2.12, 2.13 et 2.15 de l’arrêté du 25 juillet 1997 modifié et reprise dans le tableau en fin de 
chapitre 18. 

 

9.4.4 EVOLUTION DES CONSOMMATIONS 

L’entreprise prévoit les consommations suivantes. 

UTILITE USAGE ACTUEL 

CONSOMMATION MAXIMALE 
ACTUELLE USAGE 

FUTUR 

CONSOMMATION MAXIMALE 
PROJETEE 

ANNUELLE JOURNALIERE ANNUELLE JOURNALIERE 

Eau de ville 
Consommation  

Vinification / distillation 
500 m³ 6 m³ 

Consommation  
Vinification / 
distillation 

500 m³ 6 m³ 

Eau de 
forage 

Traitements phyto / 
Vinification / 

Refroidissement / 
Nettoyage / Arrosage 

1900 m³ 15 m³ - 0 m³ 0 m³ 

Eau de 
pluie 

Traitements phyto / 
Vinification / 

Refroidissement / 
Nettoyage / Arrosage 

- - 

Traitements phyto / 
Vinification /  
Nettoyage / 
Arrosage 

800 m³ 10 m³ 

Gaz de 
ville 

Chauffage maison / + 
alambics 

270 000 Kw - 
Chauffage maison / 

+ alambics 
410 000 KW - 

Electricité Distillerie  44 000 kW -  120 000 kW - 

Tableau 9 : Consommations projetées 

 

9.5 LES MOYENS DE SURVEILLANCE  

L’entreprise dispose d’un système de détection intrusion et de vidéosurveillance sur ses installations.  

La distillerie est équipée d’une détection incendie.  

Tous les locaux seront fermés en dehors des heures de présence du personnel et le site est clôturé. 

Pour la distillation, la surveillance sera de proximité. 

 

9.6 MOYENS DE SECOURS 

L’alerte  

Elle sera donnée par le personnel ou l’exploitant en cas d’accident. L’exploitant s’assurera de l’affichage 

des instructions nécessaires à l’alerte. 
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Moyens d’intervention propres à l’établissement 

L’entreprise disposera d’extincteurs judicieusement répartis. Elle s’engage à disposer des extincteurs.   

LOCALISATION EXIGENCE REGLEMENTAIRE 

Chais de stockage d’alcools  2 extincteurs de puissance extinctrice 144 B par chai 

Distillerie  2 extincteurs de puissance extinctrice 144 B 

Tableau 10 : Nombre d’extincteurs minimum requis 

Dans le cadre du projet, la défense incendie sera assurée une réserve de 150 m³ enterrée dont 

l’implantation a été validée avec le SDIS. 

L’entreprise s’assurera de la formation du personnel à la première intervention et de son renouvellement 

périodique. 

Moyens externes 

La réserve d’eau de 150 m³ qui assure la défense incendie du site est un moyen interne à l’établissement 

(voir page précédente). 

Il n’y a pas d’autres ressources à moins de 200 m du site.  

 

Figure 4 : Localisation des points d’eau à proximité   

 

 

Secours aux blessés 

L’entreprise affichera les consignes d’urgence en cas d’accident ainsi que les numéros de téléphone 

suivants : 

• Hôpital de Cognac : 05 45 80 15 15 

• Pompiers : 18 

• SAMU : 15 

• Gendarmerie : 17 

• Urgence Gaz : 0800 47 33 33
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10. SYNTHESE DES CARACTERISTIQUES DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES ET PROJETEES 

Composant Distillerie existante 
Chai n°4 Chai de distillation 

projeté 
Chai vinification 

nouveau 

Chai 
vinification 

existant Paradis Grand Chai 

Dimensions 

Longueur intérieure 11,5 m 20,1 m 16,35 m 10,6 m 15,45 m 13 m 

Largeur intérieure 10,4 m 3,95 m 12,3 m 5,3 m 15 m 9 m 

Surface intérieure 120 m² 
79 m² 201 m² 

56 m² 210 m² 158  m² 
280 m² 

Hauteur sous ferme 3,7 m 2,2 m 4,4 m 3,7 m - - 

Hauteur au faîtage 6,6 m - - - - - 

Matériaux 

Charpente Bois Bois Bois Bois Bois Bois 

Toiture Tuiles Tuiles Tuiles Tuiles Tuiles Tuiles 

Isolant Sous-plafond Volige Volige Volige - Volige Volige 

Murs périphériques Moellons Moellons Moellons Agglos REI 120 
Agglos doublés 

moellons 
Agglos doublés 

moellons 

Murs de séparation avec autre local Moellons Moellons Moellons 
REI240 avec la 

distillerie + acrotère 
d’1m 

Agglos Agglos 

Nature du Sol Béton Terre battue Béton béton Béton Béton 

Description 
des éléments 
de sécurité 
incendie 

Portes 
Extérieures 

Nombre 2 1 2 1 1 1 

Matériaux Bois Bois  Bois Bois 1 bois   Bois 

Résistance au feu - - - E30 - - 

Portes 
intérieures 

Nombre 2 1 - - - 

Matériaux Bois Bois - - - 

Résistance au feu - - - - - 

Exutoires 

Nombre 
11 ouvrants manuels de 30x50 

2 exutoires à installer 
- 1 exutoire prévu - - 

Surface utile 1,2 m² à installer - 1,12 m² - - 

Commandes auto. et 
manuelles ? 

Automatique et manuelle à installer   
Automatique et 

manuelle à installer 
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Composant Distillerie existante Chai n°4 
Chai de distillation 

projeté 
Chai vinification 

nouveau 
Chai vinification 

existant 

Description 
des éléments 
de sécurité 
incendie 

Mise en 

rétention 

Interne 
- présence d’un seuil 

(hauteur) ? 
- cuve enterrée 
- rétention déportée  

 

Déportée sur le bassin à 

vinasses 

Interne (25 cm de seuil sur 

la partie PARADIS et 5 cm 

sur la partie GRAND 

CHAI) 

Interne 

(Seuil de 27 cm) 
- - 

Intervention 

Présence de RIA Non Non Non Non Non 

Nombre et types 
d’extincteurs 

2 extincteurs de puissance 
144B 

2 extincteurs de puissance 
144B 

2 extincteurs de 
puissance 144B 

- - 

Détection 

Détection incendie  
(type de détecteur) 

oui - - - - 

Détection intrusion oui oui oui - - 

Détection vapeurs - - - - - 

Détection liquides - - - - - 

Télétransmission des 
alarmes ? Si oui vers qui ? 

- - - - - 

Contenu de la 
structure 

Nombre Alambics 4 alambics pour 76 hl - - - - 

Volumes de produits stockés - 49 m³ 30 m³ - - 

Présence de cuves inox Cuvons Oui Oui Oui Non 

 

 

Tableau 11 : Caractéristiques des constructions 
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11. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

11.1 CAPACITES TECHNIQUES 

L’entreprise fera appel à des prestataires qualifiés pour la distillation. Ces prestataires conduiront les 

installations de distillation du site. 

 

11.2 CAPACITES FINANCIERES 

Le nouveau propriétaire a acquis le site le 22 décembre 2016.   

Le coût total du projet de remise en service des alambics et de mise aux normes des installations est 

évalué à : 

- 220 k€ pour les alambics,  

- 110 k€ pour le groupe froid dernièrement installé, 

- 50 k€ pour les remises aux normes. 

Il est autofinancé à 100 %. 

Compte tenu de la politique de très haute qualité pour les eaux de vie du domaine, l’entreprise n’aura 

pas de réel chiffre d’affaire à associer à son activité de distillation. Sur cette période, l’apport de 

trésorerie sera réalisé par la maison mère.  

Le tableau suivant présente les capacités d’autofinancement et les chiffres d’affaires réalisés sur les 3 

dernières années. 

Le seul CA disponible correspond à l’activité viticole et s’élève à 19500 € pour l’année 2017. 
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12. PROCEDURE ADMINISTRATIVE D’ENREGISTREMENT 

 

 

 

 

Figure 5 : Schéma de la procédure d’enregistrement   
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13. COMPATIBILITE DU PROJET AUX DOCUMENTS D’URBANISME 

La SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC est située sur la commune de SEGONZAC qui 

appartient à la Communauté de Communes Grand Cognac. 

Le PLU a été approuvé en 2015. 

Le projet de la SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC est soumis au règlement d’urbanisme de 

la zone « UC » qui correspond aux villages importants caractérisés par une mixité 

de l’habitat ancien et récent et la présence d’activités viticoles (chais)..  

Seuls les bassins à vinasses sont situés en zone agricole. 

 
Les dispositions constructives à respecter sont notamment :  

• En termes d’implantation vis-à-vis des limites séparatives, le règlement de la zone UC précise 

une implantation générale avec un recul minimal de 3 m de la limite 

• En termes de hauteur, le règlement fixe une hauteur maximale de 9 mètres.   

• Le règlement ne limite pas le coefficient d’occupation des sols. 

Le projet respectera les dispositions constructives et sera compatible avec le document d’urbanisme 

applicable. 

A noter que la maison et une partie des installations sont classés au titre de l’article L.123-1-5 7° 

du Code de l’Urbanisme. Ainsi tous les travaux nécessiteront une déclaration préalable ou un 

permis de démolir. 
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14. COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES SERVITUDES 

D’URBANISME 

Sur la commune de SEGONZAC on recense : 

• une servitude SUP1 DANGER GAZ à environ 2,6 km au nord-ouest du site, relative au transport 

de matières dangereuses (canalisation gaz) : le projet n’est pas concerné par cette 

servitude, 

• une servitude AC1 à environ 2,2 km au sud-ouest du site, relative au périmètre de protection 

des monuments historiques et classés (l’église SAINT PIERRE et LE TEMPLE) : le projet n’est 

pas concerné par cette servitude, 

• une servitude PT1 à environ 1,2 km au sud-ouest du site, relative à la protection contre les 

perturbations électromagnétiques (SEGONZAC Château d’eau) : le projet n’est pas concerné 

par cette servitude, 

• une servitude PT2 Télécommunications à environ 300 m au sud-est du site, relative à la 

protection contre les obstacles (LH SEGONZAC-SAINT-CYBARDEAU) : l’altitude ne doit pas 

dépasser 126 m NGF, le projet n’est pas concerné par cette servitude, 

• une servitude T5 relative aux servitudes aéronautiques de dégagement. Cette servitude 

aéronautique définit un cercle de 24Km de rayon autour du centre de l’aérodrome de Cognac-

Châteaubernard dans lequel l’établissement d’obstacles dont l’altitude dépasse 174NGF est 

soumis à autorisation du ministère des Armées (arrêté interministériel du 14/09/1982). La 

commune de d’ARTHENAC est inscrite dans ce cercle de 24 km. L’altitude moyenne du site 

avoisine 42m NGF. Aucune installation du site ne dépassera l’altitude de 174 m. Le projet de 

l’entreprise est donc compatible avec cette servitude, 

• une servitude AS1 résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et 

minérales. La commune est inscrite dans le périmètre de protection rapprochée (secteur 

général) de la prise d’eau de COULONGE-SUR-CHARENTE, commune de SAINT-SAVINIEN. 

Le règlement de cette servitude est joint en annexe. Le projet de l’entreprise est compatible 

avec cette servitude, 

• une servitude AS1 résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et 

minérales. Le site est inscrit dans le périmètre de protection éloigné de PUYROLLAND. Le 

projet de l’entreprise est compatible avec cette servitude, 

• une servitude INT1 à 2,2 km du site, résultant de l’instauration d’une zone de protection des 

cimetières (cimetières de SEGONZAC) : le projet de l’entreprise n’est pas concerné par 

cette servitude.  

Sur la commune de SAINT-MEME-LES-CARRIERES on recense : 

• une servitude PM1 à environ 3 km au nord-est du site relative au plan de prévention des risques 

naturels (PPRN Inondations) : le projet n’est pas concerné par cette servitude. 

A noter que la maison et une partie des installations sont classés au titre de l’article L.123-1-5 7° 

du Code de l’Urbanisme. Ainsi tous les travaux nécessiteront une déclaration préalable ou un 

permis de démolir. 
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Source : Serveur GEO-IDE - Service DDT 16  

Figure 6 :  Synthèse des servitudes d’urbanisme 

 

 
Source : Serveur GEO-IDE - Service DDT 16  

Figure 7 :  Localisation du projet au regard de la servitude AS1 du captage de PUYROLLAND 
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La commune est partiellement concernée par le Plan d’Exposition au Bruit approuvé par arrêté inter-

préfectoral le 25 Juin 2009. Celui-ci limite la constructibilité des zones sur lesquelles il s’applique. 

Comme l’indique l’extrait cartographique suivant, l’entreprise n’est pas concernée. 

 
Source : http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr  

Figure 8 : Plan d’Exposition au Bruit applicable sur la commune de SEGONZAC 

 

15. COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES PLANS DE PREVENTION 

ET LES PROGRAMMES D’ACTIONS 

Extrait de l’article R.512-46-4 du Code de l’Environnement : 

A chaque exemplaire de la demande d'enregistrement doivent être jointes les pièces suivantes : 

 (…) 9° Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 

programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du tableau du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures 

fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36.  

4° Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 

l'environnement ;  

5° Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement  

17° Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; (schéma régional des carrières) 

18° Plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement ;  

19° Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code 

de l'environnement ;  

20° Plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement ;  

23° Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu 

par le IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement ;  

24° Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu 

par le IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement. 

  

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834975&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835718&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833008&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834295&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834460&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023248673&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836774&dateTexte=&categorieLien=cid
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15.1 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ET LE SAGE  

La commune de SEGONZAC est rattachée à la circonscription du bassin ADOUR-GARONNE. 

Le bassin ADOUR GARONNE fait l’objet d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) et d’un Programme de Mesures (PDM). Réuni en séance plénière le 1er décembre 2015, le 

comité de bassin Adour-Garonne a adopté le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

(SDAGE) pour les années 2016 à 2021. 

Les 4 orientations du SDAGE ADOUR GARONNE et leur prise en compte au niveau du projet sont 

précisées ci-après : 

ORIENTATIONS DU SDAGE ADOUR GARONNE 
COMPATIBILITÉ DU 

PROJET 

Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables 

Objectifs  

• Mieux gérer l’eau au niveau local et rationaliser les efforts, 
• Renforcer les connaissances et partager les savoirs dans le contexte du 
changement climatique pour assurer les conditions d’une meilleure gestion des 
milieux aquatiques, 
• Mieux évaluer le coût des actions et leurs bénéfices environnementaux,  
• Prendre en compte les enjeux de l’eau dans l’aménagement du territoire. 

Non concerné 

Prescriptions 
clés 

• Organiser des maîtres d’ouvrage à l’échelle de périmètres cohérents et de taille 
suffisante pour mutualiser moyens techniques et financiers et imiter le 
morcellement des actions, 
• Développer une culture commune en informant et en sensibilisant pour s’adapter 
au changement climatique et l’anticiper, 
• Optimiser la gestion globale de l’eau dans les documents d’urbanisme. 

Orientation B : Réduire les pollutions 

Objectifs  

• Agir sur les rejets de polluants issus de l’assainissement des activités 
industrielles, 
• Réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée, 
• Préserver et reconquérir la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de 
loisirs liées à l’eau, 
• Préserver et reconquérir la qualité des eaux et des milieux sur le littoral 

Compatible car, 
Collecte et 
valorisation des 
effluents de 
vinification et de 
distillation par 
épandage 
Refroidissement en 
circuit fermé 
 

Prescriptions 
clés 

• Limiter les pollutions ponctuelles issues des collectivités et des entreprises en 
tenant compte du temps de pluie, 
• Améliorer la connaissance sur les substances médicamenteuses, les nouveaux 
polluants émergents…, 
• Au-delà de la mise en oeuvre de la réglementation, cibler les actions de lutte 
contre les pollutions diffuses, 
• Protéger en priorité les ressources qui alimentent les captages en eau potable les 
plus menacés par les pollutions diffuses, 
• Protéger les usages de l’eau des pollutions (eau potable, baignade, aquaculture, 
etc.), 
• Assurer la compatibilité avec les objectifs du Plan d’Action pour le Milieu 
Marin (PAMM). 

Orientation C : Améliorer la gestion quantitative 

Objectifs  

• Approfondir les connaissances et valoriser les données, 
• Gérer durablement la ressource en eau en intégrant les impacts du changement 
climatique, 
• Gérer les situations de crise notamment lors des sécheresses.  

Refroidissement en 
circuit fermé pour 
limiter les 
consommations 
d’eau 

Prescriptions 
clés 

• Suivre les débits aux points de référence pour déterminer les disponibilités de la 
ressource en fonction des usages, 
• Mettre en œuvre la gestion collective de l’eau grâce à des organismes uniques de 
gestion et faire un suivi sur l’évolution des prélèvements, 
• Combiner, dans les territoires, tous les leviers pour résorber les déséquilibres 
quantitatifs (utilisation économe de l’eau, réserves, gestion collective de l’eau). 

Orientation D : préserver et restaurer les milieux aquatiques 
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Objectifs  

• Réduire l’impact des aménagements et des activités, 
• Gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau et le littoral, 
• Préserver et permettre la libre circulation des espèces piscicoles et le transport 
naturel des sédiments, 
• Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau, 
• Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation. 

Projet hors zone 
inondable. 
Projet hors zone 
humide ou 
potentiellement 
humide   

Prescriptions 
clés 

• Améliorer la connaissance des cours d’eau ayant des problèmes de sédiments, 
• Optimiser la gestion des sédiments et des déchets flottants, 
• Limiter la prolifération des plans d’eau, 
• Protéger les têtes de bassin versant, 
• Éviter, réduire et à défaut compenser les impacts des activités humaines sur les 
zones humides, 

Tableau 12 : Compatibilité du projet aux orientations du SDAGE 

 

Parmi les enjeux du SAGE CHARENTE, on peut citer : 

• la mise en œuvre d’une gouvernance de bassin cohérente, 

• la pérennisation et le développement d’activités et d’usages en équilibre avec la ressource en 

eau et les milieux aquatiques 

• assurer la sécurité des personnes et des biens dans les territoires exposés aux risques 

d’inondations fluviales et de submersions marines ou à des risques d’ordre sanitaire 

• assurer une disponibilité des ressources en eau, en qualité et quantité suffisante pour 

l’ensemble du bassin. 

• retrouver des milieux aquatiques en bon état 

• retrouver des eaux en bon état. 

Les objectifs prioritaires du SAGE CHARENTE sont : 

• la préservation et restauration des fonctionnalités des zones tampon et des milieux aquatiques  

• la réduction durable des risques d’inondations et submersions   

• l’adéquation entre besoins et ressources disponibles en eau, 

• le bon état des eaux et des milieux aquatiques (quantitatif, chimique, écologique et sanitaire), 

• un projet cohérent et solidaire de gestion de l'eau à l'échelle du bassin de la Charente. 

Le SAGE Charente, en cours de rédaction depuis juillet 2017, a été présenté en version provisoire à la 

CLE le 31 mai 2017, notamment les documents suivants : 

• le Plan d’Aménagement et de Gestion des Eaux (PAGD), 

• le Règlement du SAGE. 

Le PAGD dans sa version projet précise les orientations et dispositions du SAGE suivantes :  

ORIENTATIONS OBJECTIFS 

Orientation A : 
Organisation, 

participation des 
acteurs et 

communication 

n° 1 
n° 2 
n° 3 

Organiser la mise en œuvre du SAGE Charente  
Orienter les financements, sensibiliser et accompagner les acteurs du bassin 
Améliorer la connaissance  

Orientation B : 
Aménagements et 

gestion sur les 
versants 

N°4 
 

N°5 
N°6 

Connaître, préserver et restaurer les éléments du paysage stratégiques pour la gestion de 
l’eau sur les versants  
Prévenir et gérer les ruissellements en milieu rural  
Prévenir et gérer les ruissellements en milieu urbain  

Orientation C : 
Aménagement et 

gestion des milieux 
aquatiques 

N°7 
N°8 
N°9 

N°10 
N°11 

 

Protéger et restaurer les zones humides 
Protéger le réseau hydrographique  
Restaurer le réseau hydrographique  
Encadrer et gérer les plans d’eau  
Développer la connaissance pour gérer les marais rétrolittoraux, l’estuaire et la mer du pertuis 
d’Antioche  
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ORIENTATIONS OBJECTIFS 

Orientation D : 
Prévention des 

inondations 

N°12 
N°13 
N°14 

Améliorer la connaissance et favoriser la culture du risque inondation 
Préserver et restaurer les zones d’expansion des crues et de submersion marine  
Objectif n° 14 : Réduire la vulnérabilité au risque inondation  

Orientation E : 
Gestion et 

prévention du 
manque d’eau a 

l’étiage 

N°15 
N°16 
N°17 

Objectif n° 15 : Préciser des modalités de gestion et de prévention des étiages  
Objectif n° 16 : Développer les économies d’eau  
Objectif n° 17 : Optimiser la répartition quantitative de la ressource  

Orientation F : 
Gestion et 

prévention des 
intrants et rejets 

polluants 

N°18 
N°19 
N°20 
N°21 

Objectif n° 18 : Organiser et accompagner les actions de restauration de la qualité de l’eau  
Objectif n° 19 : Améliorer l’efficience de l’utilisation des intrants et réduire les rejets de 
polluants d’origine agricole  
Objectif n° 20 : Réduire les rejets et polluants d’origine non agricoles  
Objectif n° 21 : Suivre l’état des eaux et des milieux aquatiques  

Tableau 13 : Objectifs et orientations du SAGE CHARENTE 

Le règlement du SAGE (dans sa version projet) établit les 4 règles du SAGE Charente suivantes : 

• Règle n°1 : protéger les zones humides, 

• Règle n°2 : Protéger les zones d’expansion de crues 

• Règle n°3 : Limiter la création de plan d’eau 

• Règle n°4 : Préserver la continuité écologique des sous-bassins versants présentant un intérêt 
écologique au regard de leur état fonctionnel 

Le projet de l’entreprise n’est pas situé en zone classée humide, ni en zone d’expansion de crues. 

Comme indiqué sur la carte suivante : il n’est pas classé en zone potentiellement humide. 

 

Source : http://sig.reseau-zones-humides.org 

Figure 9 : Zones potentiellement humides 
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Le projet ne nuit pas à la continuité écologique d’un cours d’eau. En conséquence le projet de 

l’entreprise est compatible avec le SAGE CHARENTE. 

A noter que l’entreprise est située en Zone de répartition des eaux (ZRE) référencée ZRE1601 par 

l’arrêté préfectoral du 24 mai 1995 (Annexe A). Les zones de répartition des eaux sont des zones où 

on constate une insuffisance, autre qu’exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins, elles 

sont fixées par arrêté préfectoral dans chaque département. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau 

supérieurs à 8m3/h sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration selon la loi 

sur l’eau.  

 

 

15.2 SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) a été créé par l’article 129 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 

2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (loi ALUR).  

« Il définit les conditions générales d’implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à 

la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région. Il prend en compte 

l’intérêt économique national et régional, les ressources, y compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins 

en matériaux dans et hors de la région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la 

préservation de la ressource en eau, la nécessité d’une gestion équilibrée et partagée de l’espace, l’existence de modes 

de transport écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe 

des ressources et le recyclage. Il identifie les gisements potentiellement exploitables d’intérêt national ou régional et 

recense les carrières existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des impacts et les 

orientations de remise en état et de réaménagement des sites (source : DREAL Nouvelle Aquitaine). 

Le SRC de la région Nouvelle Aquitaine est en cours d’élaboration.  

 

Figure 10 : Calendrier d’élaboration du SDRC 

Le Schéma Départemental des Carrières de la Charente a été approuvé le 27 Septembre 2000.   

Dans la mesure où il n’y a pas d’extraction de matériaux dans le cadre de l’activité projetée, celle-ci 

est compatible avec le SRC et le SDC de la Charente. 

 

15.3 PLAN NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS 

Le programme national de prévention des déchets 2014-2020 a pour ambition de rompre la corrélation 

entre production de déchets et croissance économique et démographique. 
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Le PNPD fixe des objectifs quantifiés visant à découpler la production de déchets de la croissance 

économique : 

• Réduction de 7% des déchets ménagers et assimilés (DMA) produits par habitant entre 2010 

et 2020. Cet objectif a, depuis, été renforcé par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte, qui le fixe à 10 % ; 

• Réduction de la production de déchets d’activités économiques (DAE), notamment du secteur 

du bâtiment et des travaux publics (BTP), entre 2010 et 2020. 

Le programme traite de l’ensemble des catégories de déchets (minéraux, dangereux, et non dangereux 

non minéraux) et concerne l’ensemble des acteurs économiques. Il s’articule autour de plusieurs axes 

dont notamment la prévention de production de déchets des entreprises. 

Le projet de l’entreprise est en phase avec le PNPD notamment par l’application d’un plan 

d’épandage conforme à la réglementation applicable. 

 

15.4 LE PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES 

DECHETS (PRPGD) 

La loi NOTRE donne à la Région Nouvelle Aquitaine une compétence en matière de déchets et 

d’économie circulaire. Celle-ci constitue une opportunité pour la Région de définir un cadre stratégique 

favorable à un développement économique et social. Dans ce contexte, elle a initié en décembre 2016, 

l'élaboration du Plan régional de prévention et de gestion des déchets. 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), élaboré sous la responsabilité de 

la Région Nouvelle Aquitaine, comprend :  

• Un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets ; 

• Une prospective à termes de six ans et de douze ans ; 

• Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets ; 

• Une planification de la prévention et de la gestion des déchets à termes de six ans et de douze 

ans ; 

• Un plan régional d’actions en faveur de l’économie circulaire. 

A cet effet, il va regrouper : 

• 12 plans départementaux de prévention et gestion des Déchets non Dangereux ; 

• 12 plans départementaux de prévention et gestion des Déchets du BTP ; 

• 3 plans régionaux de prévention et gestion des Déchets dangereux. 

 

Afin de donner au plus tôt le cadre structurant, la Région a choisi d’engager rapidement les travaux d 

’élaboration du PRPGD et de pouvoir proposer un projet de PRPGD pour la fin de l’année 2017. 

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/Programme_national_prevention_dechets_2014-2020.pdf
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Pour ce faire, les principales étapes sont les suivantes : 

• Février 2017 : délibération de lancement de l’élaboration du plan ; 

• Juin 2017 : finalisation de l'état des lieux ; 

• Juillet 2017 : présentation de l’état des lieux à la Commission Consultative d’Elaboration et de 

Suivi (CCES) ; 

• Septembre 2017 : finalisation de la phase prospective ; 

• Fin 2017 : projet de plan ; 

• Fin-2018 : approbation du plan. 

Le PRPGD n’aura pas de portée prescriptive, c’est-à-dire qu’il n’édictera pas de règles précises. 

Cependant, toutes les décisions prises sur le territoire par des acteurs publics et leurs délégataires en 

matière de prévention et de gestion des déchets devront être compatibles avec le PRPGD, et à termes 

avec le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET). 

A ce jour, le PRPGD est toujours en cours d’élaboration.  

 

15.5 PLAN REGIONAL DE REDUCTION ET D’ELIMINATION DES 

DECHETS DANGEREUX DE LA REGION POITOU-CHARENTES 

En attendant la validation du PRPGD, le plan régional de réduction et d’élimination des déchets 

dangereux (PRREDD) de la région POITOU-CHARENTES élaboré de mars 2009 à mars 2011 

s’applique. Sa principale orientation a été la prévention et la réduction des déchets à la source, 

prioritairement à tout autre objectif. Ce plan sera intégré dans le PRPGD de la région Nouvelle Aquitaine. 

Dans la mesure où l’entreprise ne génère pas de déchets dangereux pour son activité de distillation 

projetée, elle n’est pas concernée par cet élément du PRPPGD. 

 

15.6 PLAN DEPARTEMENTAL D’ELIMINATION DES DECHETS 

MENAGERS ET ASSIMILES DE LA CHARENTE    

Ce plan a été révisé et validé en 2007. Il s’applique jusqu’à la validation du PRPGD. La Charente 

dispose d’un Plan Départementale d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). Il a 

été révisé et approuvé par délibérations du conseil général du 6 avril 2007.  

Les objectifs du plan révisé ont porté sur 5 idées forces : 

• développer la prévention, 

• trier et valoriser encore plus, 

• faire évoluer les traitements et limiter le recours à de nouvelles capacités d’élimination, 

• maîtriser les coûts, 

• informer et sensibiliser. 

Les objectifs et recommandations pour le plan révisé sont : 

• assurer un soutien aux démarches d’éco-conception ; 

• Encourager la réutilisation des emballages en entreprise ; 

• encourager la mise en place d’emballages navettes ; 

• la mise en place d’un réseau d’animateurs « déchets banals » ; 

• renforcer l’appui technique et organisationnel pour la gestion collective des déchets des 

entreprises ; 

• mieux identifier les flux des gros producteurs de déchets industriels banals ; 

• suivre les quantités valorisées ; 
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• Mettre en place et développer les collectes sélectives et la valorisation des déchets 

assimilables ; 

• favoriser l’accès des déchèteries des collectivités aux professionnels ; 

• soutenir l’installation de déchèteries dédiées aux professionnels. 

La distillerie produit des eaux de vie à 70 ° et n’utilise pas d’emballage. L’entreprise ne génère pas de 

DIB en quantité significative. Les déchets produits sont essentiellement des effluents de vinification et 

de distillation que l’entreprise traitera par épandage selon un plan d’épandage à jour. 

Le projet de l’entreprise est donc compatible avec le PEDMA. 

 

15.7 COMPATIBILITE AUX PROGRAMMES D’ACTIONS NATIONAL ET 

REGIONAL POUR LA PROTECTION DES EAUX CONTRE LA 

POLLUTION PAR LES NITRATES 

L’entreprise, comme la totalité du territoire de la commune est classée en : 

• zone sensible à l’eutrophisation (application du décret n°94-469 du 3 juin 1994). Les zones 

sensibles sont des zones sujettes à l’eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore 

et d’azote doivent être réduits ; 

• zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine agricole (issue de l'annexe à l'arrêté 

préfectoral n°2012-574 du 31/12/2012, complétée par les annexes de l'arrêté préfectoral n° 

2015072-0003 du 13/03/2015 et de l'arrêté préfectoral 2015072-0004 du 13/03/2015). Les 

zones vulnérables sont des zones où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de 

nitrates d’origine agricole et d’autres composés azotés susceptibles de se transformer en 

nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement 

l’alimentation en eau potable. 

Le projet de la SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC permet de préserver la qualité du milieu 

avec l’application d’un plan d’épandage conforme à la réglementation. 

 

15.8 COMPATIBILITE AUX MESURES FIXEES PAR L'ARRETE PREVU A 

L'ARTICLE R. 222-36 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Surveiller la qualité de l’air et connaître les émissions de polluants permet d’informer les citoyens et 
décideurs et de prioriser l’action et d’informer le public. En France, la surveillance de la qualité de l’air 
est obligatoire depuis la loi n°96-1236 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie du 30 décembre 
1996 (Laure), qui reconnaît à chacun le droit de respirer un air que ne nuise pas à sa santé. Celle-ci 
précise que "l'État assure [...] la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé". 

Le Ministère de l’Ecologie et du Développement et de l’Aménagement Durables est responsable 
de la définition et de la mise en œuvre de la politique nationale de surveillance, de prévention et 
d’information sur l’air. 

Localement, la surveillance des polluants atmosphériques et l’information relative à la qualité de l’air 
sont confiées à des associations regroupant l’Etat, les collectivités locales, les industriels, des 
associations et des experts impliqués dans la protection de l’environnement. Ces organismes sont 
agréés par le ministère en fonction de critères techniques (qualité des mesures) et d’organisation 
(transparence de l’information donnée au public). 

Les associations de surveillance de la qualité de l’air d’Aquitaine (AIRAQ), Limousin (Limair) et Poitou-
Charentes (Atmo Poitou-Charentes) ne forment plus qu’une : Atmo Nouvelle-Aquitaine. Cette fusion, 
entérinée le 23 novembre 2016 lors d’une assemblée générale extraordinaire de l’ensemble des 
membres, fait suite à la réforme des régions introduite par la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (loi NOTRe). ATMO Nouvelle-Aquitaine a bâti un programme de surveillance à cinq ans 
(2021) identifiant des orientations et des axes de travail prioritaires pour mener à bien ses missions de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835718&dateTexte=&categorieLien=cid
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service public. La compatibilité aux mesures fixées par l’arrêté prévu à l’article R.222-36 du Code de 
l’environnement s’effectue au regard des mesures susceptibles d’être mise en œuvre dans le cadre 
d’un plan de protection de l’atmosphère (PPA). En région Nouvelle Aquitaine, 6 PPA ont été adoptés 
(Bayonne, Bordeaux, Dax, Niort, Pau, Poitiers). 

SEGONZAC ne dispose ni de PPA ni de Plan de Déplacement Urbain. 

  

16. REMISE EN ETAT ET USAGE FUTUR DU SITE EN FIN 

D’EXPLOITATION  

L’alinéa 5 de l’article R.512-46-4 du Code de l’environnement précise que la demande d’enregistrement 

est accompagnée, dans le cas d'une installation à implanter sur un site nouveau, de la proposition du 

demandeur sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, accompagné 

de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme. Ces avis sont 

réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq 

jours suivant leur saisine par le demandeur ». 

L’avis du Maire et des propriétaires du terrain n’est pas requis car les installations sont déjà existantes. 

Les alambics à remettre en service sont présents dans l’atelier depuis plus d’un siècle. 

Le site de la SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC est actuellement classé en zone UC. Les 

bassins à vinasses sont classés en zone agricole. Les installations conserveront le même classement 

à l’issue de sa cessation d’activité. 

 

17. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

17.1 RECENSEMENT DES ZONES NATURA A PROXIMITE DU SITE 

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 

européenne et est un élément clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité. 

Ce réseau mis en place en application de la  Directive "Oiseaux" datant de 1979 et de la Directive 

"Habitats" datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 

particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de 

sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de 

la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent.  

La structuration de ce réseau comprend :  

• Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux 

sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de reproduction, 

de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

• Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 

espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

Concernant la désignation des ZSC, chaque État membre fait part de ses propositions à la Commission 

européenne, sous la forme de pSIC (proposition de site d'importance communautaire). Après 

approbation par la Commission, le pSIC est inscrit comme site d'importance communautaire (SIC) pour 

l'Union européenne et est intégré au réseau Natura 2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite le site 

comme ZSC.  

  

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
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La désignation des ZPS relève d’une décision nationale, se traduisant par un arrêté ministériel, sans 

nécessiter un dialogue préalable avec la Commission européenne.  Au-delà de la mise en œuvre d’un 

réseau écologique cohérent d’espaces représentatifs, la Directive « Habitats » prévoit : 

• un régime de protection stricte pour les espèces d'intérêt communautaire visées à l’annexe IV, 

• une évaluation des incidences des projets de travaux ou d'aménagement au sein du réseau 

afin d'éviter ou de réduire leurs impacts, 

• une évaluation de l'état de conservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire 

sur l'ensemble des territoires nationaux de l'Union Européenne. 

Les sites Natura 2000 à proximité du site sont : 

• au nord-ouest à environ 3,2 km du site, la zone NATURA référencée FR5402009 et dénommée 

la « VALLEE DE LA CHARENTE ENTRE ANGOULEME ET COGNAC ET SES PRINCIPAUX 

AFFLUENTS (SOLOIRE, BOEME, ECHELLE) » : 

o Superficie : 5 373 ha  
o Le site est principalement composé d’un fleuve soumis à des crues chroniques 

importantes, au lit majeur occupé par un paysage ouvert ou bocager et de milieux 
palustres des vallées inondables bien développés (prairies naturelles humides, bas-
marais, mégaphorbiaies et cariçaies, forêts alluviales...). 

o L'intérêt majeur du site réside dans la présence d'une population de Vison d'Europe, 
espèce d'intérêt communautaire en voie de disparition à l'échelle nationale. De plus, le 
site, qui comprend le lit majeur de la Charente et certains de ses affluents – la Soloire, 
la Boëme, l’Échelle - associe sur plus d’une trentaine de kilomètres de son cours moyen 
un ensemble de milieux originaux et des formations végétales générés par l'action des 
crues régulières du fleuve : prairies humides inondables à Gratiole officinale, 
mégaphorbiaies à Grand Pigamon, marais tourbeux à Marisque, végétation aquatique 
et rivulaire des nombreux bras du réseau hydrographique, forêt alluviale à Aulne et 
Frêne. La vallée de l’Échelle est une petite rivière encaissée dans un paysage de 
collines encore fortement boisées. Dans le fond de la vallée, la rivière est bordée d’un 
linéaire continu de ripisylve à Aulne et Frêne surmontant des peuplements denses de 
hautes herbes rivulaires en arrière desquelles s’étendent des prairies plus ou moins 
humides alternant avec des cultures. Sur les flancs de la vallée, l’affleurement du 
substratum calcaire a permis la genèse de grottes souterraines qui s’ouvrent çà et là 
au sein de la couverture boisée. La vallée de la Boëme s’élargit dans un secteur 
tourbeux, autrefois exploité en tourbière particulièrement riche au plan faunistique et 
floristique. Les divers groupements végétaux du site sont le support d'habitats et 
d'espèces menacés en Europe, certains classés même comme prioritaires (forêt 
alluviale à Aulne et Frêne, Loutre, Vison d'Europe, chauves-souris etc.…) et confèrent 
au secteur un intérêt communautaire. Plusieurs Zones Naturelles d'Intérêt Écologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) ont été inventoriées sur le site en raison notamment 
de sa très grande valeur faunistique (33 espèces animales menacées). 

o Intérêt phytocénotique et floristique exceptionnel des pelouses xéro-thermophiles 
situées à l'ouest de SOUBERAC qui abritent des populations importantes des 2 
endémiques Bellis papulose et Arenaria controversa au sein de groupements végétaux 
eux-mêmes très originaux (Sideritido guillonii-Koelerietum vallesianae var.à Bellis 
pappulosa et Lino collini-Arenarietum controversae). Grand intérêt botanique 
également de la tiliaie-acéraie sur éboulis calcaires fixés du Bois des Fosses qui abrite 
une station très disjointe de la Brassicacée montagnarde Cardamine heptaphylla et se 
trouve en contact phytocénotique original avec des peuplements purs de Chêne vert 
sur le rebord du plateau. 

o L'intérêt faunistique se concentre essentiellement sur les milieux aquatiques et 
marécageux avec la présence de la Loutre, du Vison et de la Cistude sur cette partie 
du fleuve Charente et de ses affluents. Par ailleurs, la cladiae-phragmitaie du Marais 
de Gensac qui représente un des exemples les plus vastes et les plus typiques de 
roselière turficole sur le plan régional, héberge les communautés animales 
remarquables inféodées à ce type de milieu (amphibiens, notamment). La vallée de 
l’Echelle abrite également plusieurs stations d'Aconit napel (Aconitum napellus subsp. 
napellus), espèce à affinité montagnarde, très rare en contexte atlantique. 
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o Vulnérabilité : Pollution des eaux, banalisation des paysages, assèchement des zones 
humides du lit majeur, transformation des prairies naturelles et semi-naturelles en 
cultures, généralisation de la populiculture, niveau d'étiage critique... Développement 
urbanisation, infrastructures routières. 

• à l’est à environ 4 km du site, la zone NATURA référencée FR5400410 et dénommée « LES 

CHAUMES BOISSIERES ET COTEAUX DE CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE. 

 

 Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr 

Figure 11 : Localisation des Zones NATURA 2000 à proximité 

 

17.2 RECENSEMENT DES AUTRES ZONES PROTEGEES A PROXIMITE 

DU SITE 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités 

biologiques et un bon état de conservation. Une modernisation nationale (mise à jour et harmonisation 

de la méthode de réalisation de cet inventaire) a été lancée en 1996 afin d’améliorer l’état des 

connaissances, d’homogénéiser les critères d’identification des ZNIEFF et de faciliter la diffusion de leur 

contenu. Les ZNIEFF constituent l’outil principal de la connaissance scientifique du patrimoine naturel 

et sert de base à la définition de la politique de protection de la nature. Il n’a pas de valeur juridique 

directe mais permet une meilleure prise en compte de la richesse patrimoniale dans l’élaboration des 

projets susceptibles d’avoir un impact sur le milieu naturel. 

On distingue 2 types de ZNIEFF : 

• Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 

• les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

Une ZNIEFF de type 1 est inventoriée à 1,2 km au sud-ouest du site. Il s’agit de la ZNIEFF 540007645 

(identifiant national) nommée « FONT BELLE ». Elle présente une surface de 10,8 ha. Cette zone 

concerne un petit ensemble de pelouses calcicoles xéro-thermophiles couvrant une ligne de coteaux 

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/
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de calcaires crayeux d'exposition sudouest. Fort intérêt botanique avec la présence de plusieurs plantes 

méridionales (certaines proches de leur limite de répartition vers le nord) et d'un beau cortège 

d'Orchidées. 

Les facteurs d'altération signalés en 1986 continuent d'agir : 

• pratique régulière de moto tout-terrain provoquant localement des saignées de 3 à 4 mètres de 

large sur les pelouses, 

• dynamique naturelle de "vieillissement" des pelouses avec développement de faciès à 

Brachypode et/ou de fourrés arbustifs pionniers (Tamo communis-Viburnetum lantanae). 

Une ZNIEFF de type 2 est inventoriée à 3,3 km au nord-ouest du site. Il s’agit de la ZNIEFF 540120111 

(identifiant national) nommée « VALLEE DE LA CHARENTE ENTRE COGNAC ET ANGOULEME ET 

SES PRINCIPAUX AFFLUENTS ». Cette zone concerne un petit affluent de la Charente, avec une 

source en terrain calcaire, l'ensemble bien isolé par la végétation. Il est probable que la Loutre et le 

Vison, non observés au cours des prospections de 1996, ne soient ici que de passage. La Cistude est 

sans doute toujours présente et une prospection de la partie amont (Bois du Chevallereau) sera 

entreprise le long du ruisseau le Romède afin de rechercher les traces et indices de présence de ces 

animaux. Cette ZNIEFF est à relier à la vallée de la Charente. Si cette dernière est aujourd'hui fortement 

dégradée par la mise en culture des terres alluviales inondables, les potentialités restent fortes, 

notamment dans la zone appelée Prairie de Bourg. 

 

 

Sources : IGN – DREAL Nouvelle Aquitaine 

Figure 12 : Localisation des inventaires patrimoniaux à proximité du site 
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On notera la présence d’une zone classée humide à 3,4 km au nord-ouest du site d’implantation projeté 

par l’entreprise. La figure ci-dessous présente les zones classées humides autour du site. 

  

Source : http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

Figure 13 : Localisation des zones classées humides à proximité du site 

La figure ci-dessous présente la localisation du projet hors zone potentiellement humide.  

 

Source : http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

Figure 14 : Localisation des zones classées potentiellement humides à proximité du site 

http://sig.reseau-zones-humides.org/


Dossier d’enregistrement Rubrique 2250 
 

 

 SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC à SEGONZAC (16)  41/64 
 

 

L’entreprise n’est inscrite dans aucun périmètre règlementé par ou comme : 

• un arrêté préfectoral de protection du biotope, 

• une réserve naturelle nationale, 

• une réserve naturelle régionale,  

• une réserve biologique, 

• une réserve de biosphère 

• un site inscrit, 

• une réserve nationale de chasse et faune sauvage 

• un terrain acquis par un Conservatoire d’espaces naturels. 

Comme indiqué au chapitre relatif aux servitudes d’urbanisme, l’entreprise est partiellement concernée 

par une servitude AS1. 

Toutefois, le projet est compatible avec cette servitude. 

A noter que la maison et une partie des installations sont classés au titre de l’article L.123-1-5 7° 

du Code de l’Urbanisme. Ainsi tous les travaux nécessiteront une déclaration préalable ou un 

permis de démolir. 
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17.3 DESCRIPTION DES SITES NATURA 2000 LES PLUS PROCHES 

17.3.1 LA ZONE NATURA FR5402009 - VALLEE DE LA CHARENTE ENTRE 

ANGOULEME ET COGNAC ET SES PRINCIPAUX AFFLUENTS  

Type de zone : B (pSIC/SIC/ZSC)  Coordonnées du site : Longitude : -,2675° Latitude : 45,65417° 

Superficie totale : 5373 ha  Couverture : 99 % en Charente-Maritime et 1% en Charente. 

 
17.3.1.1 CARACTERE GENERAL DU SITE 

Classe d’habitat % de couverture 

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux  courantes) 2 % 

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 1 % 

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues,  Phrygana 0 % 

N09 : Pelouses sèches, Steppes 1 % 

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles  améliorées 6 % 

N15 : Autres terres arables 36 % 

N16 : Forêts caducifoliées 11 % 

N19 : Forêts mixtes 0 % 

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres  exotiques) 4 % 

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 39 % 
 

Source : INPM 

Tableau 14 : Classes d’habitat et % de couverture 

 
17.3.1.2 AUTRES CARACTERISTIQUES DU SITE 

Fleuve soumis à des crues chroniques importantes, au lit majeur occupé par un paysage ouvert ou 
bocager. Milieux palustres des vallées inondables bien développés (prairies naturelles humides, bas-
marais, mégaphorbiaies et cariçaies, forêts alluviales...). 

Vulnérabilité : Pollution des eaux, banalisation des paysages, assèchement des zones humides du lit 
majeur, transformation des prairies naturelles et semi-naturelles en cultures, généralisation de la 
populiculture, niveau d'étiage critique... 

Développement urbanisation, infrastructures routières. 

 

17.3.1.3 QUALITE ET IMPORTANCE 

Intérêt phytocénotique et floristique exceptionnel des pelouses xéro-thermophiles situées à l'ouest de 
SOUBERAC qui abritent des populations importantes des 2 endémiques Bellis pappulosa et Arenaria 
controversa au sein de groupements végétaux eux-mêmes très originaux (Sideritido guillonii-
Koelerietum vallesianae var.à Bellis pappulosa et Lino collini-Arenarietum controversae). Grand intérêt 
botanique également de la tiliaie-acéraie sur éboulis calcaires fixés du Bois des Fosses qui abrite une 
station très disjointe de la Brassicacée montagnarde Cardamine heptaphylla et se trouve en contact 
phytocénotique original avec des peuplements purs de Chêne vert sur le rebord du plateau. 

L'intérêt faunistique se concentre essentiellement sur les milieux aquatiques et marécageux avec la 
présence de la Loutre, du Vison et de la Cistude sur cette partie du fleuve Charente et de ses affluents. 
Par ailleurs, la cladiae-phragmitaie du Marais de Gensac qui représente un des exemples les plus 
vastes et les plus typiques de roselière turficole sur le plan régional, héberge les communautés animales 
remarquables inféodées à ce type de milieu (amphibiens notamment). 

Présence régulière du Vison d'Europe, principalement sur les affluents. Le fleuve lui-même est un 

couloir d'échange unique entre les différents noyaux de populations du Centre-Ouest atlantique. 
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17.3.1.4 MENACES, PRESSIONS ET ACTIVITES AYANT UNE INCIDENCE SUR LE SITE 

Les principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site ne sont pas 

mentionnées dans la fiche descriptive de la zone. 

 

17.4 EVALUATION DES INCIDENCES 

Le projet de l’entreprise n’est situé dans aucune des zones précitées.  

Conformément au point 29 de l’article R414-19 du code de l’Environnement,  

I. – La liste nationale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des 

manifestations et interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un 

ou plusieurs sites Natura 2000 en application du 1° du III de l'article L. 414-4 est la suivante : 

29° Les installations classées soumises à enregistrement en application de l'article L. 512-7 du 

code de l'environnement, dès lors que ces installations sont localisées en site Natura 2000.   

L’entreprise n’étant pas localisée en site NATURA 2000, l’étude d’incidence n’est pas requise. 

 

17.4.1 SYNTHESE DES ACTIVITES EXISTANTES ET PROJETEES  

La SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC exerce actuellement des activités de vinification, de 

distillation et de stockage d’alcools sur le site. Le projet consiste d’une part en la remise en service de 

2 alambics dernièrement rénovés au sein de l’atelier de distillation existant et d’autre part, en la création 

d’un chai de vinification en deçà du seuil de 20 000 hl.  

 

17.4.2 INCIDENCES SUR LA FAUNE ET LA FLORE  

Le projet est dans une zone rurale. Il n’impactera pas la vie de la faune voisine du site.  

Tous les écoulements susceptibles d’être pollués seront récupérés sur le site. Le projet de l’entreprise 

n’aura donc pas d’impact sur les zones NATURA ni l’environnement proche. 

 

17.4.3 RAPPEL DES MESURES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 

PROJETEES ET CONCLUSION 

L’entreprise a intégré dans son projet la mise en œuvre des mesures de prévention des pollutions 

suivantes : 

• pour les eaux usées, utilisation des installations existantes, 

• pour les eaux pluviales, aucune mesure complémentaire n’est envisagée. L’entreprise a prévu 

la récupération des eaux de pluie pour alimenter son circuit fermé de refroidissement. Il n’y a 

pas d’augmentation des surfaces de voiries. Seule une aire de dépotage et une aire de lavage 

seront aménagées. L’aire de dépotage sera mise en rétention déportée sur le bassin à vinasses. 

• l’aire de lavage sera raccordée à un dispositif de type HELIOSEC. En fonction du besoin, 

l’exploitant pourra orienter les eaux vers le bassin à vinasses, vers le dispositif HELIOSEC ou 

bien vers le réseau d’eaux pluviales hors opération et présence d’engins sur la zone.   

• pour les eaux d’extinction, la distillerie sera mise en rétention par connexion sur le bassin à 

vinasses existant. Les chais de stockage existants seront mis en rétention interne. 

Aucune incidence du fait du projet n’est à attendre sur les zones NATURA 2000 les plus proches.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834240&dateTexte=&categorieLien=cid
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18. RELEVE DE JUSTIFICATIFS DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS DE L’ARRETE DE PRESCRIPTIONS 

GENERALES DU 14 JANVIER 2011   

 
Comme indiqué à l’article 3 de l’arrêté susvisé, l'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et l'exploitation des installations afin de 
respecter les prescriptions du présent arrêté. En particulier, toutes les justifications à apporter dans le dossier d’enregistrement au regard des différents articles de l’arrêté sont décrites ci-dessous. Un même 
plan peut comporter plusieurs informations et descriptions. 
Seul l’arrêté fait foi pour fixer le contenu des prescriptions à justifier malgré la reprise de ces éléments dans la première colonne du tableau ci-contre. 
 
 

 
Prescriptions 

Justifications à apporter dans le dossier de demande d’enregistrement 

Article 1 Aucune 

Article 2 (définitions) 
« Capacité de production d’alcool pur en hl/jour » : quantité maximale théorique d’alcool exprimée en alcool pur (tout 
alcool issu de l’unité de distillation incluant les eaux de vie et les brouillis pour les distillations discontinues) pouvant être 
produite par l’unité de distillation en une journée de production. La durée de cette journée de production est définie par 
l’exploitant dans son dossier d’enregistrement, par exemple de 8h à 19h ou 24h/24. Pour les installations de distillation 
discontinue, une capacité de production d’alcool pur de 30hl/j correspond à la production d’une distillerie dont les 
alambics totalisent une capacité de 50 hl de charge. 

 
Distillation discontinue 
Durée de fonctionnement 24h/24 durant 5 mois de novembre à fin février 
 
Capacité de production d’alcools pur  
= (2 x 25 + 2x 9 hl) x 30 / 50 = 40,8 hl d’AP/j 

Article 3 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande 
d’enregistrement. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et 
l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 
 
Aucune 

Article 4 (dossier installation classée) Aucune 

Article 5 (implantation) 

I. L'installation est implantée à une distance d'au moins 10 m des limites de propriété. 

Par ailleurs, l’installation est implantée à 20 m des établissements recevant du public (ERP) sauf dans le cas des ERP de 

5
éme 

catégorie sans hébergement. 
II. A l’exception des chais de distillation, la distance entre la distillerie et une installation de stockage (alcool, matières 
combustibles, etc.) est au minimum de : 

• 6 m pour une installation de stockage dont la surface au sol est inférieure ou égale à 500 m² 

• 15 m pour une installation de stockage dont la surface au sol est supérieure à 500 m². 

Pour les unités de distillation qui ne sont pas situées dans des locaux fermés, les distances prévues respectivement aux 
points I et II susvisés sont doublées. 
III. En cas d’impossibilité technique de respecter ces distances, l’exploitant met en œuvre un mur REI 240 et des 
ouvertures EI 240 entre la distillerie et les installations de stockage ou des mesures alternatives permettant d’assurer un 
niveau de sécurité équivalent. 

L’installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Il n’y a pas d’extension de l’atelier de distillation.  

Le chai de distillation projeté sera plus de 10 m de la limite de propriété sauf sur 
1 m où il en sera à 9,6m. 

 Il n’y a aura pas d’ERP hors 5ème catégorie sans hébergement à moins de 20 m 
du chai de distillation projeté. 

Pas de stockage autre que le vin à moins de 6m du chai de distillation. 

 

 

Les nouveaux alambics sont déjà dans l’atelier depuis plus d’un siècle.. 

 

La résistance au feu des matériaux est précisée dans le tableau de l’article 14. 

Article 6 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les 

Dispositions prises pour prévenir les envols de poussières : 
- aucune disposition particulière complémentaire.  



Dossier d’enregistrement Rubrique 2250  

 

 SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC à SEGONZAC (16)                    45/64 

 

envols de poussières et matières diverses : 

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

• les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 
besoin, 

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

• des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Article 7 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.  

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Le chai de distillation fera l’objet d’un permis de construire et sera conforme aux 
attendus du plan local d’urbanisme. La couverture sera en tuiles, afin de 
conserver le style du site. 

Article 8 (surveillance de l’installation) 

L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients que son exploitation induit et des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. Cette surveillance est : 

- directe pour les installations d’une capacité de production supérieure à 60 hl AP/jour ; 

- directe, indirecte ou de proximité pour les capacités de production inférieures à 60 hl AP/jour. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

 

 

La surveillance sera de proximité.  

Les distillateurs professionnels qui assurent la distillation sont actuellement les 
voisins.  

Article 9 Aucune 

Article 10 (localisation des risques) 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement. Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosibles ou émanations toxiques) et la signale sur un panneau conventionnel. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les risques. 

 

 

 

 

Voir plan des potentiels de dangers en  ANNEXE 7 

 

Article 11 (état des stocks de produits dangereux) 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé 
un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

 

 

Aucune 

Article 12 (connaissance des produits –étiquetage) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

 

 

Aucune 

Article 13  
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Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 
l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles 
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état. Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, sauf exception 
motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène dans le dossier d’enregistrement. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les réseaux figurent sur le plan de masse joint au dossier. 

Article 14 (résistance au feu) 

I. Lorsque la ou les unités de distillation sont situées dans des locaux fermés, les locaux les abritant présentent les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

Sol : Le sol est en matériau incombustible et imperméable. 

Dans le cas d’utilisation de gaz de pétrole liquéfié, le sol et notamment les volumes   de stockages d’alcool situés en 
dessous du niveau du sol sont conçus pour éviter toute accumulation de gaz dans la distillerie. Pour cela, les ouvertures 
des cuves de stockage d’alcool enterrées sont rehaussées et équipées de couvercle les isolant du reste de la distillerie. 

Murs : Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2s1d0 et REI 120 . Les murs séparant la distillerie 
d’un autre bâtiment contigu à l’exception des stockages de vin, sont  REI 240 et dépassent d’au moins un mètre la toiture 
de l’autre bâtiment. 

Charpente/couverture : L’ensemble de la charpente offre une stabilité au feu Broof (t3) au minimum. 

La toiture est en matériaux légers de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d’explosion ou comporte des 
dispositifs permettant de limiter les surpressions (évents d’explosion, etc). 

En cas d’incendie, la chute des éléments de la charpente ne porte pas atteinte à la stabilité des murs extérieurs qui 
respectent les dispositions ci-dessus. 

La couverture est en matériaux de classe A2s1d0 , excepté pour les systèmes d’évacuation des fumées. 

Les éléments du plafond et/ou du faux plafond et d’isolation sont en matériaux de classe A2s1d0 ou Bs2d1 . 

Ouvertures/issues : Les portes extérieures de la distillerie sont E30 , s'ouvrent vers l'extérieur et sont manœuvrables de 
l'intérieur en toutes circonstances. 

De plus, ces portes sont équipées d’un seuil ou d’un caniveau ou de tout moyen équivalent évitant tout écoulement de 
liquides enflammés ou non vers l’extérieur. 

Aucune ouverture ou issue n’est autorisée entre distillerie et habitation. 

Aucun point de la distillerie n’est situé à plus de 25 m d’une porte extérieure, 10 m dans les parties de la distillerie 
formant cul-de-sac. 

Les portes sont largement dégagées et ont une largeur minimale de 0,80 mètre. 

II. L’ensemble des ateliers de distillation, qu’ils soient fermés ou ouverts, respectent les dispositions suivantes : 

Communication entre la distillerie et le chai de distillation : Les portes situées entre la distillerie et le chai de 
distillation sont EI 120. Les portes normalement fermées sont équipées d'un dispositif de refermeture automatique 
marqué CE et compatible avec   les fermetures résistant au feu. Les portes maintenues ouvertes en position d'attente et 
se fermant automatiquement en cas d'incendie (Dispositif actionné de sécurité - DAS) sont conformes aux normes de la 
série NFS 61-937.et équipées d’un ferme-porte. 

De plus, ces portes sont équipées de seuil ou de caniveau ou de tout moyen équivalent évitant tout écoulement de 
liquides enflammés ou non entre la distillerie et le chai de distillation. 

Transfert d’alcool : Les tuyauteries et les canalisations fixes de transfert d’alcool sont en matériaux incombustibles et 
parfaitement lutés, munis d’un système de vanne aisément accessible et manœuvrable en toutes circonstances. 

Le plan détaillé de l’installation est joint au dossier. 

  

Les matériaux utilisés sont précisés ci-dessous. 

  

Dimensions 

Longueur intérieure 10,6 m 

Largeur intérieure 5,3 m 

Surface intérieure 56 m² 

Hauteur sous ferme 3,7 m 

Hauteur au faîtage - 

Matériaux 

Charpente Bois 

Toiture Tuiles 

Isolant Sous-plafond - 

Murs périphériques Agglos REI 120 

Murs de séparation avec autre local 

REI240 avec la 

distillerie + acrotère 

d’1m 

Nature du Sol béton 

Description des 
éléments de 
sécurité incendie 

Portes Extérieures 

béton 1 

Matériaux Bois 

Résistance au feu E30 

Portes intérieures 

Nombre  - 

Matériaux - 

Résistance au feu - 

Exutoires 

Nombre  1 exutoire prévu 

Surface utile  1,12 m² 

Commandes auto. et 
manuelles ? 

Automatique et 

manuelle à installer 
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Lorsqu’elles sont mobiles, les tuyauteries et canalisations de transfert d’alcool font l’objet d’une surveillance permanente 
de leur état et de leur étanchéité. Les passages dans les murs sont situés au dessus des cuvettes de rétention et sont 
obturés en dehors des transferts. 

Les installations sont conçues de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de communication permettant l’écoulement d’alcool de 
la distillerie vers un autre bâtiment. 

Local de vie du distillateur: le local de vie du distillateur est séparé de la distillerie et des installations de stockage 
d’alcool par une porte EI 30 et dotée de seuil ou de caniveau évitant tout écoulement d’alcool. Le local possède une 
issue vers l’extérieur. 
III. Lorsque la ou les unités de distillation sont situées en plein-air, elles sont séparées des autres bâtiments, à 
l’exception des stockages de vin, par des murs REI 240 ou par des mesures alternatives permettant d’assurer un niveau 
de sécurité équivalent. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

  

 

 

Le chai de distillation disposera d’un exutoire pour une SUE de 1,12 m² à 
commande automatique et manuelle. 

Il est prévu l’ajout de 2 exutoires dans la distillerie pour une surface utile 
supérieure à 1,2 m ². 

 

Les transferts d’alcools s’effectueront par tuyaux souples agréés et par 
canalisation inox. 

Le transfert vers les chais de vieillissement s’effectuera par transfert direct des 
cuvons. 

 

Il n’y a pas de local distillateur.   

Article 15 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
(DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Les dispositifs d’évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-
commande). 

Dans les cas de création de bâtiments ou de création d’extension de bâtiment, la surface utile d’ouverture de l’ensemble 
des exutoires ne peut être inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Pour les bâtiments existants dont la surface au sol est inférieure ou égale à 1600 mètres carrés, la surface utile 
d’ouverture de l’ensemble des exutoires ne peut être inférieure à 1% de la surface au sol, avec un minimum d’un mètre 
carré. 

Pour les bâtiments existants dont la surface au sol est supérieure à 1600 mètres carrés,  la surface utile d’ouverture de 
l’ensemble des exutoires ne peut être inférieure à 2% de la surface au sol. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre 1 et 6 mètres carrés est prévu pour 250  mètres carrés de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, depuis la zone de désenfumage. 

Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité de chacun des accès et installées conformément à la 
norme NF S 61-932,  version décembre 2008. 

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version octobre 2003 ou version ultérieure) 
présentent les caractéristiques suivantes : 

o système d’ouverture de classe B (ouverture + fermeture) 

o fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires sont soumis à 10 000 
cycles d’ouverture en position d’aération. 

la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes inférieures ou égales à 400 

La distillerie existante fait environ 120 m². Elle sera pourvue de 2 exutoires pour 
assurer une surface utile de désenfumage supérieure à 1,2 m². 

Il est prévu 1,12 m² de surface d’exutoires dans le chai de distillation projeté. 

 

Les exutoires seront à commande automatique et manuelle.  

Ils respecteront la norme NF EN 12 101-2 et sera installé conformément à la 
norme NF S 61-932. 
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m et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 m et inférieures ou égales à 800 m. La classe SL0 
est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives 
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige. 

o classe de température ambiante T(00). 

o classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d’air frais sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, 
soit par les portes donnant sur l’extérieur. 

Article 16 (accessibilité) 

I. Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l’intervention des services d’incendie et de 
secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique 
et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

 

II. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

En  cas  de  création  de  bâtiment  ou  de  création  d’extension  de  bâtiment,  une  voie 

« engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement  de tout ou partie de cette installation. 

 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes: 

o o la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 
inférieure à 15%, dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

o la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

o chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

o aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre de 
l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont 
d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son 
extrémité. 

 

III. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 
dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

o largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

o longueur minimale de 10 mètres, 

 

Les voies d’accès sont existantes. L’accès à la réserve incendie s’effectuera par 
le sud. La distillerie est existante. 

Le chai de distillation sera accessible sur 2 façades. 

    

 

 

 

 

Il n’est pas prévu d’aménagement de voie nouvelle. 

  

La largeur de voie existante est supérieure à 3 m. 
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présentant à minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

 

IV. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par 
au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle 
est directement accessible depuis la voie engin définie au II. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte par 
ailleurs les caractéristiques suivantes: 

o la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 
10 mètres, la pente au maximum de 10%, 

o dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

o aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la  verticale de l’ensemble de la voie, 

o la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

o la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 
88 N/cm². 

 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à 
une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie « 
échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et  une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou les 
châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont 
aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 

 

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux 
côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Pas de tronçon de plus de 100m. 

 

 

 

 

 

Hauteur inférieure à 8 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet conforme 

Article 17 Aucune 

Article 18 Aucune 

Article 19 (système de détection automatique) 

Pour les unités de distillation qui sont situées dans des locaux fermés au-delà d’une capacité de production égale à 150 
hl AP/j, dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 10 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, un système de détection de vapeurs inflammables est installé. Le déclenchement de la détection, à des 
niveaux de sensibilité appropriés, entraîne une alarme et l’arrêt des unités de distillation. Les niveaux de sensibilité 
correspondants sont adaptés aux situations. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, les actions d’intervention et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Capacité de production sera inférieure à 150 hl d’AP/jour. 

Article 20 (installations électriques) I - Vu 
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I. Installations électriques, éclairage et chauffage 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages 
électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite et sont 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents 
dans la partie de l'installation en cause. Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un 
incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

 

II. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. Chaque zone de 
chargement/déchargement des alcools peut être mise à la terre. 

 

III. Pour la création de bâtiment ou d’extension de bâtiment, les appareils de protection, de commande et de manœuvre 
(fusibles, discontacteurs, interrupteurs, disjoncteurs, …) sont tolérés à l’intérieur des distilleries sous réserve d’être 
contenus dans des enveloppes présentant un degré de protection égal ou supérieur à IP 55 (protégé contre la poussière 
et contre les jets d’eau), installés en référence à la norme NF EN 60529 version juin 2000. 

Les appareils utilisant de l’énergie électrique (pompes, brasseurs …) ainsi que les prises de courant, situés à l’intérieur 
des distilleries, sont au minimum de degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

 

 

 

 

 

 

 

 

II – la zone de chargement sera pourvue d’une prise de terre. 

  

 

 

 

 

 

III - Le matériel électrique dans le chai de distillation sera IP55. 

 

 

Article 21 (moyens de lutte contre l’incendie) 

- L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local comme prévu à l’article 10; 

d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé, d’un diamètre 
nominal DN100 ou DN150, implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 100 
mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m3 par heure pendant une durée d’au moins deux 
heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie 
et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les 
distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours). A défaut, une réserve d’eau d’au 
moins 120 m3 destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant 
recueilli l’avis des services départementaux d’incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de 
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et 
permet de fournir un débit de 60m3/h. L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits 
d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage. 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte avec a minima deux extincteurs de 
type 144B par local de distillation, judicieusement disposés, bien visibles et facilement accessibles. 

- Au delà d’une capacité de production égale à 300 hl AP/j, d'un extincteur sur roue de 50 kg adapté à 
l'extinction des liquides polaires s’il n'existe pas de RIA avec émulseur au sein de l'installation. 

- Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température 

Une réserve incendie de 150 m³ avec une aire de pompage sera aménagée au 
sud du site. 

Il n’y a pas d’autres prises d’eau dans la proximité immédiate du site. 

Tous les locaux de stockage d’alcools et la distillerie seront pourvus à minima de 
2 extincteurs de puissance 144B. 
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de l’installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance 
des matériels de sécurité et  de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Article 22 (protection contre la foudre) 

Pour les unités de distillation qui ne sont pas situées dans des locaux fermés quelle que  soit leur capacité de production 
et pour les unités de distillation situées dans des locaux fermés lorsque la capacité de production de l’installation est 
supérieure à 150 hl AP/j, les articles 2 à 7 de l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de 
certaines installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

 

La capacité de production sera inférieure à 150 hl d’AP/jour.  

Article 23 (travaux) Aucune 

Article 24 (consignes d’exploitation) Aucune 

Article 25 Aucune 

Article 26 (vérification périodique des équipements) 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels   en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

L’entreprise souscrira des contrats de maintenance avec des prestataire chargés 
de la vérification des équipements à savoir : 

- - SICLI pour les extincteurs, 

- - l’APAVE pour les exutoires et les installations électriques,  

- - la SATIF pour les contrôles des brûleurs et des installations de refroidissement. 

 

Article 27 (stockages) 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande  des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l. 

 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 
autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

La distillerie est raccordée au bassin à vinasse existant. Ce raccordement sera 
pourvu d’un regard siphoïde. 

Les chais seront en rétention interne pour collecter à minima 50 % de la QSP.  

L’aire de dépotage sera raccordée au bassin à vinasses. 

Les débordements des rétentions internes seront canalisés vers le bassin à 
vinasses via des regards siphoïdes, à l’exception de celles du chai 4 qui seront 
dirigées vers le parc. 

 

 

Article 28 (rétentions et isolement du site) 
L’aire de dépotage d’alcools sera raccordée au bassin à vinasses par une 
canalisation enterrée. 



Dossier d’enregistrement Rubrique 2250  

 

 SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC à SEGONZAC (16)                    52/64 

 

I. Le sol des aires et des locaux de travail, de stockage ou de manipulation des  matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol   est étanche et  équipé de façon  à pouvoir  recueillir  les  eaux de     
lavage  et  les  matières répandues accidentellement,  de façon à ce  que le liquide ne puisse s’écouler  hors    de l’aire  
ou du local.  Pour cela,  un  seuil  surélevé  par rapport  au  niveau  du sol  ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Au delà d’une capacité de production égale à 150 hl AP/j, une détection de liquide placée dans un point bas de la 
rétention du local est installée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, les actions 
d’intervention et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément aux 
articles 57, 58, 59 et 60. 

II.  En  cas  de  création  de  bâtiment  ou  de  création  d’extension  de  bâtiment,  si l’installation a une capacité de 
production supérieure à 150 hl AP/jour, toutes   mesures sont  prises  pour  recueillir  l’ensemble  des  eaux  et  
écoulements  susceptibles  d’être pollués  lors  d’un sinistre, y compris  les  eaux utilisées  lors  d’un incendie, afin     
que celles-ci  soient  récupérées ou traitées  afin de  prévenir  toute  pollution des  sols,   des égouts, des cours d’eau ou 
du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées  sont collectées, de manière gravitaire 
ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à 
des systèmes de  relevage 

autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et   d’une maintenance rigoureux de ces 
dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour 
éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme : 

o du volume des matières stockées, 

o du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie avec un minimum de 120 m
3
, 

o du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de  surface de drainage vers l’ouvrage 
de confinement lorsque le confinement est externe. 

III. Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

La capacité de production sera inférieure à 150 hl d’AP/jour.  

La distillerie sera connectée au bassin à vinasses via un regard siphoïde. Tout 
écoulement accidentel s’y dirigera. 

 Le chai de distillation sera doté d’un sol béton et d’un seuil à l’entrée pour 
réaliser la rétention en interne. En cas de débordement, l’écoulement sera 
canalisé via un regard siphoïde vers le bassin à vinasses. 

Article 29 (dispositions particulières à certains stockages) 

Les stockages d’alcool supérieurs à 40% VOL sont interdits dans le(s) local(ux) abritant la(es) unité(s) de distillation en 
dehors de ceux en cours de distillation. 

Aucun stockage de matières combustibles n’est autorisé dans le(s) local(ux) abritant la(es) unité(s) de distillation. 

Vu. 

Les chais de stockage d’alcools contiennent des alcools de titre maximal 72°. 

Article 30 (règles de dépotage) 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles fixées à l’article 28. Le chargement/déchargement des véhicules citernes ne peut être 
effectué en dehors d’une aire aménagée à cet effet. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

L’aire de dépotage d’alcools sera connectée au bassin à vinasses 
gravitairement. 

Une capacité de 300 hl sera conservée libre dans le bassin à vinasses. 

Article 31 

L’exploitant justifie la compatibilité de fonctionnement de son installation avec les objectifs de qualité et de quantité des 

  
Toutes les eaux de lavage et effluents de distillation seront valorisés par 
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eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. A ce titre, les valeurs limites d’émissions fixées à 
l’article 42 peuvent être revues à la baisse afin d’intégrer ces objectifs. L’exploitant démontre que les  valeurs limites 
d'émissions fixées dans le présent arrêté permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de 
qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

L’exploitant démontre que pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du 

flux admissible par le milieu. 

Il indique toutes les dispositions qu’il a prises dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux 
d'eau 

épandage. 

Article 32 (prélèvement d’eau) 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de  répartition quantitative ont été 
instituées au titre de l’article L 211-2 du code de l’environnement . 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par l’exploitant 
dans son dossier d’enregistrement. 

Si le prélèvement d’eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d’eau,  dans sa nappe d’accompagnement 
ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe, il est d’une capacité maximale inférieure à 1 

000 m
3
/heure et inférieur à 5% du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan 

d’eau. 

Si le prélèvement d’eau est effectué par forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total 

prélevé est inférieur à 200 000 m
3  

par an. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

L’entreprise sera alimentée en eau par le réseau public ainsi que par la 
récupération des eaux de pluie dans des fosses enterrées.  

  

UTILITE 
USAGE 
FUTUR 

CONSOMMATION MAXIMALE 
PROJETEE 

ANNUELLE JOURNALIERE 

Eau de ville 
Consommation  

Vinification / 
distillation 

500 m³ 6 m³ 

Eau de 
pluie 

Traitements phyto / 
Vinification /  
Nettoyage / 
Arrosage 

800 m³ 10 m³ 

Gaz de 
ville 

Chauffage maison / 
+ alambics 

410 000 KW - 

Electricité Distillerie 120 000 kW - 

 

Sa consommation annuelle d’eau de ville sera de 500 m³ par an. 

Sa consommation d’eau de pluie sera de 800 m³/an à raison d’un maximum 
journalier de 10 m³.  

Le site est localisé dans la zone de répartition des eaux référencée ZRE1601. 
Le groupe froid sera de puissance 71,5 kW et fonctionnera au gaz R410A.  
La quantité de fluide frigorigène R410A dans l’équipement sera de 14,8 kg 
La réfrigération fonctionnera en circuit fermé. 
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Article 33 (ouvrages de prélèvement) 

L’exploitant indique dans son dossier les dispositions prises pour l’implantation, l’exploitation, le suivi, la surveillance et la 

mise à l’arrêt des ouvrages de prélèvement. Si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m
3
/an, elles doivent être 

conformes aux dispositions indiquées dans l’arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis à déclaration 
au titre de la rubrique 1.1.2.0 en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement.  

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

quotidiennement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m
3
/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 

Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l’installation 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 
disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être 
construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l’autorisation mentionnée à l’article 
L. 214-3 du code de l’environnement. 

L’entreprise est raccordée au réseau public.  

Un dispositif de disconnexion est présent. 

 

Article 34 (forages) 

Toute réalisation de forage doit être conforme avec les dispositions de l’article 131 du Code minier et à l’arrêté du 11 
septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement  et relevant de 
la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature fixée dans l'article R.214-1 du code de l'environnement. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Le forage ne sera plus utilisé. 

Article 35 (collecte des effluents) 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise. Ainsi, les eaux de purge de déconcentration des systèmes de refroidissement ne sont pas rejetées 
directement au milieu naturel. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l’installation ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du 
site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 
avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est conservé dans le dossier 
installation. 

Toutes les eaux de lavage, effluents de distillation, purges de déconcentration, 
seront collectées dans le bassin à vinasses et traitées avec les vinasses. 

Articles 36 et 37 (points de rejet et de prélèvement dans l’eau) Article 36 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Il n’y a pas de rejet d’effluents dans le milieu naturel hormis d’eaux pluviales. 

Les écoulements accidentels seront dirigés vers le bassin à vinasses via des 
regards siphoïdes. 
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Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une minimisation de la 
zone de mélange. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à 
l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Article 37 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant,...). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Article 38 (eaux pluviales) 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par un réseau 
spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées 
par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 
polluants en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NF P 16- 442 (version novembre 2007 ou 
version ultérieure) ou à tout autre norme européenne ou internationale. Ils sont vidangés (hydrocarbures et boues) et 
curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois 
par an. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi 
que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Au delà d’une capacité de production égale à 150 hl AP/j, lorsque le ruissellement sur l’ensemble des surfaces de 
l’installation (toitures, aires de parkings, etc.), en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est 
susceptible de générer un débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10% du QMNA5 du milieu 
récepteur, l’exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un 
débit inférieur à 10% de ce QMNA5. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal est fixé par convention entre l’exploitant et le 
gestionnaire de l’ouvrage de collecte. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en  tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites 
fixées à l’article 44, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci- dessous 
avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Il n’y a pas d’augmentation des surfaces de voiries. Seules une aire de dépotage 
et une aire de lavage seront aménagées. 

Il n’y a pas de système de collecte des eaux pluviales prévues pour les voies 
calcaires, car il n’y a aucune voirie nouvelle. 

Les eaux de toiture seront récupérées dans des cuves enterrées pour les 
besoins de l’exploitation. 

      

L’entreprise disposera d’une aire de lavage raccordée à un dispositif de type 
HELIOSEC. En fonction du besoin, l’exploitant pourra orienter les eaux vers le 
bassin à vinasses ou vers le dispositif HELIOSEC ou bien vers le milieu naturel 
hors opérations.   Un séparateur d’hydrocarbures sera installé pour traiter les 
eaux issues de l’aire de lavage. 

 

L’entreprise produira moins de 150 hl d’AP/jour. 

Article 39 

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 
Pas de rejet dans les eaux souterraines. 

Article 40 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. La dilution des effluents est interdite. 
Tous les rejets aqueux sont récupérés dans le bassin à vinasses. 
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Article 41 (débit, température, pH) 

L’exploitant justifie que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10 du débit moyen interannuel du cours d’eau. 

La température des effluents rejetés est inférieure à 30°C (cette prescription ne s'applique aux DOM) et leur pH est 
compris entre 5,5 et 8,5 ou 5,5 et 9,5 s'il y a neutralisation alcaline. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange ne dépasse pas 
100 mg Pt/l. 

Pour les eaux réceptrices, les rejets n’entraînent pas une élévation de température supérieure à 1,5°C pour une 
température maximum de 21,5°C ou une température qui ne peut pas être supérieure à la température de prélèvement si 
l’eau prélevée est supérieure à 21,5°C et ne modifie pas le pH tel qu’il soit compris entre 7 et 8,5. 

Pour les eaux réceptrices conchylicoles, la modification de pH est comprise entre 7 et 9 et les rejets n’entraînent pas un 
accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la salinité. 

Les dispositions des deux alinéas précédents ne s'appliquent pas aux eaux marines   des départements d'outre-mer. 

 

 

Non concerné 

Articles 42, 43, 61, 63 et 64 

Article 42 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration suivantes, selon le flux 
journalier maximal autorisé : cf. tableau dans l’arreté. 
II. Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses 
moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Pour l'azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de 24 heures ne dépasse pas le double des 
valeurs limites fixées. 
III. Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d’être rejetées par l’installation, les eaux résiduaires 
rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration fixées en annexe II. 

Article 43 

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si l'infrastructure 
collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans de 
bonnes conditions. Une autorisation de déversement ainsi que, le cas échéant, une convention de déversement, sont 
établies avec la ou les autorités compétentes en charge du réseau d’assainissement et du réseau de collecte.  

o Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant 
raccordement à une station d'épuration urbaine ne dépassent pas :  

o MEST : 600 mg/l ; 

o DBO5 : 800 mg/l ; 

o DCO : 2 000 mg/l ; 

o Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ; 

o Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 

Pour les polluants autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont les mêmes que pour un rejet dans le 
milieu naturel. 

Toutefois, les valeurs limites ci-dessus peuvent être supérieures si le gestionnaire du réseau d’assainissement l’autorise. 

 

 

 

 

Vu 



Dossier d’enregistrement Rubrique 2250  

 

 SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC à SEGONZAC (16)                    57/64 

 

Pour la température, le débit et le pH, l’autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à respecter. 

 

Article 61 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux articles 61 à 64. 
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l’arrêté du 7 juillet 2009 
susvisé. 

 

Article 63 

I. Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés 
ci-après, à partir d'un échantillon représentatif sur une durée de 24 heures. Les eaux pluviales ne sont pas concernées 
par cette surveillance. 

Cf. tableau dans l’arrêté 

(*)Pour la DBO5, la fréquence peut être moindre s'il est démontré que le suivi d'un  autre paramètre est représentatif de 
ce polluant et lorsque la mesure de ce paramètre n'est pas nécessaire au suivi de la station d'épuration sur lequel le rejet 
est raccordé. 

Pour les effluents raccordés, les résultats des mesures réalisées à une fréquence plus contraignante à la demande du 
gestionnaire de la station d’épuration collective sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font pas l’objet des mesures périodiques 
prévues. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments techniques 
permettant d’attester l’absence d’émission de ces produits par l’installation. 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus mesurables au 
niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau d'assainissement, ils sont mesurés au 
sein du périmètre autorisé avant dilution. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des installations 
classées choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 

II. Le débit, la température et le pH sont mesurés journellement ou en continu lorsque le rejet vers le milieu naturel est 

supérieur à 200 m
3
/j. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés 

dans le dossier de l’installation pendant cinq années. 

 

Article 64 

 

I. Pour les installations enregistrées avant le 31 décembre 2012,   l’exploitant met en place un dispositif de 
surveillance visant à identifier et quantifier les substances dangereuses présentes dans ses rejets d’eaux issues du 
procédé industriel et les eaux pluviales ou de refroidissement susceptibles d’être souillées du fait de l’activité industrielle. 
Pour ce faire, les substances dangereuses suivantes devront être mesurées six fois à un pas de  temps  mensuel selon 
les modalités techniques précisées à l’annexe IV et notamment le respect des limites de quantification rappelées ci-
dessous :cf .tableau dans l’arrêté. 

Pour les substances figurant ci-dessous en italique, l’exploitant pourra abandonner la recherche des substances en 
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italique qui n’auront pas été détectées après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites à 
l’annexe IV. 

II. Au plus tard un an après son enregistrement, l’exploitant transmet au service l’inspection des installations classées 
un rapport de synthèse de cette surveillance dev comprendre : 

o Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce table comprend, pour chaque substance, 
sa concentration et son flux, pour chacune mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations 
minima maximale et moyenne mesurées sur les 6 échantillons, ainsi que les flux minim maximal et moyen calculés à 
partir des 6 mesures et les limites de quantificati pour chaque mesure; 

o l’ensemble des rapports d’analyses réalisées ; 

o Dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons l’ensemble des éléments 
permettant d’attester de la traçabilité de ces opération de prélèvement et de mesure de débit ; 

o des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuel variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

o Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

Les conclusions de ce rapport permettent de définir les modalités de la surveillan  pérenne de certaines de ces 
substances dont les résultats sont transmis trimestriellement service de l’inspection. 

Article 44 Aucune 

Article 45 (installations de traitement)  

Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont 
conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en 
particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur 
bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les vinasses et eaux de lavages seront valorisées par épandage. 

Article 46 (épandage) et annexe I 

L’épandage des vinasses, mélangées le cas échéant avec des effluents vinicoles, est autorisé. L’exploitant respecte les 
dispositions de l’annexe I concernant les dispositions techniques à appliquer pour l’épandage. 

Non concerné. 

Article 47 Aucune 

Articles 48 et 49 (points de rejet et de mesure dans l’air) Article 48 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont 
nécessaires, l’exploitant le justifie. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour 
permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché 
à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises 
d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits  au voisinage du débouché est continue et lente. 

Article 49  

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux conditions fixées par 
les méthodes de référence précisées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 susvisé et équipés des appareils nécessaires pour 

 

 

 

 

 

Vu. 
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effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions représentatives. 

Articles 50, 51, 52 et 53 Aucune 

Article 54 (odeurs) 

L’exploitant met en oeuvre toutes les dispositions nécessaires pour limiter les odeurs. Lorsqu'il y a des sources 
potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage,  de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...). 

L’exploitant met en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour éviter en toute circonstance, à l'exception des 
procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, 
ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses, 
ne dépasse pas les valeurs suivantes : cf. tableau dans l’arreté. 

 

 

 

Aucune plainte du fait de nuisances olfactives n’a été relevée de la part du 
voisinage. Aucune mesure compensatoire n’est donc prévue.  

Article 55 (sols) 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 
Pas de rejets dans les sols. 

Article 56 (bruit) 

I. Valeurs limites de bruit 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : cf. tableau dans l’arreté. 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 
dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 
23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n’excède pas 30 pour cent de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

II. Véhicules - engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins  de  chantier utilisés à l'intérieur de l'installation 
sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour 
le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

III. Vibrations Sans objet. 

IV. Surveillance par l’exploitant des émissions sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié au moins tous 
les cinq ans pour des installations produisant plus de 150 Hl AP/j et à tout moment sur demande de l’inspection quelque 
soit la capacité de production de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation sur une durée d'une demi- heure au moins. 

 

 

 

 

La capacité de production restera en deçà de 150 hl d’AP/jour. 

 

Aucune plainte n’a été enregistrée. 

Articles 57, 58, 59 et 60 (déchets) 

Article 57 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets produits et pour favoriser le recyclage ou la 
valorisation des matières conformément à la réglementation. L’exploitant élimine les déchets produits dans des 
conditions propres à garantir les intérêts visés aux articles L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que  
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les  installations  utilisées  pour  cette  élimination  sont  aptes  à  cet  effet,  et peut prouver qu’il élimine tous ses 
déchets en conformité avec la réglementation. Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

Article 58 

I. L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

II. Les ouvrages permanents d'entreposage de déchets ou d'effluents destinés à l’épandage sont dimensionnés pour 
faire face aux périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. En cas d’impossibilité 
d’épandage, si les réserves de stockage prévues sont pleines, la distillation est arrêtée. 

 

III. Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le 
déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage 
à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

 

IV. La capacité minimale de stockage des vinasses lorsqu’elles sont épandues est de 50% de la quantité de vin distillé 
au cours de la campagne de distillation, diminuée de  la quantité de vinasses traitée par un procédé autre que 
l’épandage. Dans le cas où des effluents vinicoles sont stockés avec les vinasses, la capacité minimale de stockage est 

augmentée de 0,2 m3 par m
3 

de vin produit par les installations vinicoles du site. 

Le stockage des vinasses est étanche et résistant aux agressions chimiques et thermiques des effluents. L’exploitant 
vérifie régulièrement et au moins une fois pas an l’état de l’étanchéité du stockage. 

 

Article 59 

L’exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de bordereau de suivi dans les 
conditions fixées par la réglementation pour les déchets dangereux. 

 

Article 60 

Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou  polluants peuvent être récupérés, valorisés ou 
éliminés dans des installations régulièrement exploitées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la  valorisation par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Type de 
déchets 

Code 
déchets 

Nature Productio
n max 
annuelle 

Mode 
traitement 

Non 
dangereux 

02 07 01  Déchets 
provenant 
du lavage 
nettoyage 
et de la 
réduction 
mécanique 
des 
matières 
premières 

154 m³  Epandage  

 02 07 02 Déchets 
provenant 
de la 
distillation 
de l’alcool 

693 m³ Epandage 

Dangereux     

Autres     

  

Article 65 

Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau et qu'il dépasse l'une des valeurs suivantes : 5 t/j de DCO, 10 kg/j de 
cuivre 

l'exploitant réalise ou fait réaliser des mesures de ces polluants en aval de son rejet, en dehors de la zone de mélange, à 
une fréquence au moins mensuelle. 

Lorsque le rejet s'effectue en mer ou dans un lac et qu'il dépasse l'un des flux mentionnés ci-dessus, l'exploitant établit 

 

 

Non concerné 
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un plan de surveillance de l'environnement adapté aux conditions locales. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 66 Aucune 

Article 67 (installations de combustion) 

Les installations de combustion classées au titre de la rubrique 2910 sont soumises aux prescriptions générales 
applicables au titre de cette rubrique. Les installations de combustion qui ne sont pas classées au titre de la 
réglementation des installations   pour la protection de l’environnement respectent les prescriptions édictées dans les 
articles 2.12, 2.13 et 2.15 de l’arrêté du 25 juillet 1997 modifié susvisé 

Voir tableau ci-après 

Articles 68 et 69 (installations de combustion) Article 68 

Afin d'éviter toute possibilité de contact entre l'alcool et le foyer de combustion, en cas d’implantation d’une nouvelle 
installation de combustion, si celle-ci n’est pas implantée au sein d’un bâtiment existant abritant déjà une unité de 
distillation, le foyer de l’appareil de combustion n’est pas situé dans le local abritant l’unité de distillation (foyer dit 
inversé) ou le foyer de l’appareil de combustion est séparé du stockage d'alcool en cours de coulage par une paroi REI 
120, dont la hauteur ne peut être inférieure à celle du point de coulage par gravité. 

Les éléments de construction entre le local de distillation et le foyer de l’appareil de combustion présenteront les 
caractéristiques de réaction au feu suivantes : 

- Paroi REI 120 

- Couverture en matériaux de classe A2s1d0 

- communication entre le local abritant l’unité de distillation et le foyer de l’appareil de combustion munie d’une 
porte EI 30 et équipée d’un ferme porte. 

Dans le cas des foyers inversés, aucune canalisation de gaz n’est située du côté de l’unité de distillation. 

Article 69 

Le stockage de combustible dans la distillerie est interdit. 

Pour les installations munies d’un dispositif d’alimentation automatique du foyer en combustible solide (cas de certaines 
chaudières à granulés de bois), l’alimentation du foyer de combustion est équipée afin d’éviter toute propagation d’un 
incendie du  foyer de combustion vers le stockage de combustible. 

Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux installations de combustion, au minimum par un mur REI 120 
ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres. 

La conception des foyers est de type foyer classique.  
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Articles 2.12, 2.13 et 2.15 de l’arrêté du 25 juillet 1997 modifié Mesures prévues par l’exploitant 

2.12. Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, notamment 
dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, 
choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des bâtiments s’il y en a, 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, est placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que 
le repérage des positions ouverte et fermée. 

 
 
Protection et repérage des canalisations prévus 
 
Dispositif de coupure existant dans la cour et à l’extérieur du site. 
 
 
 
Il sera signalé et les positions ouverte et fermée seront mentionnées, ainsi 
que le sens de manœuvre. 
 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes 

automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des 

capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible 

gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

La coupure de l’alimentation en gaz sera assurée par 2 vannes 
automatiques redondantes, en série et asservies à la détection de gaz et à 
un pressostat. 
 
 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

L’installation sera testée périodiquement 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa 
régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 
 

 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges précis défini 
par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 
bâtiments. 

Les chaudières seront pourvues d’un organe de coupure rapide. 

2.13. Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la 
flamme. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Les chaudières seront équipées de dispositifs de contrôle du bon 
fonctionnement et de dispositifs de mise en sécurité. 

Elles seront pourvues d’un dispositif de contrôle de flamme dont le défaut 
sera asservi à l’arrêt de l’alimentation en combustible. 

2.15. Détection de gaz. - Détection d'incendie 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de 
danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien 
implantées en sous-sol. Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 
tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 
explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

Une détection de gaz asservie à une alarme sera installée. En cas de 
détection, elle coupera l’alimentation électrique.  

 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 
détecteurs est adaptée aux exigences du point 2.12 de la présente annexe. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Les détecteurs seront contrôlés et étalonnés régulièrement 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact 
avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux 
dispositions prévues au point 2.7 de la présente annexe. 

La détection de gaz au-delà de 60 % de la LIE entraînera la mise en 
sécurité des installations. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. L’entreprise intègrera cette mise en sécurité dans ses consignes 
d’exploitation. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/5683#Annexe_%20I_2.12.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5683#Annexe_%20I_2.7.
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19. ELEMENTS DE REPONSE AUX REMARQUES ET ECARTS DE 

L’INSPECTION DE 2013 

 

19.1 - CONTROLE ELECTRIQUE 

Le dernier rapport de vérification des installations électriques a été réalisé en 2018. 

Le devis d’électricité de M. LAVAUD en annexe 9 reprend point par point les différentes non-conformité 

notées sur le rapport 2018 de l’APAVE (pages 3 à 5 de la même annexe). 

A noter qu’il y a également 2 lignes concernant la maison, qui ne fait pas l’objet d’une remarque dans le 

rapport. L’entreprise va procéder en même temps à la dépose de toute l’électricité de la maison, qui n’est 

pas aux normes. 

 

19.2 CONTROLE COMBUSTION  

Le rapport de contrôle des installations de combustion est fourni en annexe 8.  

Le contrat de maintenance avec la SATIF est joint en annexe 8. 

 

19.3 PLAN D’EPANDAGE 

Le plan d’épandage à jour est joint en annexe 6. 

 

19.4 GROUPE FROID ET FLUIDE FRIGORIGENE 

L’entreprise a changé son groupe froid en 2018. Le groupe froid contient 14,8 kg de gaz R410A. Il est 

conforme à la règlementation. 

 

19.5 EAU  

Le système de refroidissement fonctionne en circuit fermé. Il est alimenté en eau par l’eau de pluie.  

 

19.6 RESERVE INCENDIE 

L’entreprise a contacté le SDIS pour l’implantation d’une réserve d’eau enterrée de 150 m³. 

Les échanges avec le SDIS figurent en annexe 10. 

 

  

 

 



Dossier d’enregistrement Rubrique 2250 
 

 

 SCEA DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC à SEGONZAC (16)  64/64 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

ANNEXE 1. RECEPISSE DE DEPOT DE PERMIS DE CONSTUIRE DES CHAIS 

ANNEXE 2. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS – ANTERIORITES 

ANNEXE 3. PLU ET REGLEMENTS 

ANNEXE 4. FICHES DESCRIPTIVES DES ZONES PROTEGEES 

 ANNEXE 5. MODIFICATIONS CADASTRALES 

ANNEXE 6. PLAN D’EPANDAGE 

ANNEXE 7. PLAN DES POTENTIELS DE DANGERS 

ANNEXE 8. CONTRATS DE MAINTENANCE  

ANNEXE 9. ELEMENTS DE REPONSE A L’INSPECTION DE 2014  

ANNEXE 10. ECHANGES AVEC LE SDIS  

ANNEXE 11. PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 

ANNEXE 12. RAYON D’AFFICHAGE AU 1/25 000 

ANNEXE 13. PLANS D’ENSEMBLE ET PLANS DES ABORDS   

 

 

 



 





 





 



 

 

ANNEXE 2. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS – ANTERIORITES 

  



 



























































 1

PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION DU CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT 

DU REGIME DE LA DECLARATION 
Article R512-68 du code de l’environnement 

 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
 

• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 
 
Ancien 
exploitant : 
 
Date effective du changement d’exploitant : …………………………..………………………………… 
 
Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant : ……………………………………………….. 
 
Déclarant :  
 
Date de la déclaration du changement d’exploitant : …………..………...………………………….…. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 
 
La présente preuve de dépôt vaut récépissé au titre de l’article R512-68 du code de l’environnement. 
 





 1 

DECLARATION DU CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT DU REGIME DE LA  DECLARATION 

Article R512-68 du code de l’environnement 
 

1- DECLARANT 
 

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur 
 
Nom 

                           Raison sociale ou nom et prénoms pour une personne physique 
 
Forme juridique                                                                                     N° SIRET 

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant 
 

Adresse 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 

 

                             Pays, si le déclarant réside à l’étranger              Province ou région étrangère 
 
Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
 
Signataire de la déclaration (pour une personne morale) 
 
Nom                                                                         Prénoms 
 
Qualité 

2- INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION  
 
N° SIRET 
 
Enseigne ou nom usuel du site 
 
Adresse de l’installation :    □ identique à celle du déclarant (mentionnée ci-dessus) 
 
Si différente : 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 
 

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
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Sur le site de l’installation, était exploité au mo ins  : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation :    □  Oui  □  Non 
 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement :    □  Oui  □  Non 

 

3- ANCIEN EXPLOITANT 
 

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur 
 
Nom 

                           Raison sociale ou nom et prénom pour une personne physique 
 
Forme juridique                                                                                     N° SIRET 

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant 
 

Adresse 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 

 

                             Pays, si l’ancien exploitant réside à l’étranger     Province ou région étrangère 
 

4 – INFORMATIONS CONCERNANT LE CHANGEMENT D’EXPLOIT ANT 
 
Date effective du changement d’exploitant :  
 
S’il s’agit d’une reprise partielle des activités par le nouvel exploitant, préciser les rubriques de la 
nomenclature des installations classées concernées par le changement d’exploitant : 
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Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à                                                        le 
 
 
Signature du déclarant 
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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION DE LA MODIFICATION D’UNE INSTALLATION C LASSEE 
RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-54-II du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la modification  avec les 
installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 
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Installations classées objet de la présente modific ation : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
Date de la déclaration de la modification : …………………………………………………………………………….…. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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ra
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 d
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l’a
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 c
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 d
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 t
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 d
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r
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 l
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n 
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 d
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 c
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 p
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T

ou
te

fo
is
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 p
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e 
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m
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 p
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 d
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r 
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s 
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m
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 c
ol
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as
tr
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ce
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 d
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 d
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 p

ou
r 

la
 s

éc
ur

ité
 p
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R
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R
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Le
s 
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 j
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ra
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en
t 
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m
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 c
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m
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a 
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r 
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 d

e 
to

itu
re

, 
sa

ns
 

po
uv
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 d
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 p
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s 
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 d
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e
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 d
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 c
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 d
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 d
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D
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R
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 l’
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 d
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T
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 D
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 d
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t 
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ut
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de
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 d
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ta

tio
n 

ou
 d
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cé
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re
s 
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go
ut

 d
u 
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it.
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 d
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s 
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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ar
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 p
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m
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 d
e 
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ill
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 Le
s 

en
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its
 d
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ci

m
en

t 
ou

 p
la
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t 
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e 
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n 
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re
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m
m
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sp
ec

t d
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 d
oi

t 
êt
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é,
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oc
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, d
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à 
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 le
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m
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 d
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é
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s 
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pa
re

m
en
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u 
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n 

en
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nd
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r 
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m
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e 
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m

m
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ce
 p
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 d
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 c
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is

 
pa

r 
de

s 
m

en
ui

s
er

ie
s 

en
 

m
at

ér
ia

u 
de

 
sy

nt
hè

se
 n

’e
st

 p
as

 a
ut

or
is

é,
 s

au
f 

si
 l

es
 p

ro
fil

s 
pr

op
os

és
 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 C
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l
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C

O
N

S
T

R
U

C
T

E
U

R
S

 E
N

 M
A

T
IE

R
E

 D
E

 R
E

A
LI

S
A

T
IO

N
 D

E
S

 E
S

P
A

C
E

S
 

LI
B

R
E

S
, D

’A
IR

E
S

 D
E

 J
E

U
X

 E
T

 D
E

 L
O

IS
IR

S
, E

T
 D

E
 P

LA
N

T
A

T
IO

N
S

. 
 Le

s 
su

rf
ac

es
 li

br
es

 d
e 

to
ut

e 
co

ns
tr

uc
tio

n 
do

iv
en

t 
ê

tr
e 

pl
an

té
es

 e
t 

en
tr

et
en

ue
s.

 
  D

an
s 

le
s 

es
pa

ce
s 

ve
rt

s 
à 

pr
ot

ég
er

 (
E

.V
.P

.)
, 

au
 t

itr
e 

de
s 

él
ém

en
ts

 r
em

ar
qu

ab
le

s 
vi

sé
s 

à 
l’a

rt
ic

le
 L

.1
23

-1
-7

 d
u 

C
od

e 
de

 l
’U

rb
an

is
m

e,
 m

ar
qu

és
 a

u 
pl

an
 p

ar
 u

ne
 

tr
am

e 
de

 r
on

ds
 é

vi
dé

s,
 (

es
pa

ce
s 

ve
rt

s,
 a

rb
re

s 
al

ig
n

és
 h

ai
es

),
 l

es
 o

cc
up

at
io

ns
 e

t 
ut

ili
sa

tio
ns

 d
u 

so
l 

so
nt

 l
’o

bj
et

 d
e 

di
sp

os
iti

on
s 

port
ée

s 
au

x 
ar

tic
le

s 
1 

&
 2

 d
u 

rè
gl

em
en

t 
du

 p
ré

se
nt

 P
.L

.U
.. 

Le
s 

es
pa

ce
s 

ve
rt

s 
pr

ot
ég

és
 s

on
t s

ou
m

is
 a

ux
 p

re
sc

rip
tio

ns
 s

ui
va

nt
es

: 
- 

Le
s 

am
én

ag
em

en
ts

 e
t 

le
s 

in
st

al
la

tio
ns

 d
oi

ve
nt

 m
ai

nt
en

ir 
au

 m
oi

ns
 

75
%

 d
e 

l’e
m

pr
is

e 
m

en
tio

nn
ée

 a
u 

pl
an

 p
ar

 d
es

 r
on

ds
 é

vi
dé

s 
en

 e
sp

ac
e 

ve
rt

, j
ar

di
n 

ou
 p

ar
c,

 
- 

l’e
m

pr
is

e 
m

en
tio

nn
ée

 
do

it 
êt

re
 

re
co

ns
tit

ué
e 

en
 

es
pa

ce
s 

ve
rt

s,
 

au
 

m
oi

ns
 d

an
s 

ce
tte

 p
ro

po
rt

io
n,

 e
n 

l’a
bs

en
ce

 d
’e

sp
ac

e 
ve

rt
 ; 

- 
le

s 
al

ig
ne

m
en

ts
 d

’a
rb

re
s 

do
iv

en
t 

êt
re

 m
ai

nt
en

us
 o

u 
re

co
ns

tit
ué

s 
su

r 
l’e

m
pr

is
e 

gl
ob

al
e 

lo
rs

 d
e 

re
no

uv
el

le
m

en
ts

 s
an

ita
ire

s,
 

- 
le

s 
ha

ie
s 

ou
 r

id
ea

ux
 d

’a
rb

re
s 

do
iv

en
t 

êt
re

 m
ai

nt
en

u
s 

(s
au

f 
au

 d
ro

it 
de

s 
ac

cè
s 

au
x 

pa
rc

el
le

s)
. 

- 
La

 v
ég

ét
at

io
n 

do
it 

êt
re

 c
on

st
itu

ée
 e

ss
en

tie
lle

m
en

t 
de

 f
eu

ill
us

, 
ou

 
l’e

sp
ac

e 
m

ai
nt

en
u 

en
he

rb
é,

 o
u 

cu
lti

vé
 le

 c
as

 é
ch

éa
n

t. 

- 
La

 v
é

gé
ta

tio
n 

d'
ar

br
es

 r
ep

ér
és

 a
u 

pl
an

 (
es

pa
ce

s 
ve

r
ts

 p
ro

té
gé

s)
 d

oi
t 

êt
re

 
m

ai
nt

en
ue

, 
sa

uf
 

po
ur

 
re

no
uv

el
le

m
en

t 
sa

ni
ta

ire
 

co
or

do
nn

é 
ou

 
da

ns
 l

e 
ca

dr
e 

d'
un

e 
ré

no
va

tio
n,

 a
uq

ue
l 

ca
s 

un
 n

om
br

e 
éq

ui
va

le
nt

 d
e 

su
je

ts
 d

oi
t 

êt
re

 p
la

nt
é 

à 
pr

ox
im

ité
. 

 D
an

s 
le

s 
gr

ou
pe

s 
d’

ha
bi

ta
tio

ns
 o

u 
lo

tis
se

m
en

ts
 : 

Le
s 

es
pa

ce
s 

lib
re

s 
de

 t
ou

te
 c

on
st

ru
ct

io
n 

do
iv

en
t 

êt
re

 a
m

én
ag

és
 e

n 
es

pa
ce

s 
ve

rt
s 

et
 c

om
po

rt
er

 u
ne

 a
ire

 d
e 

je
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
à 

l’i
m

po
rt

an
ce

 d
u 

no
m

br
e 

de
 

lo
ge

m
en

ts
, 

ac
ce

ss
ib

le
 p

ar
 l

es
 e

nf
an

ts
 d

ep
ui

s 
ch

ac
un

 d
es

 l
og

em
en

ts
 d

an
s 

de
 

bo
nn

es
 c

on
di

tio
ns

 d
e 

sé
cu

rit
é.

 
 Le

s 
vé

gé
ta

ux
 r

em
ar

qu
ab

le
s 

do
iv

en
t 

êt
re

 p
ré

se
rv

és
. 

 D
es

 r
id

ea
ux

 d
e 

vé
gé

ta
tio

n 
do

iv
en

t 
êt

re
 p

la
nt

és
 a

fin
 d

e 
m

as
qu

er
 l

es
 a

ire
s 

de
 

st
oc

ka
ge

, l
es

 d
ép

ôt
s 

et
 d

éc
ha

rg
es

 (
ac

tiv
ité

s)
. 

 R
a

p
p

e
l :

  
L
e

s 
e

sp
ac

e
s 

b
oi

sé
s 

cl
as

sé
s 

fig
ur

é
s 

a
u

 d
oc

u
m

e
nt

 g
ra

p
h

iq
ue

 s
o

nt
 s

o
u

m
is

 a
u

x 
d

is
p

os
iti

on
s 

d
es

 a
rt

ic
le

s 
L
 1

3
0

 d
u

 C
o

d
e 

d
e

 l'
U

rb
an

i
sm

e
. 

  
A

R
T

IC
LE

 U
C

 1
4 

- 
LE

 C
O

E
F

F
IC

IE
N

T
 D

'O
C

C
U

P
A

T
IO

N
 D

U
 S

O
L 

(R
.1

23
-1

0)
. 

  
Il 

n’
es

t 
pa

s 
fix

é 
de

 C
.O

.S
.. 



 



  
5

4

E
n 

zo
ne

 A
 : 

 
 

A
 -

 L
E

S
 C

O
N

S
T

R
U

C
T

IO
N

S
 A

 U
S

A
G

E
 D

’H
A

B
IT

A
T

IO
N

 
 1 

- 
Im

pl
an

ta
tio

n 
:  

L’
im

pl
an

ta
tio

n 
de

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 s

ur
 d

es
 r

em
bl

ai
s 

et
 v

is
an

t 
à 

su
ré

le
ve

r 
ce

lle
s-

ci
 p

ar
 r

ap
po

rt
 a

u 
so

l n
at

ur
el

 e
st

 in
te

rd
ite

.
 

 2 
– 

M
at

ér
ia

ux
 

Le
s 

ba
rd

ag
es

 b
oi

s 
so

nt
 a

ut
or

is
és

, s
ur

 d
es

 s
ur

fa
ce

s 
pa

rt
ie

lle
s 

(3
0 

%
).

 
 Le

s 
m

at
ér

ia
ux

 n
e 

do
iv

en
t 

êt
re

 n
i b

ril
la

nt
s 

ni
 d

e 
co

ul
eu

r 
vi

ve
. 

 3 
- 

Le
s 

en
du

its
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

de
 t

ei
nt

e 
na

tu
re

lle
, t

on
 p

ie
rr

e 
so

ut
en

ur
e.

  
Le

s 
m

at
ér

ia
ux

 
tr

ad
iti

on
ne

ls
 

ap
pa

re
nt

s,
 

pi
er

re
 

de
 

ta
ill

e 
ou

 
m

oe
llo

ns
, 

do
iv

en
t 

av
oi

r 
de

s 
jo

in
ts

 c
la

irs
, 

du
 t

on
 d

u 
m

at
ér

ia
u

 e
m

pl
oy

é 
et

 a
ra

sé
s 

au
 

nu
 d

e 
ce

 m
at

ér
ia

u.
  

Le
 b

ar
da

ge
 d

e 
bo

is
 e

t 
pa

re
m

en
t 

de
 f

aç
ad

e 
es

t 
au

to
ri

sé
 s

ur
 d

es
 s

ur
fa

ce
s 

pa
rt

ie
lle

s 
(3

0 
%

).
. 

 F
aç

ad
es

 :
  

La
 f

or
m

e 
et

 l
a 

pr
op

or
tio

n 
gé

né
ra

le
 d

es
 f

aç
ad

es
 d

oi
v

en
t 

co
ns

tit
ue

r 
de

s 
vo

lu
m

es
 b

ât
is

 s
im

pl
es

 e
t r

ép
on

dr
e 

au
x 

co
nd

iti
on

s 
su

iv
an

te
s 

: 
a)

 
le

s 
pe

rc
em

en
ts

 
et

 
él

ém
en

ts
 

de
 

dé
co

r 
do

iv
en

t 
êt

re
 

co
nç

us
 

co
m

pt
e 

te
nu

 d
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 v

oi
si

ne
s,

 e
t 

co
ns

tit
u

er
 d

es
 v

ol
um

es
 

bâ
tis

 s
im

pl
es

 e
t 

ad
ap

té
s 

à 
l'o

rd
re

 e
t 

au
 r

yt
hm

e 
tr

a
di

tio
nn

el
s.

 
b)

 le
s 

ex
te

ns
io

ns
, 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 a
nn

ex
es

 e
t 

ab
ris

 c
ou

ve
rt

s 
de

vr
on

t 
êt

re
 in

té
gr

és
 a

u 
bâ

tim
en

t 
pr

in
ci

pa
l o

u 
le

 p
ro

lo
ng

er
. 

c)
 

le
s 

fa
ça

de
s 

la
té

ra
le

s 
et

 
ar

riè
re

s,
 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s
 

m
ur

s 
de

 
so

ut
èn

em
en

t,
 s

er
on

t 
tr

ai
té

s 
av

ec
 l

e 
m

êm
e 

so
in

 q
ue

 l
a 

fa
ça

de
 s

ur
 

ru
e 

et
 e

n 
ha

rm
on

ie
 a

ve
c 

el
le

. 

P
ou

r 
le

s 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 

à 
us

ag
e 

d'
ha

bi
ta

tio
n 

in
di

vi
d

ue
lle

 
is

ol
ée

, 
la

 
pr

op
or

tio
n 

de
s 

fa
ça

de
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

do
it 

êt
re

 
te

lle
 

qu
e 

le
 

ra
pp

or
t 

lo
ng

ue
ur

/h
au

te
ur

 s
oi

t é
ga

l à
 2

/1
 e

nv
iro

n.
 

 4 
– 

C
ou

ve
rt

ur
es

  
Le

s 
to

itu
re

s 
de

s 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 n

eu
ve

s 
do

iv
en

t 
se

 t
r

ou
ve

r 
en

 h
ar

m
on

ie
 

av
ec

 
le

s 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 

vo
is

in
es

, 
en

 
ce

 
qu

i 
co

nc
er

ne
 

la
 

fo
rm

e,
 

le
s 

m
at

ér
ia

ux
 e

t l
es

 c
ou

le
ur

s.
 

 Le
s 

to
itu

re
s 

de
s 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 n
eu

ve
s 

do
iv

en
t :

  

− 
 s

oi
t 

re
sp

ec
te

r 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
re

la
tiv

es
 a

ux
 f

or
m

es
, 

au
x 

m
at

ér
ia

ux
 e

t 
au

x 
co

ul
eu

rs
 c

i-d
es

so
us

,  
− 

so
it 

re
pr

en
dr

e 
la

 f
or

m
e,

 l
es

 m
at

ér
ia

ux
 e

t 
le

s 
co

ul
e

ur
s 

de
 l

a 
to

itu
re

 
ex

is
ta

nt
s 

su
r 

le
 b

ât
im

en
t 

vo
is

in
, à

 c
on

di
tio

n 
d'

y 
ê

tr
e 

ad
os

sé
es

. 
 La

 f
or

m
e 

de
s 

to
itu

re
s 

:  
La

 f
or

m
e 

de
s 

to
itu

re
s 

de
s 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 n
ou

ve
lle

s 
d

oi
t 

s'
in

té
gr

er
 à

 
la

 s
ilh

ou
et

te
 d

es
 to

itu
re

s 
ex

is
ta

nt
es

 e
nv

ir
on

na
nt

es
 : 

La
 

co
m

po
si

tio
n 

gé
né

ra
le

 
de

 
la

 
to

itu
re

 
do

it 
êt

re
 

si
m

pl
e,

 
le

s 
vo

lu
m

es
 p

eu
 n

om
br

eu
x,

 à
 d

eu
x 

pa
ns

 o
u 

à 
de

ux
 p

an
s 

et
 c

ro
up

es
. 

Le
s 

pe
nt

es
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

co
m

pr
is

es
 e

nt
re

 2
0 

et
 3

5 
%

 
av

ec
 r

iv
e 

d'
é

go
ut

 h
or

iz
on

ta
le

 s
ur

 fa
ça

de
 p

rin
ci

pa
le

. 
Le

s 
co

m
bl

es
 d

its
 à

 l
a 

M
an

sa
rd

 o
u 

cy
lin

dr
iq

ue
s,

 l
es

 
ch

ie
ns

 a
ss

is
, 

le
s 

sh
ed

s,
 le

s 
flè

ch
es

 s
on

t 
in

te
rd

its
. 

 Le
s 

ex
te

ns
io

ns
 d

oi
ve

nt
 a

vo
ir

 le
ur

 c
ou

ve
rt

ur
e 

id
en

ti
qu

e 
à 

ce
lle

 d
es

 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 p

rin
ci

pa
le

s.
 

Le
s 

ch
em

in
ée

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 im

pl
an

té
es

 p
rè

s 
du

 f
aî

ta
ge

. 
 Le

s 
co

ul
eu

rs
 : 

 
Le

s 
to

itu
re

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 r

éa
lis

ée
s 

en
 t

ui
le

s 
ro

nd
e

s 
so

it 
de

 t
ei

nt
e 

br
ou

ill
ée

 c
la

ire
, 

nu
an

cé
e 

da
ns

 l
es

 b
ei

ge
, 

ro
se

 o
u 

p
ai

lle
, 

so
it 

de
 

te
in

te
 u

ni
fo

rm
e 

cl
ai

re
 : 

be
ig

e,
 r

os
e 

ou
 p

ai
lle

. 
 5 

- 
C

lô
tu

re
s 

Le
s 

cl
ôt

ur
es

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
co

m
po

sé
es

 e
n 

ha
rm

on
ie

 a
ve

c 
le

s 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 

et
 c

lô
tu

re
s 

en
vi

ro
nn

an
te

s.
 

 - 
S

u
r 

l'e
sp

a
ce

 p
u

bl
ic

 : 
Le

s 
cl

ôt
ur

es
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

co
ns

tit
ué

es
 : 

 
• 

S
oi

t 
de

 
m

ur
s 

pl
ei

ns
 

de
 

1,
80

 
m

 
de

 
ha

ut
eu

r 
m

ax
im

u
m

 
(t

ou
te

fo
is

, 
un

e 
ha

ut
eu

r 
su

pé
rie

ur
e 

po
ur

ra
 ê

tr
e 

ad
m

i
se

 d
an

s 
le

 
ca

s 
de

 p
ro

lo
ng

em
en

t 
de

 m
ur

s 
ex

is
ta

nt
s)

, 
so

it 
en

 p
ie

rr
e 

de
 

ta
ill

e,
 s

oi
t 

en
du

it,
 p

ou
va

nt
 c

om
po

rt
er

 u
n 

ch
ap

ea
u 

t
ui

le
 o

u 
pi

er
re

 n
at

ur
el

le
. 

• 
so

it 
de

 m
ur

et
s 

su
rm

on
té

s 
de

 g
ri

lle
s 

(e
n 

bo
is

 p
ei

nt
 

ou
 e

n 
m

ét
al

) 
• 

so
it 

de
 g

ril
la

ge
s 

do
ub

lé
s 

d’
un

e 
ha

ie
 v

ég
ét

al
e.

 
 D

an
s 

to
us

 l
es

 c
as

, 
il 

po
ur

ra
 ê

tr
e 

de
m

an
dé

 q
ue

 l
es

 m
ur

s 
pr

és
en

te
nt

 u
ne

 
un

ité
 d

'a
sp

ec
t a

ve
c 

le
s 

m
ur

s 
de

s 
pr

op
rié

té
s 

vo
is

in
e

s.
 



  
5

5

 - 
E

n
 li

m
ite

 s
é

p
a

ra
tiv

e
 : 

S
oi

t 
de

 m
ur

s 
pl

ei
ns

 d
e 

1,
80

 m
 d

e 
ha

ut
eu

r 
m

ax
im

um
 (

t
ou

te
fo

is
, 

un
e 

ha
ut

eu
r 

su
pé

rie
ur

e 
po

ur
ra

 ê
tr

e 
ad

m
is

e 
da

ns
 l

e 
ca

s 
d

e 
pr

ol
on

ge
m

en
t 

de
 

m
ur

s 
ex

is
ta

nt
s)

 : 
 

• 
so

it 
de

 m
ur

et
s 

su
rm

on
té

s 
de

 g
ri

lle
s 

(e
n 

bo
is

 p
ei

nt
 

ou
 m

ét
al

) 
• 

so
it 

de
 g

ril
la

ge
s 

do
ub

lé
s 

de
 h

ai
es

 v
iv

es
 

 D
an

s 
to

us
 le

s 
ca

s,
 il

 p
eu

t 
êt

re
 d

em
an

dé
 q

ue
 le

s 
m

ur
s 

pr
és

en
te

nt
 u

ne
 u

ni
té

 
d'

as
pe

ct
 a

ve
c 

le
s 

m
ur

s 
de

s 
pr

op
rié

té
s 

vo
is

in
es

. 
 L’

us
ag

e 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 b
ru

ts
, t

el
s 

qu
e 

tô
le

s,
 fi

ls
 d

e 
fe

r 
ba

rb
el

és
, b

ra
nd

es
 le

 
lo

ng
 d

es
 v

oi
es

, e
st

 in
te

rd
it.

 
 Le

s 
po

te
au

x 
de

 c
ha

în
ag

e 
de

s 
m

ur
s 

ne
 d

oi
ve

nt
 p

as
 ê

tr
e 

ap
pa

re
nt

s.
  

L’
us

ag
e 

de
s 

m
at

ér
ia

ux
 b

ru
ts

, t
el

s 
qu

e 
tô

le
s,

 fi
ls

 d
e 

fe
r 

ba
rb

el
és

, b
ra

nd
es

 le
 

lo
ng

 d
es

 v
oi

es
, e

st
 in

te
rd

it.
 

 Le
s 

po
rt

ai
ls

 n
e 

do
iv

en
t 

pa
s 

dé
pa

ss
er

 e
n 

ha
ut

eu
r 

la
 

ha
ut

eu
r 

de
s 

m
ur

s 
ou

 
de

s 
po

te
au

x 
d'

en
to

ur
ag

e 
; 

le
s 

po
te

au
x 

d'
en

to
ur

ag
e 

d
es

 p
or

ta
ils

 d
oi

ve
nt

 
êt

re
 s

im
pl

es
 e

t 
de

 c
ar

ac
tè

re
 id

en
tiq

ue
 à

 c
el

ui
 d

u 
m

ur
. 

 6 
- 

V
ér

an
da

s 
Le

s 
ex

te
ns

io
ns

 d
'é

di
fic

es
 r

éa
lis

ée
s 

so
us

 f
or

m
e 

de
 v

ér
an

da
s 

en
 v

er
re

 o
u 

m
at

ér
ia

ux
 t

ra
ns

lu
ci

de
s 

so
nt

 a
ut

or
is

ée
s 

à 
co

nd
iti

on
 

qu
e 

la
 l

on
gu

eu
r 

de
 l

a 
vé

ra
nd

a 
n’

ex
cè

de
 p

as
 1

/3
 d

e 
la

 lo
ng

ue
ur

 d
u 

bâ
tim

en
t

 p
ri

nc
ip

al
. 

 7 
- 

Le
s 

pa
nn

ea
ux

 s
ol

ai
re

s 
Ils

 d
ev

ro
nt

 s
oi

t 
êt

re
 e

nc
as

tr
és

 d
an

s 
la

 t
oi

tu
re

 e
xi

st
an

te
 s

an
s 

dé
pa

ss
er

 d
u 

nu
 

ex
té

rie
ur

 d
e 

la
 tu

ile
, s

oi
t 

im
pl

an
té

s 
au

 s
ol

 (
da

ns
 

le
 ja

rd
in

, e
sp

ac
e 

lib
re

…
).

 
Le

s 
pa

nn
ea

ux
 s

ol
ai

re
s 

ve
rt

ic
au

x 
:  

Ils
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

in
st

al
lé

s 
su

r 
le

s 
fa

ça
de

s 
no

n 
vu

es
 d

e 
l’e

sp
ac

e 
pu

bl
ic

. 
 8 

- 
Le

s 
ab

ri
s 

ja
rd

in
s 

do
iv

en
t 

êt
re

 c
on

st
itu

és
 d

e 
m

u
rs

 e
nd

ui
ts

 t
on

 p
ie

rr
e 

ou
 

év
en

tu
el

le
m

en
t 

d'
un

 b
ar

da
ge

 b
oi

s 
po

ur
 l

es
 s

tr
uc

tu
re

s 
ve

rt
ic

al
es

; 
le

ur
s 

co
uv

er
tu

re
s 

se
ro

nt
 

en
 

tu
ile

s 
cr

eu
se

s 
ou

 
ro

m
an

es
 

d'
u

ne
 

se
ul

e 
pe

nt
e 

co
m

pr
is

e 
en

tr
e 

20
 e

t 
28

%
.  

Le
s 

ba
rd

ag
es

 e
n 

tô
le

 s
on

t i
nt

er
di

ts
. 

 9 
- 

A
rc

hi
te

ct
ur

e 
co

nt
em

po
ra

in
e 

:  

 
L’

en
se

m
bl

e 
de

s 
rè

gl
es

 é
ta

bl
ie

s 
ci

-d
es

su
s 

ne
 d

oi
t 

p
as

 c
ep

en
da

nt
 

in
te

rd
ir

e 
la

 
ré

al
is

at
io

n 
de

 
pr

og
ra

m
m

es
 

de
 

cr
éa

tio
n 

co
nt

em
po

ra
in

e 
et

 
d’

éq
ui

pe
m

en
ts

 
pu

bl
ic

s 
qu

i 
se

 
di

st
in

gu
er

on
t 

ob
lig

at
o

ir
em

en
t 

pa
r 

le
ur

 
va

le
ur

 e
xe

m
pl

ai
re

 e
t 

le
ur

 b
on

ne
 in

té
gr

at
io

n 
pa

ys
ag

è
re

. 
  B

 -
 L

E
S

 C
O

N
S

T
R

U
C

T
IO

N
S

 A
 U

S
A

G
E

 A
G

R
IC

O
LE

 
 1 

– 
Im

pl
an

ta
tio

n 
:  

L’
im

pl
an

ta
tio

n 
de

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 s

ur
 d

es
 r

em
bl

ai
s 

et
 v

is
an

t 
à 

su
ré

le
ve

r 
ce

lle
s-

ci
 p

ar
 r

ap
po

rt
 a

u 
so

l n
at

ur
el

 e
st

 in
te

rd
ite

.
 

 2 
– 

M
at

ér
ia

ux
 

Le
s 

m
at

ér
ia

ux
 n

e 
do

iv
en

t 
pa

s 
êt

re
 b

ril
la

nt
s,

 à
 l’

ex
ce

pt
io

n 
de

s 
in

st
al

la
tio

ns
 

sp
éc

ifi
qu

es
 t

yp
e 

cu
ve

s,
 …

 . 
Le

s 
m

at
ér

ia
ux

 n
e 

do
iv

en
t 

pa
s 

êt
re

 d
e 

co
ul

eu
r 

vi
ve

. 
 3 

- 
F

aç
ad

es
 

E
lle

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 c

on
st

itu
ée

s 
so

it 
: 

- 
de

 m
ur

s 
en

du
its

, p
ar

 e
nd

ui
t t

al
oc

hé
, d

e 
to

n 
pi

er
re

 
so

ut
en

ue
 

- 
de

 m
ur

s 
re

co
uv

er
ts

 d
e 

ba
rd

ag
es

 b
oi

s 
- 

de
 t

ôl
e 

la
qu

ée
 d

e 
te

in
te

 g
ris

-v
er

t 
ou

 b
ru

n,
 o

u 
be

ig
e 

fo
nc

é 
 4 

– 
C

ou
ve

rt
ur

es 
S

on
t 

au
to

ri
sé

s 
:  

- 
po

ur
 le

s 
no

uv
el

le
s 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 à
 u

sa
ge

 a
gr

ic
ol

e 
«

 is
ol

ée
s 

» 
: 

le
 f

ib
ro

 
te

in
té

 v
er

t 
et

 b
ru

n,
 la

 tô
le

 n
on

 b
ril

la
nt

e.
 

- 
P

ou
r 

le
s 

no
uv

el
le

s 
co

ns
tr

uc
tio

ns
 p

ro
ch

es
 d

e 
co

ns
tr

u
ct

io
ns

 e
xi

st
an

te
s 

: 
la

 t
ui

le
, 

le
s 

pl
aq

ue
s 

de
 t

oi
tu

re
 p

ou
r 

de
s 

su
rf

ac
e 

s
up

ér
ie

ur
es

 à
 2

00
 m

²,
 

le
 fi

br
o 

ci
m

en
t 

« 
fla

m
m

é 
» 

 5 
- 

C
lô

tu
re

s 
Le

s 
cl

ôt
ur

es
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

co
ns

tit
ué

es
 d

e 
gr

ill
ag

es
 

do
ub

lé
s 

d’
un

e 
ha

ie
 

vé
gé

ta
le

 p
la

nt
ée

 d
’e

ss
en

ce
s 

lo
ca

le
s.

 
        



  
5

6

 E
n 

se
ct

eu
rs

 A
h 

:  
 E

st
 d

is
tin

gu
é,

 l
a 

ré
ha

bi
lit

at
io

n,
 r

es
ta

ur
at

io
n 

ou
 la

 r
éu

til
is

at
io

n 
d'

im
m

eu
bl

es
 

ex
is

ta
nt

s,
 

de
 

l'é
di

fic
at

io
n 

d'
im

m
eu

bl
es

 
ne

uf
s 

ou
 

l'ex
te

ns
io

n 
de

s 
éd

ifi
ce

s 
ex

is
ta

nt
s.

 
 1 

- 
M

O
D

IF
IC

A
T

IO
N

, 
T

R
A

N
S

F
O

R
M

A
T

IO
N

, 
R

E
H

A
B

IL
IT

A
T

IO
N

 
D

ES
 

IM
M

E
U

B
LE

S
 

E
X

IS
T

A
N

T
S

, 
R

E
P

E
R

E
S

 
A

U
 

P
LA

N
 

P
A

R
 

U
N

E
 

E
T

O
IL

E 
R

O
U

G
E

 
S

o
n

t 
co

n
si

d
é

ré
s 

co
m

m
e

 
im

m
e

u
b

le
s 

a
nc

ie
n

s 
le

s 
im

m
e

u
b

l
e

s 
p

ré
se

nt
a

n
t 

u
n

e 
st

ru
ct

ur
e

 e
n

 p
ie

rr
e

 d
e

 ta
ill

e,
 c

o
u

ve
rt

s 
e

n
 tu

ile
 c

r
e

us
e

 a
ve

c 
m

e
n

ui
se

ri
es

 b
oi

s.
 

 F
aç

ad
es

 
Le

s 
bâ

tim
en

ts
 c

on
st

ru
its

 e
n 

pi
er

re
 d

e 
ta

ill
e 

pr
év

ue
 p

ou
r 

êt
re

 a
pp

ar
en

te
, 

do
iv

en
t 

êt
re

 r
av

al
és

 e
n 

la
is

sa
nt

 a
pp

ar
aî

tr
e 

le
 p

ar
em

en
t 

d'
o

ri
gi

ne
.  

E
n 

au
cu

n 
ca

s 
la

 
pi

er
re

 
ne

 
do

it 
êt

re
 

pe
in

te
 ;

 
év

en
tu

el
le

m
en

t 
el

le
 

pe
ut

 
êt

re
 

ba
di

ge
on

né
e.

 
 Le

s 
bâ

tim
en

ts
 c

on
st

ru
its

 e
n 

m
oe

llo
ns

 d
e 

pi
er

re
 c

al
c

ai
re

 p
ou

r 
êt

re
 e

nd
ui

te
, 

do
iv

en
t 

êt
re

 e
nd

ui
ts

 t
ou

t 
en

 la
is

sa
nt

 le
s 

pi
er

re
s 

ap
pa

re
ill

ée
s 

de
s 

ch
aî

na
ge

s 
et

 t
ab

le
au

x 
de

s 
ba

ie
s,

 a
pp

ar
en

te
s.

 
 Le

s 
jo

in
ts

 m
aç

on
né

s 
de

s 
m

ur
s 

de
 p

ie
rr

es
 s

er
on

t 
ré

al
is

és
 e

n 
m

or
tie

r 
de

 c
ha

ux
 e

t 
de

 
sa

bl
e 

de
 t

ei
nt

e 
cl

ai
re

, 
du

 t
on

 d
u 

m
at

ér
ia

u 
de

 p
ar

em
en

t 
et

 s
er

on
t 

ar
as

és
 a

u 
nu

 d
e 

la
 

pi
er

re
 d

e 
ta

ill
e.

 
 Le

s 
en

du
its

 d
e 

ci
m

en
t 

ou
 p

la
st

iq
ue

 s
on

t 
in

te
rd

its
. 

 Le
s 

en
du

its
 à

 la
 c

ha
ux

 a
ér

ie
nn

e 
ou

 à
 la

 c
ha

ux
 d

e 
to

n 
pi

er
re

 s
on

t 
re

co
m

m
an

dé
s.

 
 L

'a
sp

ec
t d

es
 e

nd
ui

ts
 d

oi
t 

êt
re

 li
ss

é,
 t

al
oc

hé
 o

u 
br

os
sé

. 
 E

st
 p

ro
sc

rit
, d

e 
la

is
se

r 
à 

nu
 le

s 
m

at
ér

ia
ux

 d
es

tin
é

s 
à 

êt
re

 r
ec

ou
ve

rt
s 

d'
un

 e
nd

ui
t 

ou
 

pa
re

m
en

t.
 L

es
 m

at
ér

ia
ux

 t
el

s 
qu

e 
le

s 
pe

in
tu

re
s 

d'
im

ita
tio

n,
 l

es
 b

ar
da

ge
s 

de
 t

yp
es

 
pl

as
tiq

ue
s 

et
 m

ét
al

liq
ue

s.
 

 Le
s 

sc
ul

pt
ur

es
, 

or
ne

m
en

ta
tio

ns
 a

nc
ie

nn
es

 o
u 

m
ou

lu
ra

tio
ns

 d
es

 f
aç

ad
es

 d
oi

ve
nt

 
êt

re
 c

on
se

rv
ée

s.
 

 

T
oi

tu
re

s 
S

eu
le

s 
so

nt
 a

ut
or

is
ée

s 
le

s 
tu

ile
s 

de
 t

er
re

 c
ui

te
, 

c
re

us
es

 o
u 

ty
pe

 t
ig

e 
de

 b
ot

te
, 

de
 

te
in

te
 n

at
ur

el
le

, r
os

é 
m

él
an

gé
, o

u 
d'

as
pe

ct
 v

ie
ill

i
. 

 Le
s 

to
itu

re
s 

ne
 d

oi
ve

nt
 p

as
 fa

ire
 s

ai
lli

e 
su

r 
le

s 
m

ur
s 

pi
gn

on
s.

  
La

 p
en

te
 d

es
 to

itu
re

s 
do

it 
êt

re
 c

om
pr

is
e 

en
tr

e 
28

 %
 e

t 
30

 %
. 

 Le
s 

to
itu

re
s 

en
 a

rd
oi

se
 o

u 
en

 z
in

c 
pe

uv
en

t 
êt

re
 a

ut
or

is
ée

s 
lo

rs
qu

'e
lle

s 
re

m
pl

ac
en

t 
de

s 
co

uv
er

tu
re

s 
an

ci
en

ne
s 

ét
ab

lie
s 

da
ns

 c
e 

m
at

ér
ia

u
.  

Le
s 

to
itu

re
s 

en
 tu

ile
 m

éc
an

iq
ue

 o
u 

en
 a

rd
oi

se
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

au
to

ris
ée

s 
:  

- 
lo

rs
qu

'e
lle

s 
re

m
pl

ac
en

t 
de

s 
co

uv
er

tu
re

s 
an

ci
en

ne
s 

é
ta

bl
ie

s 
da

ns
 c

e 
m

at
ér

ia
u 

 
- 

da
ns

 le
 c

as
 d

’e
xt

en
si

on
 d

e 
to

itu
re

s 
ét

ab
lie

s 
da

ns
 c

e 
m

at
ér

ia
u 

- 
lo

rs
qu

e 
la

 p
en

te
 d

e 
to

itu
re

 e
st

 a
da

pt
ée

 à
 c

e 
m

at
ér

i
au

 
 Le

s 
m

at
ér

ia
ux

 t
el

s 
qu

e 
ba

rd
ea

ux
 d

'a
sp

ha
lte

, 
ba

cs
 e

n
 m

ét
al

 l
aq

ué
, 

so
nt

 p
ro

sc
rit

s 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
to

itu
re

s 
en

 p
an

ne
au

x 
tr

an
sl

uc
id

es
 o

u 
op

al
es

, s
au

f 
s'

ils
 s

on
t e

n 
ve

rr
e.

 
 M

en
ui

se
rie

s 
ex

té
rie

ur
es

 
Le

s 
m

en
ui

se
ri

es
 e

xt
ér

ie
ur

es
 s

er
on

t 
en

 b
oi

s 
pe

in
t; 

e
lle

s 
co

m
pr

en
ne

nt
 le

s 
hu

is
se

rie
s 

et
 le

s 
co

nt
re

ve
nt

s 
: 

Le
s 

co
nt

re
ve

nt
s 

se
ro

nt
 p

ei
nt

s 
de

 te
in

te
s 

cl
ai

re
s 

 Le
 

re
m

pl
ac

em
en

t 
de

s 
m

en
ui

se
rie

s 
bo

is
 

pa
r 

de
s 

m
en

ui
s

er
ie

s 
en

 
m

at
ér

ia
u 

de
 

sy
nt

hè
se

 n
’e

st
 p

as
 a

ut
or

is
é,

 s
au

f 
si

 l
es

 p
ro

fil
s 

pr
op

os
és

 p
ré

se
nt

en
t 

un
 a

sp
ec

t 
si

m
ila

ire
 (

pr
op

or
tio

ns
, p

ro
fil

s,
 e

tc
.)

 
 D

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

iff
ér

en
te

s 
à 

la
 f

or
m

e 
et

 à
 l

a 
na

t
ur

e 
or

ig
in

el
le

 d
es

 m
en

ui
se

rie
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 a
ut

or
is

ée
s,

 s
ou

s 
ré

se
rv

e 
d’

un
 a

pp
or

t 
a

rc
hi

te
ct

ur
al

 s
ig

ni
fic

at
if.

 
 D

es
 v

ol
et

s 
ro

ul
an

ts
 p

ou
rr

on
t 

êt
re

 e
xc

ep
tio

nn
el

le
m

en
t 

au
to

ris
és

. 
D

an
s 

ce
 c

as
, 

le
 

ca
is

so
n 

de
vr

a 
êt

re
 i

nt
ég

ré
 à

 l
a 

m
aç

on
ne

rie
 e

t 
le

s 
v

ol
et

s 
ba

tta
nt

s 
de

vr
on

t 
êt

re
 

co
ns

er
vé

s.
 

 Le
s 

co
ul

eu
rs

 v
iv

es
 s

on
t 

pr
oh

ib
ée

s.
 

La
 ju

xt
ap

os
iti

on
 d

e 
co

ul
eu

rs
 d

iff
ér

en
te

s 
su

r 
un

 m
êm

e 
im

m
eu

bl
e 

es
t i

nt
er

di
te

. 
Le

s 
hu

is
se

rie
s 

se
ul

es
 (

po
rt

es
, 

fe
nê

tr
es

, 
po

rt
es

 d
e 

ga
ra

ge
) 

se
ro

nt
 d

e 
te

in
te

 c
la

ire
. 

Le
s 

po
rt

es
 d

'e
nt

ré
e 

pe
uv

en
t 

êt
re

 t
ra

ité
es

 e
n 

bo
is

 n
at

ur
el

, 
ou

 d
an

s 
un

e 
co

ul
eu

r 
pl

us
 

af
fir

m
ée

 (
br

un
 r

ou
ge

, v
er

t f
on

cé
,…

).
 

 C
lô

tu
re

s 



  
5

7

E
n 

ca
s 

de
 m

od
ifi

ca
tio

n 
né

ce
ss

ité
e 

pa
r 

de
s 

ac
cè

s 
ou

 
la

 s
ur

él
év

at
io

n 
ou

 é
cr

êt
em

en
t, 

le
 t

ra
ite

m
en

t 
do

it 
êt

re
 r

éa
lis

é 
en

 h
ar

m
on

ie
 o

u 
de

 m
an

iè
re

 id
en

tiq
ue

 à
 la

 c
lô

tu
re

 o
u 

m
ur

 e
xi

st
an

t 
co

nc
er

né
 (

m
at

ér
ia

ux
, 

di
m

en
si

on
s,

 p
ro

po
rt

io
ns

, 
na

tu
re

 e
t 

co
lo

ra
tio

n 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

, e
tc

.)
. 

 Le
s 

cl
ôt

ur
es

 e
n 

pi
er

re
 d

e 
ta

ill
e 

ne
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

ni
 p

ei
nt

es
, n

i e
nd

ui
te
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 c
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iè
re

. Le
s 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 
do

iv
en

t 
pr

és
en

te
r 

un
 

as
pe

ct
 

co
m

pa
tib

le
 

av
ec

 
le

 
ca

ra
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 l'
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 l
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 f
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 l
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 m
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 l
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 d
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itu
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 d
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 d
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m
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 c

as
 d

e 
pr

ol
on

ge
m

en
t 

de
 m

ur
s 

ex
is

ta
nt

s.
 

D
an

s 
to

us
 l

es
 c

as
, 

il 
po

ur
ra

 ê
tr

e 
de

m
an

dé
 q

ue
 l

es
 m

ur
s 

pr
és

en
te

nt
 u

ne
 u

ni
té

 
d'

as
pe

ct
 a

ve
c 

le
s 

m
ur

s 
de

s 
pr

op
rié

té
s 

vo
is

in
es

. 
Le

s 
po

rt
ai

ls
 n

e 
do

iv
en

t 
pa

s 
dé

pa
ss

er
 e

n 
ha

ut
eu

r,
 l

a
 h

au
te

ur
 d

es
 m

ur
s 

ou
 d

es
 

po
te

au
x 

d'
en

to
ur

ag
e.

 
 - 

E
n

 li
m

ite
 s

é
p

a
ra

tiv
e

 : 
• 

S
oi

t 
de

 m
ur

s 
pl

ei
ns

 d
e 

1,
80

 m
 d

e 
ha

ut
eu

r 
m

ax
im

u
m

  
• 

so
it 

de
 m

ur
et

s 
su

rm
on

té
s 

de
 g

ri
lle

s 
(e

n 
m

ét
al

) 
• 

so
it 

de
 g

ril
la

ge
s 

do
ub

lé
s 

de
 h

ai
es

 v
iv

es
 

 V
ér

an
da

s 
Le

s 
ex

te
ns

io
ns

 d
'é

di
fic

es
 r

éa
lis

ée
s 

so
us

 f
or

m
e 

de
 v

ér
an

da
s 

en
 v
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.
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 d
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 l
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 l
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 b
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 p
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i d
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 p
la

n 
do

iv
en

t 
êt

re
 c

on
se

rv
ée

s 
et

 c
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 d
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INTRODUCTION 
 

Le procédé charentais de distillation des vins pour l’élaboration des eaux-

de-vie de Cognac comporte deux étapes qui engendrent des sous-

produits et déchets (effluents de distillerie): 

 - La chauffe de vin pour l’obtention du brouillis donne un premier 

effluent dit « vinasses de vins », 

 - La bonne chauffe pour l’obtention de l’eau-de-vie donne un second 

effluent dénommé « vinasses de bonne chauffe » ou « petites eaux ». 

La distillation génère donc d’importants volumes d’effluents contenant des 

éléments soit à caractère préjudiciable pour l’environnement (pollution 

des eaux), soit intéressant pour les terres cultivées (valeur fertilisante). 

 

Cette étude a pour objet de mettre en œuvre une opération de recyclage 

des effluents de la distillerie et du chai de la SCEA Domaine du Breuil 

situés au lieudit Chez Collet à Segonzac en répondant aux contraintes 

réglementaires et environnementales. 

Le plan d’épandage définit le cadre et les modalités de l’utilisation des 

effluents en agriculture selon les éléments fixés par les arrêtés du 14 

janvier 2011 (distillerie) et du 15 mars 1999 (chai) relatif aux Installations 

Classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises 

respectivement à déclaration et enregistrement. 

Il montre :  

- L’innocuité et l’intérêt agronomique des effluents  

- L’aptitude des sols à recevoir ces effluents  

- Le périmètre d’épandage  

- Les modalités de réalisation et de contrôle des épandages. 
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1. PRESENTATION DES ACTIVITES DE LA 

DISTILLERIE 

 

Identité :  SCEA DOMAINE DU BREUIL 

Représenté par son gérant Monsieur Clive Carpenter 

N°1, Route de St Même les Carrières, 

  16130 SEGONZAC 

Tel : 06 25 39 27 11 / 05 45 83 41 79 

La nomenclature définie par le décret N°2010-1700 du 30 décembre 2010, 

classe les distilleries en ICPE sous la rubrique N°2250. 

La distillerie de la Scea Domaine du Breuil sur le site «Chez Collet» est une 

Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumise à 

enregistrement. 

La distillerie et le chai sont situés sur le territoire de la commune de Segonzac. 

 
La distillation est réalisée par 4 alambics d’une capacité en charge respective de 

25hl pour 2 unités et 9hl pour 2 autres unités soit une capacité totale de 68hl de 
charge. 
 

La période de distillation s’échelonne d’octobre à mars.  
L’activité de vinification soumise à déclaration est effectuée par le chai du même 
site. 

Sur le site concerné les volumes d’activités potentiellement prévus sont les 

suivants : 

 

Volume potentiel vinifié & 
stocké/an 

7700 hl 

Volume potentiel de vin 
distillé /an 

7700 hl 

 

L’origine du vin est celle de l’exploitation de la SCEA Domaine du Breuil. 
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2. REGLEMENTATION 

D'un point de vue réglementaire la distillerie de la SCEA Domaine du Breuil 

de par ses caractéristiques : capacité en charge en alambics supérieure à 

50hl, est donc une installation classée soumise à enregistrement sur le site 

« Chez Collet». 

Les règles d’application d’épandage de vinasses ci-dessous restent générales 

et se référent uniquement à l’arrêté ministériel.  

L’Activité de vinification de par son volume compris entre 500hl/an et 

20000hl/an sur le chai du même site, classe ce dernier en Installation 

classée soumise à déclaration. 

L’ensemble est situé en zone vulnérable définie par la Directive Nitrates. 

 
1) Réglementation des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement : (Arrêtés ministériels du 14/01/2011 et du 15 mars 
1999) 

 

Seuls les effluents ou déchets ayant un intérêt pour les sols ou la nutrition des 
cultures sont épandus. 
 

La nature, les caractéristiques et les quantités épandues des effluents sont telles 
qu’elles ne sont pas nocives pour l’environnement. 

 
Les apports d’azote, de phosphore et de potasse toutes origines confondues, 
organique et minérale, sur les terres faisant l’objet d’un épandage, tiennent  

compte : 
- des teneurs en éléments fertilisants des sols et des effluents 

- des besoins en éléments fertilisants des cultures en place 
- des teneurs en éléments indésirables des effluents à épandre 
- de la rotation des cultures,  

- des autres apports de fertilisants. 
 
Pour ces éléments, la fertilisation est équilibrée et correspond aux capacités 

exportatrices de la culture concernée. 
 

En aucun cas la capacité d’absorption des sols ne devra être dépassée, de telle 
sorte que ni la stagnation prolongée sur ces sols, ni le ruissellement en dehors du 
champ d’épandage, ni une percolation rapide vers les nappes souterraines ne 

puisse se produire. 
 
L’épandage des effluents est interdit : 

 
- sur des sols pris en masse par le gel ou abondamment enneigés; lors de fortes 

pluies,  
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- sur des sols non cultivés 

- sur des sols inondés ou détrempés 

- sur les sols dont la pente est importante (ruissellement);  

- sur des sols dont le PH est inférieur à 6 

- sur des sols non conformes à la réglementation vis-à-vis des teneurs en 

éléments-traces métalliques (cf chapitre sur les sols) 

- dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus 

dans l’effluent excède les valeurs limites prévues par la réglementation (cf 

chapitre Caractéristiques des effluents) 

- dès lors que le flux, cumulé sur 10 ans, apporté par les effluents par l’un de 
ces éléments ou composés excède les valeurs limites prévues par la 

réglementation (cf chapitre Caractéristiques des effluents) 
- La fertilisation azotée organique (vinasses) est interdite sur toutes les 

légumineuses sauf sur luzerne et prairies d’association graminées-

légumineuses. 
 

L’épandage d’effluents respecte les distances minima suivantes : 
 

Nature des activités à 

protéger 
Distance minimale 

Puits, forage, sources 
transitant des eaux destinées à 

la consommation humaine 

35m si pente < 7% 
100m si pente > 7% 

Cours d’eau et Plan d’eau 
- 35m si pente < 7% 
- 200m si pente > 7% 

Habitations ou local occupé par 
des tiers, établissement 

recevant du public 

100 m si effluent odorant 

Sinon : 50m 

 
Un délai de 3 semaines avant mise en pâturage ou récolte de cultures fourragères 

est à respecter après épandage d’effluents de distillerie. 
 

L’agriculteur a l’obligation d’établir chaque année (cf chapitre Moyens de 

surveillance) 

 - un cahier d’épandage 
 - un programme prévisionnel d’épandage 
 

En outre, des analyses d’effluents seront réalisées périodiquement selon les 
fréquences demandées par l’arrêté d’enregistrement sur les éléments prévus. 

 
Enfin, des analyses de sol sur les points de référence seront effectuées selon 
aussi la demande réglementaire (cf chapitre sur les sols et moyens de 

surveillance). 
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2) Prescriptions de la Directive Nitrates pour les apports de 

fertilisants azotés : 

 

Périodes minimales d'interdiction d'épandage des fertilisants azotés : 
Afin de limiter le lessivage, la fertilisation azotée est interdite à certaines périodes. 

Les produits AZOTES sont classés en 3 types : 
Type I : - les fertilisants organiques à C/N > 8, comme les déjections animales 
avec litière à l’exception des fumiers de volailles, et certains produits 

organiques normés. 
Il y a en fait 2 types I : 

- les fumiers compacts pailleux et composts d’effluents d’élevage 

- les autres effluents de type I 
Type II : - les fertilisants organiques à C/N < 8, comme la plupart comme les 

déjections animales sans litière, les lisiers, boues urbaines, les fumiers de 
volailles, les digestats de méthanisation, les eaux résiduaires et effluents peu 
chargés, la plupart des organo-minéraux 

Type III : - les fertilisants minéraux et uréiques de synthèse (engrais). 
Dans les pages suivantes, selon les zones géographiques, les calendriers donnent 
les périodes d’interdictions d’épandage. 

Pour l’épandage du type III, sur Cultures de printemps irriguées, l’interdiction 
d’épandage commence le 15 juillet ou stade brunissement des soies du Maïs. 

 
Sur CIPAN (Culture Intermédiaire Piège à Nitrates), Le total des apports 
organiques est limité à 50N efficace/ha (et interdit en Zone d’Action Renforcée : 

ZAR)  et il faut prendre en compte les dates d'implantation et de destruction : 
- Début : interdiction d'épandage du 1er juillet et jusqu'à 15j avant implantation 

de la CIPAN pour les effluents de type II et I sauf les composts d’effluents 
d’élevage et les fumiers compacts. 
- Fin : interdiction d'épandage 30j avant destruction CIPAN et jusqu'au 15 

janvier (type I) ou 31 janvier (type II). Passé ces dates, l'épandage est autorisé.  
 
L’épandage de fertilisants azotés organiques ou minéraux est interdit sur les 

repousses de céréales ou colza et, sur cannes de maïs, tournesol et sorgho grain 
(mulching). 
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ZONE VULNERABLE Ouest : 
Interdiction d’épandage   

  
  

            

dates flottantes sur CIPAN  50un efficace sauf ZAR * *zone d’actions renforcées 
     

Occupation du sol pendant 

ou suivant l'épandage 
type d'effluent Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin 

Sols non cultivés Tout type  
 

Cultures d'automne hors 
colza 

type I fumier, compost…                                                 

type II fumier de volailles, lisier                                               

type III                                                 

Colza 

type I fumier, compost…                                                 

type II fumier de volailles, lisier                                                 

type III                                                 

Maïs NON précédée par une 
CIPAN ou dérobée 

type I Fumier compact,compost*                                                 

type I Fumier frais                             
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  

type II fumier de volailles, lisier                                                 

type III                                                 

Maïs précédée d'une CIPAN 
ou dérobée 

type I Fumier compact,compost*                          

type I Autres….                                                 

type II fumier de volailles, lisier                                                 

type III                                                 

Prairies implantées depuis 

plus de 6 mois dont luzerne 

type I fumier compact, compost 
 

                                              

type II fumier volailles, lisier…               
 

                              

type III                                                 

Autres cultures : Vignes, 

vergers 

type I vinasses                                                 

type II effluents de chai, 

vinasses 
                                                

type III                                                 
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Comme pour la réglementation des Installations Classées, L’agriculteur a 
l’obligation d’établir chaque année un plan prévisionnel de fumure azotée et un 

cahier d’épandage de tous les apports azotés pour chaque parcelle cultivée selon le 
cahier des charges demandé. 

 
 

3) Accord Lamorlette du 22 juillet 1981 

 
Entre la profession de bouilleurs de Cru de la région délimitée du Cognac et 
l’Agence du bassin Adour-Garonne un accord a eu lieu. 

Celui-ci spécifie notamment que la dose de vinasses par an et par ha ne dépasse 
pas 600hl. 

 
4) Arrêté inter-préfectoral  Charente-Charente-Maritime du 25 mars 2014 

 

L’arrêté inter-préfectoral des départements de la Charente et de la Charente-
Maritime du 17 et 25 mars 2014, autorise l’épandage d’effluents de distillerie 

(vinasses) sur des sols cultivés dont la teneur en cuivre est supérieure à 
100mg/kg  de matière sèche mais inférieure à 300mg/kg de matière sèche de terre 
à titre dérogatoire. 

 
Cette dérogation est limitée à 4ans à compter de la modification de cet arrêté. 
 

Une nouvelle dérogation est en cours d’instruction.  
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3. CARACTERISATION DES EFFLUENTS 

 
1) Volume Potentiel produit d’effluents : 

 

Les quantités d’effluents produits sont fonction du volume d’activités défini au 
chapitre I. 

 
La quantité de vinasses produite par la distillerie, est calculée selon le ratio observé 
suivant : 1hl de vin distillé donne 0.9hl de vinasses avec 2/3 de vinasses de vin du 

volume initial de vin et 1/3 de vinasses de « bonnes chauffes ». 
 

Nature Origine Quantité en hl 

Eaux résiduaires de la 

vinification au chai 

Eaux de lavage des cuves, 

du pressoir, etc  
1540 

Vinasses de vin 
Première Chauffe pour 

l’obtention de brouillis 
4620 

Vinasses de bonne 

Chauffe 

Seconde chauffe pour 

l’obtention d’eau de vie 
2310 

Total théorique des 
effluents du site 

 8470 

 
 

Le ratio retenu pour le calcul des effluents de chai est : 0.2hl/hl vinifié 
 

Evolution de la Production potentiel des effluents de chai et de distillerie (hl) 

 

septembre octobre novembre décembre janvier février mars 

VINIFICATION DISTILLATION 

1540 1386 1386 1386 1386 1386 

 

Les effluents de chai sont essentiellement produits à la récolte. 

Le rythme de production des vinasses est régulier sur 5 mois. 

 

2) Caractéristiques des effluents : 
 

La distillation et la vinification génèrent des effluents contenant trois types 
d’éléments : de l’eau, des matières organiques et des matières minérales.  
 

Les effluents ont été analysés. Ce sont des effluents très liquides légèrement 
fermentescibles odorants en vieillissant. Leur siccité est de 0.96%. 

Un apport de 60 m3/ha correspond à l’épandage de 0.6 tonne de matière 
sèche/ha. 
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a) Les éléments-traces métalliques (ETM)  
 
L’arrêté du 14 janvier 2011 fixe pour la caractérisation initiale des effluents de 
distillerie la recherche par analyse d’éléments traces métalliques et leurs valeurs 

limites autorisées dans les effluents. 
 

Résultat de l’analyse du 9 janvier 2019 : 
 

Eléments 

traces 
métalliques 

(ETM) 

Mg/Kg de 
Ms 

Valeur limite 
en mg/kg de 

MS 

Flux cumulé 

apporté par les 
effluents / 10 ans 

en g/m2 
à 0.6 T MS/ha/an 

Flux cumulé 

maximum 
apporté par les 

effluents /  
10 ans en g/m2 

Chrome(Cr) 1,5 1000 0,0009 1.5 

Cuivre(Cu) 452 1000 0,2712 1.5 

Nickel(Ni) 2,5 200 0,0015 0.3 

Zinc(Zn) 88,5 3000 0,0531 4.5 

Cr+Cu+Ni+Zn 544,5 4000 0,3267 6 

Cadmium(Cd) 0,1 10 0,00006 0.015 

Plomb(Pb) 16,7 800 0,01002 1.5 

Mercure(Hg) 0,05 10 0,00003 0.015 

 
Dans l’hypothèse d’un apport de 0.6t de Matière sèche par an par ha, les valeurs 

cumulées obtenues des ETM sont très faibles. 
 
En fonction de la réglementation décrite ci avant, l’analyse des effluents de la 

distillerie indique que les teneurs en éléments-traces sont inférieures à celles fixées 
par la réglementation.  

 
De plus, vis-à-vis des doses usitées par ha, le flux cumulé maximum autorisé de 
métaux lourds est respecté sur 10ans. 

 
Les Vinasses de la distillerie de la Scea Domaine du Breuil selon les résultats 

d’analyse, sont conformes au recyclage agricole. 
 

b) Valeur agronomique des effluents  
 
Elle est caractérisée par les valeurs de l’analyse : 
 

Paramètres Résultats 

Matière sèche (en %) 0.96 

Matière organique (en %/brut) 1.28 

pH 3.2 

Rapport C/N 39.9 

 
 

Le PH des vinasses est acide. En annexe 1, alinéa 2, de l’arrêté ministériel du 25 
mai 2012 les valeurs limites du Ph des effluents à épandre se situe entre 6.5 et 8.5. 
 

Toutefois, Les apports s’effectuent dans des sols calcaires (cf analyses de sol). 



Code F751.1.c2 

 

Version A2 du 13/11/2007 12 

De par la roche mère calcaire, la quantité de terre également calcaire, l’effet et 

l’impact d’un apport de vinasses demeurent insignifiants. 
 
L’acidité des vinasses n’aura pas d’incidence sur le Ph du sol, les cultures et 

l’environnement. 
 

Les éléments fertilisants : valeurs analyses 
 

Paramètres 
Résultats en kg/m3 

de brut 

Azote total (N) 0.16 

Azote Ammoniacal (NH4) 0.02 

Phosphore (P2O5) 0.22 

Potassium (K2O) 0.77 

Magnésium (MgO) 0.06 

Calcium (CaO) 0.13 

Soufre (SO3) 0.1 

 

 
L’azote  
L’azote d’une teneur faible est essentiellement sous forme organique. 

 
Cet élément va agir de 2 façons :  

- d’une part rapidement en étant assimilé par la culture en place : c’est l’azote 
disponible qui varie de 70 à 20% de l’azote total (coefficient de disponibilité). 
 

- d’autre part en entrant progressivement dans le cycle de l’azote du sol. 
La conséquence principale sera une accélération de la dégradation des débris 
végétaux en humus puis en éléments fertilisants sur 2 - 3 ans. 

 
Le rapport C/N est élevé et témoigne d’une faible minéralisation. Il y a donc 

production d’humus stable par les vinasses. 
Cette production reste marginale vue les quantités apportées. 
 

L’acide phosphorique  
Les effluents sont faiblement pourvus également en acide phosphorique. 

Le coefficient de disponibilité pour cet élément est estimé à 0.7. 
 

L’oxyde de potassium  

C’est l’élément fertilisant le plus présent. Il est entièrement disponible. 
Il permet une impasse de la fumure potassique sur les vignes.  
A 60m3/ha, sur des valeurs type, l’apport est de 48 unités /ha, ce qui couvre 

les besoins de nombreuses cultures telles que : vigne, blé, orge, tournesol, maïs 
grain.  

 
Le magnésium et le calcium  
Leurs teneurs dans les vinasses sont relativement faibles. 

Toutes les cultures demandent du Magnésium et du calcium. 
La plupart des sols de la région ont une faible teneur en Magnésium du fait de 

présence importante de calcaire. 
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Autres éléments intéressants  
 

Ils entrent aussi dans la nutrition des plantes. 
 

Le soufre, les oligoéléments : cuivre, Zinc, Bore, Molybdène, Manganèse, etc. 
 

L’apport de vinasses permet d’éviter des compléments d’engrais chimiques, 
d’oligoéléments. 

 
 
 

3) Autre effluent épandu et importé :  
 
néant 
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4. PRECONISATIONS AGRONOMIQUES DE 

L’UTILISATION DES EFFLUENTS 

 

1) Le raisonnement de la fertilisation  
 
 Principe du calcul des doses 
 
La dose d’apport est déterminée en fonction :  
 

- du type de culture, de l’objectif réaliste de rendement 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants majeurs (N, P, K), 

secondaires (Mg, SO3) et oligoéléments 
- des teneurs en éléments fertilisants des sols, des effluents 
- de l’état hydrique du sol (sol plus ou moins portant) 

- de la fréquence des apports sur une même année ou sur une succession 
de cultures sur plusieurs années 

 
La dose apportée est calculée sur les bases d’une fertilisation raisonnée avec prise 
en compte des besoins en fertilisation de la culture à la parcelle, de l’époque 

d’épandage et de la valeur fertilisante des effluents.  
 
Plus les apports d’effluents sont éloignés des périodes de besoins en cours de 

végétation des cultures, plus les doses par ha seront faibles car moins bien 
valorisés. 

 
Les valeurs en azote et phosphore sont corrigées n’étant pas à 100 % 

fertilisantes par effet direct sur la culture. Les valeurs en potasse sont 

entièrement disponibles tout de suite. 

 

Les valeurs fertilisantes type par effet direct en unités par m3 sont les 
suivantes :  

 

Nature de 
l’effluent 

AZOTE 
TOTAL 

Effet Direct de l’AZOTE 
Phosphore 

Total 

Phosphore 
disponible 

(0.7) 

Potasse 
Automne 

(0.2) 
Printemps 

(0.6) 

Vinasses  

valeur type 

0.2 0.04 0.12 0.2 0.14 1 

Effluent de chai 

valeur type 

0 à 0.17 

0.08 
0.02 0.06 

0 à 0.08 
  0.04 

0.03 
0.02 à 2.4 
0.5 

 

 
La fourniture d’azote par arrière effet des vinasses sur des apports réguliers 
n’est pas prise en compte du fait de la faible teneur du produit. 
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Cette fourniture par arrière effet s’effectue sur les 2 à 4 années qui suivent 

l’épandage. Elle est de l’ordre de 10% de l’azote apporté par les effluents. 
 
Comme on le constate les valeurs fertilisantes des vinasses sont faibles. 

De plus, la valeur fertilisante étant susceptible de variations, elle devra faire l’objet 
d’un contrôle régulier dans le cadre du Suivi Agronomique.  

 
Les doses maximales admissibles sont ajustées selon l’époque d’épandage et les 
rendements des cultures. 

 
 
 Vigne: (130 hl) 

Épandage seulement au printemps des vinasses  

Si possible en début de végétation 

Unités par ha Azote Phosphore Potasse 

Besoins en fertilisation 
40 0* 70 

Vinasses Automne 60m3 2 8 60 

Vinasses 

printemps 60m3 7 8 60 

 

* l’apport de phosphore par les engrais chimiques détruit les mycorhizes accrochés 
aux racines qui favorisent l’absorption du phosphore du sol (source ITV). 

 
 

 Blé tendre : (65 qx) pailles enlevées 

Apport à l’automne avant semis. 
 

Au printemps au stade fin tallage, l’apport est mieux valorisé mais la tonne à lisier 

devra être équipée d’une rampe et de pneus basse pression. 

Unités par ha Azote Phosphore Potasse 

Besoins en fertilisation 
180 60 80 

Effluents de chai  

Automne 50m3 4 7 60 

Vinasses 

printemps 60m3 7 8 60 

 
* il s’agit d’unités « équivalentes engrais » montrant la substitution possible des 
effluents aux engrais chimiques. 
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 Tournesol: (25 qx) 

 

Épandage seulement au printemps des vinasses  

Si possible le plus près du semis ou en début de végétation 

 

Unités par ha Azote Phosphore Potasse 

Besoins en fertilisation 
50 40 60 

Vinasses 

printemps 60m3 7 8 60 

 

 Maïs grain: (90 qx) 
 

Épandage seulement au printemps des vinasses  

Si possible le plus près du semis ou en début de végétation 

 

Unités par ha Azote Phosphore Potasse 

Besoins en fertilisation 
180 60 50 

Vinasses 

printemps 60m3 7 8 60 

 
Compte tenu de la teneur des effluents et de la richesse des sols en potasse les 

impasses de cet élément sont conseillées. 
 
Les 2 autres éléments fertilisants N et P apportent si peu qu’ils ne seront pas pris 

en compte dans la fertilisation. 
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Remarques :  

 
- Les besoins des cultures en azote étant supérieurs aux disponibilités d’azote 

organique apportées par les vinasses, des compléments d’azote minéral seront à 

prévoir.  
Ils devront cependant tenir compte des fournitures d’azote par le sol (méthode 

des bilans azotés) qui peuvent être de diverses origines : précédent cultural, 
l’humus du sol, les arrières effets d’autres apports organiques, les reliquats 
azotés du fait de faibles pluviométrie hivernale, les apports par d’anciennes 

prairies, l’azote déjà absorbé, l’azote d’irrigation. 
 
- D’une manière générale, les apports de printemps valorisent mieux l’azote à 

condition qu’ils ne se fassent pas en sol gorgé d’eau, ou au contraire sur guéret 
très sec et par fortes températures.  

 
- Un seul apport d’effluent au cours d’une campagne culturale s’effectue sur une 

même parcelle 

 
- La Potasse est très peu lessivée en terre de champagne : 20unités maximum par 

an. 
 
- La fumure de fonds en phosphore et potasse tiendra compte des teneurs du sol 

de ces éléments au travers des résultats d’analyses 
 
- Les éléments secondaires (soufre, magnésie) sont généralement en trop faible 

quantité dans les vinasses pour permettre une réduction de dose par les engrais. 
 

- Par contre l’apport en oligoéléments (Bore, Cuivre, Zinc,...) même en faible 
quantité par les vinasses permet de subvenir aux besoins des cultures et donc, 
de pratiquer des impasses d’engrais minéraux à base d’oligoéléments quelle que 

soit la culture. 
 

- Le Fer sera traité spécifiquement à la Vigne 
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2) Calendrier prévisionnel des épandages selon les cultures et  

le type de sol 

 
Il s’agit de positionnements techniques. 

 
SOLS PEU PERMEABLES 
 

Plus de 25% d’Argile – sols profonds 
Argilo-calcaire –Champagne profonde à moyenne 

 

 VIGNE :  
 

 S O N D J F M A M J J A 

Vinasses de vins     60 m3/ha   
Avec 

enfouisseur 

Eaux résiduaires de 
chai 

    60-80 m3/ha     

 

 CULTURES D’AUTOMNE (blé, Orge, etc) et PRAIRIE :  
 

 S O N D J F M A M J J A 

Vinasses de vins 60m3/ha    
60 

m3/ha 
      

Eaux résiduaires de 
chai 

     
60-80 
m3/ha 

     

 

 CULTURES DE PRINTEMPS (Maïs, Tournesol, etc ) 
 

 S O N D J F M A M J J A 

Vinasses de vins        60 m3/ha    

Eaux résiduaires de 

chai 
       60-80 m3/ha    

 
 
 
 

 
 
 

  

Périodes où l’épandage est déconseillé  
 
 
Périodes conseillées 
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5. LE STOCKAGE DES EFFLUENTS 

1)  Capacité de stockage des effluents  
 

Selon l’article N°5.10.2 de l’arrêté du 11 janvier 2011, La capacité minimale de 
stockage des vinasses doit être de 50% de la quantité de vin distillé au cours de la 

campagne de distillation, diminuée de la quantité de vinasses traitée par un procédé 
autre que l’épandage.  
Dans le cas où des effluents vinicoles sont stockés avec les vinasses, la capacité 

minimale de stockage est augmentée de 0,2m3 par m3 de vin produit par les 
installations vinicoles du site. 

 
Concernant les effluents de chai, la réglementation de mars 1999, demande une  
capacité de stockage de 5 jours d’activité.  

 
Dans le cas présent, il y aura mélange entre les vinasses et les effluents de chai 
dans les équipements de stockage. 

 
La capacité de stockage pour les effluents de distillerie doit donc permettre de 

stocker au moins 50% de la production de vin distillé soit 3850hl et la totalité des 
effluents de chai : 1540hl soit en tout 5390hl. 
Les ouvrages de stockage prévus sont les suivants : 

- une fosse ouverte en géomembrane de 1400hl utile 
- une fosse ouverte en géomembrane de 4500hl utile 

soit une capacité totale de stockage d’effluents de 5900hl. 
 
La capacité de stockage respecte les prescriptions réglementaires et permet une 

bonne réalisation des chantiers d’épandage en sol ressuyé pour éviter toute 
dégradation de structure du fait de présence importante d’argile dans les sols. 
Les sols rencontrés (sols profonds argileux) sont en effet sensibles aux passages 

d’engins au printemps. 
 

2) Emplacement du stockage des effluents  

 
Les ouvrages de stockage sont situés sur le site de la distillerie et du chai à 2 
endroits distincts : lieudit « Chez Collet », section cadastrale : D  N°363 -  et lieudit 
«Ouches du Breuil  section cadastrale : F  N°901  Commune : Segonzac. 

 
 

Cf plans à suivre 
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STOCKAGE DES EFFLUENTS 

Fosse  
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STOCKAGE DES EFFLUENTS 

Fosse  
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6. LES SOLS ET LEUR APTITUDE A L’EPANDAGE 

1) Aptitude des sols à l’épandage  
 
C’est la définition des classes d’aptitude aux épandages des parcelles selon 

divers paramètres. 
 

 CLASSE 0 : épandage interdit 
 
- surface exclue pour des raisons réglementaires (cf. chapitre 

Réglementation), 
- sol inapte aux épandages d’effluents : sol trop humide (hydromorphie 

constante) et inondable, trop pentu, sol situé près des captages AEP, sol en 
zone géologique très sensible, parcelle trop éloignée ou réservée à un autre 
plan d’épandage, etc. 

 
CLASSE 1 : épandage avec contraintes 
 

Epandage possible mais avec des contraintes : 
- pour raisons réglementaires : obligation de traitement contre les odeurs, 

enfouissement directe, etc. 
- pour raisons d’aptitude de sol aux épandages : épandage en période de 

déficit hydrique en sol sableux lessivable, sol humide, en pente et situé au-

dessus d’un cours d’eau, en sol difficile d’accès par faible portance, etc. 
Il n’y a pas ce cas de figure dans ce périmètre d’épandage. 

 
CLASSE 2 : épandage autorisé 
 

Sol à bonne aptitude d’épandage : pas de risques de lessivage 
 

2) Caractéristiques générales des sols  

 
- Terre de Champagne : 

 
La majorité des parcelles sont concernées. 
L’altération des calcaires marneux du Santonien et du Turonien inférieur, est 

responsable de ce type de sol. 
 
Sols de plaine de couleur gris à presque noir, argileux, à cailloux calcaires, à forte 

teneur calcaire, moyennement profond (40 à 60cm) de calcaire tendre, fissuré 
Cailloux : 10 à 50%. 
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Profil cultural type : 

 

Profondeur Description 

0-20cm Argile brun, porosité et enracinement 
bons, 10% de cailloux 

20-50cm Argile grise, 50% de cailloux, porosité 
et enracinement bons 

50-80cm Calcaire crayeux, gris clair, fissuré à 
passées marneuses, porosité et 

enracinement faibles 

80-120cm Calcaire crayeux massif, peu fissuré, 
porosité et enracinement très faibles 

 
Les sols sont sains (pas d’hydromorphie) mais le ressuyage est lent. 

Réserve en eau de 100 à 125mm 
 
Profondeur d’enracinement de la vigne jusqu’à 1.2m 

Roche friable (marne) 
 

Taux de Matières Organiques : 2 à 4% 
 
Taux d’argile : 25 à 40%  Ph : 8.5 à 9 

 
Calcaire total: 25 à 70% 
Calcaire actif : 10 à 20% 

 
Généralement les sols sont bien pourvus en Potasse. 

 
Ils ont une bonne réserve en eau. Le travail du sol ne s’effectuera qu’après un bon 
ressuyage. Absence de lessivage. 

 
Globalement, les sols se ressuient lentement, ils sont peu portants. 

 
Leur aptitude aux épandages est « bonne » (classe 2). 
 

3) Vérification de la conformité des sols à l’arrêté du 14 janvier 2011  

 
a) Rappel de la réglementation  

 

La conformité des sols à l’arrêté du 14 janvier 2011 est vérifiée sur des points de 
référence (coordonnées Lambert 93) de parcelles dites « parcelles témoins ». 

 
Une analyse est demandée par « zone homogène ». Une zone homogène ne peut 
excéder 20ha. 

Ces parcelles sont représentatives de chaque type de sol dans le périmètre 
d’épandage. 
 

Elles serviront ultérieurement au suivi à long terme de la qualité des sols. 
Valeur limite de concentration en métaux dans les sols 

Les effluents ne peuvent pas être épandus sur les sols dont les teneurs, en un ou 
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plusieurs éléments dépassent les valeurs limites indiquées dans les tableaux :  

 

Eléments traces 

métalliques : ETM 
Teneur limite (mg/kg terre) 

Cadmium (Cd) 2 

Chrome (Cr) 150 

Cuivre (Cu) 100 

Mercure 1 

Nickel (Ni) 50 

Plomb 100 

Zinc (Zn) 300 

 
b) Définition du point de référence : 

 
un point de référence a été retenu : 

N° point 
de 

référence 

Ilot N° et Nom 

parcelle 
Type de sol Commune 

Coordonnées Lambert 93 

x y 

1 16 Le Vignaud Champagne Segonzac 452 355 6507 698 

 
c) Résultats de l’analyse de sol de la parcelle de référence  
 

Eléments 

traces 

Teneur en mg/kg MS 

de terre 
Valeur Limite 

N° point de 

référence 
1 

Cadmium (Cd) 1.45 2 

Chrome (Cr) 69 150 

Cuivre (Cu) 225.1 100 

Mercure 0.02 1 

Nickel (Ni) 19.5 50 

Plomb 26.3 100 

Zinc (Zn) 127.8 300 

 
En fonction de la réglementation décrite précédemment, les sols des parcelles 

témoins présentent des teneurs en ETM inférieures à celles maximum fixées par 
l’arrêté. 
 

 
Les parcelles sont donc conformes à l’épandage des vinasses et des effluents de 

chai sous réserve de la dérogation.  
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7. PARCELLAIRE DU PLAN D’EPANDAGE 

1) L’occupation agricole des sols  
 
En termes de production, les terres sont réparties de la façon suivante :  

Assolement Global de l’exploitation réceptrice 
 

Culture SAU/ha 

Vigne 64 

jachère 20 

TOTAL 84 

 
 

2) Dimensionnement du périmètre d’épandage : 

 
La surface épandable nécessaire pour épandre l’ensemble des vinasses et des 

effluents de chai (8470hl) du site est, si on retient la dose maximum réglementée de 
600hl/ha/an, de 14ha chaque année à pleine capacité d’activités. 
 

Cette dose n’est pas environnementalement et agronomiquement excessive. 
Les 2 effluents concernés sont très faiblement composés en azote et phosphore. 

Il est prévu une surface épandable proche de 20ha. 
La fréquence de retour d’effluents sur les parcelles est de 1 à 2ans à pleine capacité 
d’activité de la distillerie et du chai. 

Il y a donc adéquation entre les surfaces réceptrices épandables et le flux des 
effluents à épandre. 
 

3) Liste des parcelles retenues : 
 

Il n’y a pas de périmètre de protection rapprochée d’AEP de concerné par les 
parcelles étudiées (cf carte) excepté le périmètre de protection rapprochée de 
Coulonges (dpt 17). Ce dernier n’interdit pas l’épandage de vinasses. 

 
Le périmètre de protection éloignée présent ici est celui du captage de Puy Roland à 
Bourg Charente. Il n’interdit l’épandage de vinasses. 

 
Le calcul de la SPE s’est effectué en prenant une distance à respecter de 100m  

(effluent odorant) vis-à-vis des locaux tiers. 
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Exploitation réceptrice: SCEA DOMAINE DU BREUIL 

 

 

N° 

ilot 

Nom parcelles 

retenues 
Commune 

Cultures 

pratiquées Type de sol 
SAU 
HA 

SPE/ha 
100m/ 
tiers 

SPE/ha 
50m/ 
tiers 

Motif d’exclusion 

7 Coteau du Breuil Segonzac vigne Champagne 11,47 8,13 9,1 
Habitations, choix 

distillateur 

16* Le Vignaud Segonzac vigne Champagne 13,55 11,87 12,65 habitations 

    TOTAL - 20 21,75  

 

SPE = surface potentiellement épandable   * point de référence analysé 

 
 
La Surface Potentiellement épandable (SPE) totale des vinasses de la Distillerie est donc de 
20Ha. Elle est suffisante pour absorber l’ensemble des effluents potentiellement produits. 
 
 

Rappel : les vinasses peuvent être épandues à 50m de tout local tiers si elles ne sont pas odorantes.
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8. PLAN DE SITUATION DU PLAN D’EPANDAGE 

 
 
 

 
 

- cartographie des parcelles retenues réceptrices de vinasses et des effluents de 

chai  
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9. L’EPANDAGE 

 

1) Mécanisme de l’épuration par épandage  
 
Les principaux mécanismes d’épuration par le sol et les plantes sont décrits 

brièvement ci-dessous.  

 

 Rétention de la matière sèche dans les premiers centimètres du sol,  

 Minéralisation de la matière organique sous l’effet de la microflore. Ce 

mécanisme induit la formation d’humus et de composés minéraux rejoignant 

la solution du sol et l’atmosphère  

 Rétention des éléments minéraux par échange sur le complexe absorbant 

pour les cations et/ou par précipitation, fixation ou rétrogradation.  

Certains éléments ne font l’objet d’aucune fixation et restent dans la solution du 

sol (Nitrates, Sulfates, Chlorures). Ce sont les éléments les plus vite lessivés par 

les pluies. 

 L’exportation par les plantes évite l’accumulation des éléments fertilisants 

dans les sols.  

 

L’épandage agricole contrôlé garantit l’épuration des effluents en 

respectant les contraintes écologiques et agronomiques.  

 
2) Modalités d’épandage 

 
La période de pointe de production des effluents de chai et de distillerie se situe 

d’octobre à mars. 
 

La fréquence prévue d’apports des effluents sur les parcelles est de 1 à 3 ans. 
 
L’épandage sera réalisé par l’entreprise Sarl Bouché Frères au  moyen d’une 

tonne à lisier équipée d’une buse de répartition. 
 
Les parcelles recevront selon leurs disponibilités les effluents soit au printemps, 

soit à l’automne. 
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10.  MOYENS DE SURVEILLANCE  ET 

D’INTERVENTION : LE SUIVI AGRONOMIQUE  

Le suivi agronomique est indispensable au contrôle et à la pérennité d’une filière 
de recyclage agricole des effluents de la distillerie.  

Ce suivi est le lien entre les divers partenaires concernés par l’épandage. 
Il garantit la bonne qualité et l’intérêt de l’épandage. 
L’objectif est la préservation de la qualité des sols, des cultures et des produits. 

 
1) Contrôle de la qualité des effluents  

 

Ce contrôle est défini par l’arrêté ministériel pour les distilleries en ICPE sous le 
régime de l’enregistrement. 

Les analyses seront effectuées dans un délai tel que les résultats seront connus 
avant la réalisation de l’épandage. 
 

Paramètres à analyser la première année pour la caractérisation initiale : 
 
Matière sèche (%), matière organique(%), pH, Azote total, azote ammoniacal, 

rapport C/N, phosphore total, potassium total, calcium total, magnésium total, 
Oligo-éléments (B, Co, Fe, Mn,Mo), ETM ( 7 éléments traces métalliques) : Cuivre, 

Zinc, Plomb, Nickel, Cadmium, Mercure, Chrome). 
 
Paramètres à analyser à chaque campagne de vinification et de distillation  
 
La valeur des effluents à épandre est vérifiée avant le premier épandage de 

chaque année : 
- Matière sèche (en %) 
- Concentration en Cuivre total 

Eléments fertilisants majeurs:  
- Azote total, (paramètre obligatoire) 
- Phosphore assimilable en P2O5 

- Potassium échangeable en K2O 
 

Ces valeurs agronomiques permettront d’établir le plan de fumure prévisionnel et 
de montrer la conformité des vinasses vis à vis du Cuivre. 
 

2) Contrôle de la qualité des sols  
 

Les sols sont analysés régulièrement avant épandage sur les paramètres 
agronomiques qui suivent : 
 

 Valeur agronomique : 
 pH 
 Matière organique (en %) 

 Phosphore échangeable en P2O5 
 Potasse échangeable en K2O 
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 Calcium échangeable en CaO 
 Magnésium échangeable en MgO 

Il n’y a pas de fréquence d’analyses imposées, l’exploitant les effectuera selon le 
besoin de connaissance nécessaire pour ajuster les fumures notamment 
phospho-potassiques aux cultures. 

 
 Suivi des éléments traces métalliques dans les points de référence des 

parcelles témoins : 
 Cadmium 
 Chrome 

 Cuivre 
 Mercure 
 Nickel 

 Plomb 
 Zinc 

Ce contrôle aura lieu :  
 Après l’ultime épandage sur la parcelle de référence en cas 
 d’exclusion de celle-ci du périmètre 

 Au minimum tous les dix ans 
 

3) Programme prévisionnel d’épandage  

 
Il est établi  chaque année pour chaque campagne culturale. 

Il comprend :  
  La liste des parcelles concernées par la campagne et l’épandage ainsi que la 

caractérisation des systèmes de culture sur ces parcelles 

 Des analyses de sols s’il y a lieu 
 Une caractérisation des effluents à épandre : quantité prévisionnelle, valeur 

agronomique, résultats d’analyses s’il y a lieu 
 Les préconisations spécifiques d’utilisation des effluents (plan de fumure) 
 L’identification des personnes intervenant dans la réalisation de l’épandage. 

 
Ce document est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 

4) Tenue d’un cahier d’épandage :  
 

Il est établi chaque année pour chaque campagne culturale. 
Il comprend :  
 

 Les quantités de vinasses épandues par unité culturale 
 Les dates d’épandage  

 Les parcelles réceptrices et leur surface 
 Les cultures pratiquées  
 Les quantités d’azote global, épandues toutes origines confondues 

 L’ensemble des résultats d’analyses de sols et des effluents  
 L’identification des personnes chargées de l’épandage  

 

Ce document est conservé dix ans et est tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 
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11. SOLUTION ALTERNATIVE 

 

Une filière alternative d’élimination ou de valorisation des effluents doit être 
prévue pour pallier tout empêchement temporaire de se conformer aux 
dispositions du présent arrêté.  

 
L’impossibilité d’épandage peut momentanément exister : cas par exemple de 

non-conformité des vinasses vis-à-vis des valeurs limites à respecter en éléments 
traces métalliques (valeur limite en cuivre par exemple dépassée). 
 

En cas d’impossibilité d’épandage, les vinasses seront livrées à la société REVICO 
à St Laurent de Cognac pour traitement industriel. 

 
Le traitement aérobie :  
 

Ce processus de dépollution, classiquement mis en œuvre dans les stations 
d’épuration collectives, permet l’abattement du résiduel de pollution par l’action 
d’une flore bactérienne aérobie.  

 
Le couplage des deux traitements biologiques (méthanisation + boues activées) 

permet d’atteindre une élimination de la pollution (paramètre DCO) de 99%.   
 
Cette filière dans le cas présent, n’est pas utilisée. 
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CONCLUSION 
 

 
L’exploitation de la Scea Domaine du Breuil  produit au maximum 847 m3 

d’effluents de distillerie et de chai par an sur le site « Chez Collet ». 

Ces effluents seront épandus sur les parcelles prévues dans ce plan d’épandage 

sur la commune de Segonzac. 

L’ensemble représente 169 unités d’azote épandues par an (à 0.2un/m3).  

La distillerie dispose d’une surface d’épandage de 20hectares cultivés en vigne. 

Ce périmètre d’épandage est suffisant. 

Les résultats des analyses de vinasses et de sol ont indiqué des teneurs en 

éléments traces métalliques (métaux-lourds) inférieures à celles fixées par les 

valeurs limites de la réglementation. 

 

L’épandage en agriculture ne présentera donc aucun risque. La mise en œuvre du 

Suivi Agronomique annuel permettra de préserver la qualité des sols, des cultures 

et des produits agricoles.  
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Modèle de cahier d’enregistrement des épandages des apports  

de fertilisants minéraux et organiques 

Campagne 20..../20... 

N° ilot, 

Réf 

parcelle 

Culture de 

l’année 

Date 

d’épandage 

Intervenant 

chargé de 

l’épandage 

Nature fertilisant 
Dose 

/ha 

Dose 

unités 

d’azote/ha 

Surface 

épandue 

en ha 

Volume 

total 

effluents 

26 vigne 15/02/2019  vinasses 600hl 12* 1,3 780 

    Perlurée 46 80kg 37 1,3  

     TOTAL 49   

24 vigne 15/02/2019  vinasses 600hl 12* 0,8 480 

         

         

         

         

         

         

         

         

*en azote disponible : 0,2un/hl X 600hl/ha  

 
 



 

 

ANNEXE 7.  PLAN DES POTENTIELS DE DANGERS 
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ANNEXE 8.  CONTRATS DE MAINTENANCE 

  



 





















 







 

 

ANNEXE 9.  ELEMENTS DE REPONSE A L’INSPECTION DE 2014 



 













 



 

 

ANNEXE 10.  ECHANGES AVEC LE SDIS 
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Cédric Musset

De: Emma Moreau <emoreau@chateau-sazerac.com>

Envoyé: vendredi 20 juillet 2018 12:25

À: Cédric Musset

Objet: TR: Etude DECI domaine du Breuil Segonzac

Pièces jointes: Etude DECI Domaine du Breuil vendredi 25 mai 2018.pdf

  
  
Emma MOREAU - BREUIL DE SEGONZAC 
1 RTE DE ST MEME LES CARRIERES – BP 70032 - 16130 SEGONZAC – France 
Tél : 05.45.83.41.79 
*Merci de bien vouloir noter ma nouvelle adresse email : emoreau@chateau-sazerac.com * 
  

De : CHAUBARD Luc <CHAUBARD.L@sdis16.fr>  
Envoyé : lundi 28 mai 2018 09:28 
À : Emma Moreau <emoreau@chateau-sazerac.com>; dombreuil.segonzac@orange.fr; CIS Cognac 
<cis.cognac@sdis16.fr>; CIS Segonzac <cis.segonzac@sdis16.fr>; LELONG Cyril <LELONG.C@sdis16.fr> 
Cc : PREGNIARD Christian <pregniard.c@sdis16.fr>; MOREAU julien <MOREAU.J@sdis16.fr> 
Objet : Etude DECI domaine du Breuil Segonzac 
  
Ltn Luc CHAUBARD 
Groupement Opération  
Service Prévision 
Tel. : 05.45.39.96.54 
Portable : 06.09.83.61.18 
Courriel : service.prevision@sdis16.fr 
  
            Bonjour, 
  
            Vous touverez en PJ l’étude sur l’implantation de la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI), sur le 
domaine du Breuil commune de Segonzac. 
            Pour cela je prends en compte la visite de votre site le vendredi 18 mai 2018, et les échanges que nous avons 
eu. 
                        Réserve souple de 120 m³. 

- Si le volume de 120 m³ est validé, alors la possibilité d’implanter une réserve souple sur le terrain 
désigné, est possible puiqu’elle se situe à 150 m environ du porche d’entrée. 

- Les moyens sapeurs pompiers passeraient auprès des batiments impactés par un 
sinistre.(Distillerie) 

- Accès aux engins d’incendie plus long et compliqué. 
Utilisation des réservoirs enterrés 178 m³.(Visite d’inspection du 04 février 2014, il nous faut un 
document validant ce volume) 
- Il faut impérativement relier ces réserves entre elles par des tuyaux de diamètre permettant un 

débit de 60m³/h. 
- Qu’une canalisation de diamètre identique alimente un poteau d’aspiration de couleurs bleu 

permettant également ce même débit. 
- Qu’un engin d’incendie puisse utilier ce PI sur une aire d’aspiration de 4x8m soit 32 m². (Cet 

espace a été délimité) 
- La canalisation fait environ 35 m et doit permettre l’utilisation du volume complet. 

  
A terme la piscine dévolue à la DECI, va disparaitre, mais durant les travaux je vous demande de la maintenir 

en eau car elle est dévoulue à la DECI.  
Vos projets complets de travaux sur votre domaine et notament sur le gite ainsi que la maison de réception 
doivent faire l’objet d’un conseil par les services de la DREAL, ainsi que le service des Installations Classées 



2

pour la Protection de l’Environement ( ICPE) du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). Ce 
dernier validera le volume d’eau nécessaire pour l’ensemble de vos projets. 
  
            Tout au long de l’avencement des travaux et notamanent ceux concernants la DECI, je vous demande 
de nous solliciter afin de valider ensemble les implantations, les matériaux qui ne doivent pas être en PVC et 
les vannes et poteaux mis à la disposition des sapeurs pompiers. 
  
Cordialement, et je reste à votre disposition. 
  
Luc CHAUBARD. 
  
NB. : Prévenez nous dès que votre piscine est à nouveau remplie pour valider nos informations 
opérationnelles, pour toutes interventions par nos services. 
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Service Prévision Ltn Luc CHAUBARD Vendredi 25 mai 2018
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Domaine du Breuil 

Commune de Segonzac

Service Prévision Ltn Luc CHAUBARD Vendredi 25 mai 2018
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Cédric Musset

De: Emma Moreau <emoreau@chateau-sazerac.com>

Envoyé: lundi 28 mai 2018 09:28

À: CHAUBARD Luc

Objet: RE: Visite Conseil DECI

Pièces jointes: DEVIS PISCINE 1994.pdf

M. CHAUBARD, 
  
Suite à notre conversation téléphonique, veuillez trouver ci-joint une partie des documents que j’ai retrouvés 
concernant la piscine. 
  
Apparemment M et Mme BRILLET ont acheté tous les matériaux et ont construit eux-mêmes la piscine, avec l’aide 
d’un de leurs amis qui aujourd’hui possède une entreprise de fabrication et entretien de piscine ( lui est à la retraite 
mais son fils a repris l’entreprise)… Je n’ai donc pas de PV de réception , uniquement des devis de matériaux divers… 
Quoi qu’il en soit il est bien noté que la piscine fait 90 m3 effectivement et non pas 290… 
  
Cordialement. 
  
Emma MOREAU - BREUIL DE SEGONZAC 
1 RTE DE ST MEME LES CARRIERES – BP 70032 - 16130 SEGONZAC – France 
Tél : 05.45.83.41.79 
*Merci de bien vouloir noter ma nouvelle adresse email : emoreau@chateau-sazerac.com * 
  

De : CHAUBARD Luc <CHAUBARD.L@sdis16.fr>  
Envoyé : jeudi 17 mai 2018 13:31 
À : dombreuil.segonzac@orange.fr 
Cc : MOREAU julien <MOREAU.J@sdis16.fr>; PREGNIARD Christian <pregniard.c@sdis16.fr> 
Objet : Visite Conseil DECI 
  
Ltn Luc CHAUBARD 
Groupement Opération  
Service Prévision 
Tel. : 05.45.39.96.54 
Portable : 06.09.83.61.18 
Courriel : service.prevision@sdis16.fr 
  

Rebonjour, 
  
Je partage avec vous mes coordonnées et je vous confirme notre rdv du vendredi 18 mai 2018 à 9h00. 
  
Cordialement. 
  
Luc Chaubard 
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ANNEXE 11.  PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 



 





 



 

 

ANNEXE 12. RAYON D’AFFICHAGE AU 1/25 000 
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ANNEXE 13.  PLANS D’ENSEMBLE ET PLAN DES ABORDS 
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Ronce les Bains le 26 02 2019Fond de plan basé sur le plan cadastrale

EXO 
17390 RONCE LES BAINS

06 63 55 85 22

PLAN D'ENSEMBLE

COMMUNE DE SEGONZAC 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

Echelle : 1/1000

Propriété du 

DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC

Limite 35 m

Terres cultivées

Terres cultivées
Terres cultivées

Terres cultivées

Terres cultivées



PLAN DES ABORDS

COMMUNE DE SEGONZAC 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

Echelle : 1/2000

Propriété du 

DOMAINE DU BREUIL DE SEGONZAC

Ronce les Bains le 26 02 2019Fond de plan basé sur le plan cadastrale

EXO 
17390 RONCE LES BAINS

06 63 55 85 22

Limite 100 m

Terres cultivées

Terres cultivées

Terres cultivées

Terres cultivées

Terres cultivées

Terres cultivées

Habitation
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